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PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1984

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pou r 1984 In"' 2457,
2474).

Cet après-midi, l' .\s.entblée a commencé d'entendre les ora-
teurs inscrits dans la discussion générale.

La parole est à M . Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé
du budget . cet après-midi, à la faveur d'un rappel au règlement,
j'ai dit combien il nous était difficile d'examiner en si peu de
temps un document de l'importance du collectif budgétaire que
vous nous soumettez . Je veux, une nouvelle fois, rappeler dans
quelles conditions nous avons été amenés à préparer nos inter-
ventions . Je souhaite que pour l'avenir vous teniez compte de
ces remarques.

Malgré le peu de temps dont j'ai disposé, je présenterai quel-
ques observations, à partir des réflexions que j'ai entendues
tant de votre part que de celle du rappo r teur général ou de
certains de nos collègues.
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Mes premières réflexions porteront sur l'exécution de la loi
de finances initiale de 1984 . Chaque année, le Gouvernement
nous présente un document qui s'efforce de faire apparait•e des
chiffres rassu rants sur l'év'a!ution dei, dépenses et des recettes,
sur le déficit, sur la charge de la dette publique . ,le ne me
suis pas livré à un travail de compilation des propos tenus par
l 'opposition, mais chaque année nous dénonçons avec une extrême
fermeté l'irréalisme, voire l ' aspect de propagande de tous ces
effets d' annonce . ( ' haque année, vous nous renvoyez avec une
certaine désinv olture dans les cordes, en donnant le sertirent
que nous ne sommes pas des gens t rès sérieux.

Le malheur pour vous, c'est que les collectifs de fin d'année
sont là pour confirmer nos appréhensions . et 1984 n ' échappe pas
à la règle . En effet, que constatons-nous

Au niveau des recettes, étant donné le ralentissement conjonc-
turel, il était prévisible que les rentrees de l ' impôt sur le revenu
et l ' impôt sur les socictés ne seraient pas parlic•uliérenent
satisaifaisantes . De fait, on constate une moins value de 13 mil-
liards de francs sur ces deux lopins.

Certes . cette moins-value est connpensée par l 'effet de diverses
dispositions, en particulier en ce qui concerne la taxe sur les
salaires . Je ne n'y appesantirai pas, niais leur caractère quelque
peu curieux - je n ' utilisera , pas mn qualificatif plus fort ---
n ' a échappé à personne . Elle est aussi compensée en partie par
une plus-value sur le ' 1'. \' . A . qui, chacun le sait, est tr is sen-
sible à l ' indice des prix . Or vous aur ez. en fin d ' année dépassé
de deux points l 'objectif de référence pour 1984- ( " est proba-
blement cette erreur d ' estimation qui explique la plus-value
constatée par rapport aux prévisions initiales.

Nous verrons, au moment du vote de la loi de règlement,
si les écarts constaté ., s ' avèrent en définitive supérieurs à
ceux qui sont prévus dans votre collectif . Pour l ' instant,
j'admets que les erreurs ne sont pas considérables, et je
dirai que, dans ce collectif budgétaire, il y a plus grave.

En effet, an niveau des dépenses, les erreurs d ' évaluation
sont nettement plus importantes . 1 .es ouverture, de crédits sup-
plémentaires, en tenant compte des; décrets d'annulation de mars
et de septembre 1984 . s ' élèvent à plus de 44 milliards et demi rie
francs, M . le rapportenr l'a rappelé cet après-midi.

Pour limiter la progression du déficit budgétaire, vous
avez été obligés d ' annuler pour 26 milliards de francs de
crédits, ce qui augmente en définitive le découvert de la
loi de finances de 18,5 milliards de francs . Le déficit du
budget . après le vote du collectif, passera donc de 125 .8 mil-
liards à 144 .3 milliards de francs . Son niveau atteint 3 .3 p . 100
du produit national brut.

Sur ce point . je tiens à faire observer. en réponse à
votre propos de cet après-midi, que l ' année dernière la loi ale
règlement a majoré le déficit budgétaire par rapport à la
dernière loi de finances rectificative de II milliards de
francs, le faisant passer à 3,3 p . 100 du P . N . B . Or nous
n ' en sommes pas encore à la loi de règlement ! Pour savoir
ce qu'il adviendra exactement de la prévision de 3 .3 p . 100
que vous affichez aujourd ' hui, il faut attendre de connait'e
l ' exécution de la loi (le finances . Si ce qui s 'est passé en 1983
se répète . si un dépaseetue'nl du ne'me ordre est constaté, le
déficit t xcédera largement 3 .3 p. 100 du I' . N . B. li faut
comparer ce qui est comparable, je tenais à vous ie rappeler.

Qum qu ' il en suit, le déficit affiché, cela mérite d'étre
souligné`, est obtenu par une annulation de 18 milliards de
francs de crédits, si l'on exclut les t r ansferts d'ordre qui
sont comptabilisés dans des annulations au titre de l ' indem-
nisation du chômage.

Pour quoi ces dépassements? Tout simplement, monsieu r le
secrétaire d'Etat, parce que vous avez été tris optimiste
dans l 'élaboration de la loi de finances . Puis-je rue per-
mettre de vous rappeler le chiffre que j ' ai lancé l 'an
dernier à cette tribune? Parlant au nom rte mon groupe,
.j 'ai dit que le découvert auquel il fallait s ' attendre serait de
l ' ordre de 160 milliards . Sans les 18 milliards d 'annulations
de crédits dont j'ai parle, nous errivons bien à cet ordre
de grandeur' . Voilà la iéalilé . Elle est telle que nous l'avions
prévue et elle était parfaitement prévisible.

Vous avez en particulier là encore, nous l ' avions prévu —
notoirement sors-évalué la charge de la dette . M . le rappor-
teur général a évalué à 18 milliards de francs, si je l ' ai
bien entendu, soit une augmentation de 25 p . 100 . la charge de
la dette supplemenlaire que torts devez inscrire dans votre
loi de finances rcclifinitite.

Au total, la charge de la delle publique, il ne faut pas
avoir peur de le dire, et les Français doivent le savoir,
atteindra en 1984 plus de 87 milliards de francs, soit ut
montant supérieur' à ce que vous avez inscrit clans la loi
de finances initiale pour 1985.

Comment s ' explique ce dérapage inquiétant
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Il s ' explique d 'abord -- nous avons eu un petit débat
avec le rapporteur général et le président de la commission
des finances sur ce point — par une sous-évaluation notoire
des taux d'intérêt à court ternie qui vous oblige à inscrire
9 milliards de francs de plus pour financer les encours de
bons du Trésor.

Sur ce point, monsieur le président Gour, vous avez été très
indulgent à l 'égard du Gouvernement . Permettez-moi de vous
dire qu ' en tant qu ' économiste, si je nu' t rompais de 3 p . 100
— je dis bien 3 p . 1011 . car on peut se t•erpe•r de 1 ou
1 .5 p . 100 — dans l ' évolution des taux d 'intérét d ' une année
sur l ' autre, je ne me considéra rais pas, dans un domaine que
j 'essaie d 'étudier, comme étant extrêmement sérieux!

Ensuite, la charge de Li delle extérieure a été sous-évaluée,
non seulement à cause de la hausse du dollar -- je vous
accorde que vous ne pouviez pals la prévoir --- mai, aussi à cause
de la non-prise en compte de l ' emprunt ue la Communauté euro-
péenne de 4 milliards d'ECU. Dès lors que le principe de cet
emprunt date du 16 rimai 1983 . on comprend mal qu 'une provision
n 'ait pas été inscrite en loi de finances initiale . Vous me dites
que ce n 'est pas la coutume, tuais je n 'ai pas souvenir qu ' un
emprunt auprès de la Communauté eu ropéenne ait été souscrit
clans le passé. Là encore, vous auriez pu éviter des déboires en
prévoyant une pros tsi(Kn.

J ' ajoute que bien d 'autr es crédits, en particulier les dépenses
de garantie, auraient dû faire l ' objet d ' inscriptions dans la loi de
finances initiale et je fais miennes à cet égard les observations
courageuses de M . Pierret dans sen rapport.

Pour one résumer sur celte affaire de la dette, je dirai que
le groupe Union pou' la démocratie f rançaise exprime des
inquiétudes et lance un cri d'alarme devant une progression de

l ' endettement qui va peser lourdement sur l'avenir financier du
pays . Nous commençons à payer les errements de la politique
conduite depuis mai 1981.

M . Jean Anciant . Avant 1981 !

M. Edmond Alphandéry. Nous commençons aussi à prendre
conscience de tous les artifices qui ont permis de masquer
pendant un certain temps la réalité de la progression.

Il ne fait pas de doute que, l ' an prochain, la charge de la
dette publique sera nettement supé 'ieure à ce qui est inscrit dans
le budget, car personne n 'envisage une baisse suffisante des
faux d ' unterét pour permett re de compenser les dépassements
qui sont prévisibles aujourd'hui! d ' une part, parce que certaines
charges nouvelles qui apparaissent dans ce collectif se retrou-
veront également dans l'exécution de la loi de finances pour
1985 . et, d ' autre part, parce qu ' il faudra bien financer, monsieur
le rapporteur général -- et je regrette que vous n ' ayez pas
évoqué ce point, dont nous avions parlé en commission des
finances --- par l ' emprunt ou par le truchement de bons du
' l' résor, sur lesquels il faudra bien payer des taux d'intérêt, les
quelque 211 milliard ., supplémentaires de déficit budgétaire . C 'est
un problème important, mmnsieur le' secrétaire d'Etat . ,l'attends
que vous m'indiquiez comment vous allez financer les 20 milliards
de déficit budgétai re supp!énu'nleires I" ere7.-vous fonctionner
la planche, à billets` Emettrez-sous des emprunts à long terme?
Demanderez-vous des souscriptions de bons du 'trésor? Où se
retrouveront les interéls complémentaires que cela suppose ? Et
que! va êt re le coût de ces opérations'

M . le rapporteur général a lui-mène déclaré courageusement,
en commission des finances . que le Gouvernement aurait dû
prévoir 18 milliards de plus d'annulations de crédits, de façon
à ne pas alou rdir le déficit budgétaire . Sur quel chapitre ces
dernières de- raient-elles porter'

M. Christian Pierret, rapporteur gén é ral de lu commission ries
(maures, rte l 'rrouurnie 4t'oem'uite et du Plun. Je n ' ai pas dit
18 milliards!

M . Edmond Alphandéry . .le vous félicite d ' avoir tenu un tel
langage, eau' verts avez fait preuve de courage.

On mesure l 'ampleur du dérapage financier et la gravité des
incun .si•qucnces financières du Gouvernement.

Monsieur le secrétaire ct ' Etat, il est clair que tour ' ^ c .-nitii z
plus les finances publiques.

M. Henri Emmanuelli, sec•rnt'tire d 'Etut auprès du ministre de
1 écieiuuric . ries finances et du budget, chargé du bndyrt . Mais si'.

M. Edmond Alphandéry . Or il s ' agit d'une responsabilité émi-
nente qui vous inc•oinbe . Sans ce contrôle, il vous sera impossible
dr maintenir l ' équiliure de nos échanges extérieurs . Et, d'ailleurs,
les derniers mauvais résultats que l'on constate en sont la
preuve . Sans ce contrôle, il vous sera impossible de réduire le
différentiel d ' inflation avec nos partenaires étranger, .
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Votre échec en la matière est d 'autant plus triste que le prix

	

Elles s 'élèvent globalement à 483 millions de francs . Elles
payé par les français à votre politique de rigueur est particu-

	

sont financées par les ouvertures nouvelles du projet (le loi

lièrement lourd .

	

de finances rectificative à hauteur (le 459 millions de francs.

Je n ' insisterai pas sur les conséquences de votre politique
économique sur la protection sociale . le chômage et le pouvoir
d ' achat . Nous les acons déjà évoquées lors de l 'examen du
projet de loi de finances pour 1985 . J 'observerai simplement
que la suppression de 18 milliards de francs de crédits n ' est pas
sans conséquence clan .; le domaine économique et social.

Je ne vous donnerai que trois exemples très brefs sur la
portée des annulations de crédits.

M . le président. Je vous invite effectivement à être bref, Ilion
cher collègue, car vous avez epuisé votre temps de parole.

M . Edmond Alphandéry. Je serai très bref, monsieur le pré-
sident.

Premièrement, s'agissant de l ' enseignement agricole et du

fonds d ' action rurale, la participation à la garantie contre les
calamités agricoles représente 150 millions de francs d ' écono-
mies sur le dos des agriculteurs . (Protestations sur les bancs

des socialistes .)

Deuxièmement . s ' agissant de l ' éducation nationale . je constate
que des crédite devant permettre la titularisation de certains
agents de l ' administr ation ont été annulés et abondent les
crédits pour financer des agents non titulaires, ce qui est la
preuve du non-respect par l ' Etat de sec, engagements en matière
de titularisation.

Troisième observation, qui relève de la débudgétisation qui
apparait au budget du ministère de l ' indust r ie et de la recherche :
3 milliards de francs de crédits sont annulés et sont reportés
sur la caisse nationale de l ' énergie, qui est abondée par la taxe
que les utilisateurs payent depuis le mois de juillet 1984 . ("est
là l'illust ration parfaite de l 'opération de débudgétisation que
nous avons dénoncée au mornes., de i ' examen de la loi de
finances pour 1985.

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d 'Etat . Vous étais contre
l'Etat

M . Edmond Alphandéry . En conclusion, monsieur le secré-
taire & Filai, sur ces brèves informations concernant votre
collectif budgétaire . je dirai que cc texte consigne malheureuse-
ment de graves erreur s financières (le ce Gouvernement, erreurs
qu ' il vous est évidemment difficile (le masquer éternellement
au pays.

Il faudrait souhaiter que . l'expérience aidant, vous commenciez
à comprendre la nécessité de réviser en profondeur vote
politique budgétaire et financière.

Malheureusement, je suis prêt a parier aujourd ' hui avec vous,
monsieur le secrétaire d'Etat, qu ' à l'automne 1985 nous au rons
à examiner un collectif à peu prés du méme type, du mène tabac
— peut-être même un peu accentué au vu de la lor de finances
que nous avens votée — que celui que nous examinons en ce
moment . Je le déplore.

C ' est pourquoi le groupe Union pour la démocratie française
votera contre votre loi de finances rectificative.

M . le président . La parole est à M . I .e Drian.

M . Jean-Yves Le Drian . Je limiterai mon propos à deux obser-
vations.

La première concernera les crédits de la défense.

La commission des finances a constaté avec satisfaction que
les demandes d'ouverture de crédits au titre des dépenses
militaires figurant dans le projet de loi de finances rectificative
pour 1984 répondent au voeu qu ' elle a exprimé à l ' unanimité lors
de l'examen du projet de budget de la défense pour 1985.

En effet, non, avions été unanimes à constater des surcoûts
importants dues aux opérations extérieures . Certains avaient
émis des doutes sur l'inscription nécessaire d'une couverture
non négligeable au moment du collectif budgétaire . Vous avez
répondu, monsieur le secrétaire (l'Etat, à ces incrédulités par
des inscriptions assez importantes.

Les surcoûts, selon nos estimations . s ' élèvent à 1 824 millions
de francs . C'est le chiffre qu'a avancé M . Boucheron . Ils
concernent pour près de 90 p . 100 le titre III et pour les deux
tiers les soldes.

Le surcoût supporte par les armées au titre cles soldes est
estimé à 1,2 milliard de francs . Il est couvert par les demandes
d'ouvertur e de crédits de la loi de finances rectificative à
hauteur de 46 p . 100, soit 551 millions de francs.

Les autres dépenses supplémentaires du titre III sont la
conséquence du renchérissement des frais de carburant, notam-
ment au Tchad, des opérations de transport requises pou r la
mise en place des unités et leur relève, et, pour la marine, de
l'accroissement des charges d'entretien programmé des porte-
avions .

Il reste un solde de 686 mill i ons de francs, qui appelle
quelques observations

Ce solde sera couvert non par des ouvertures nouvelles mais par
des virements provenant des chapitres sous-consommés du
titre III du budget de la défense . Il apparait en effet que certains
chapitres de ce titre ont été surdotés en loi de finances initiale
alors même que des tensions . soulignées par la commission
des finances, se faisaient sentir sur d'autres chapitres du
même titre.

On peut ainsi relever, à titre d'exemple, que la situation
des crédits établie par la direction de la comptabilité publique
fait apparaitre au 31 octobre 1984 u'e consommation de
71 p . 100 seulement de la quatrième partie du titre III de la
section commune . dotée, après l'annulation du 23 novembre
1984, de 1 993 millions de francs . Un disponible de l'ordre de
200 millions de francs pourrait être dégagé sur cette partie.
Pareillement, la cinquième partie — travaux d'entretien — du
titre III de la section forces terrestres, dotée de 576 millions
de francs . n'était consommée à la même date qu'à raison de
60 p . 100.

Le redéploiement interne au titre III prévu par le Gouverne-
ment pour compenser les surcoûts non financés par les ouver-
tures de la loi de finances rectificative est apparu à la
commission des finances suffisamment important et parfaite-
ment réalisable, mène s'il faut constater qu'il a nécessité un
effort particulier de rigueur dans la gestion des crédits militaires.

Par ailleurs . il est surprenant, monsieur le secrétaire
d 'Etat, de constater que des surdotations importantes apparaissent
sur de nombreux chapit r es du titre III du budget de la défense
— suffisamment importantes pour qu ' on puisse y puiser afin
(le compenser une partie du surcoût des opérations extérieures —
alors que les crédits d'autres chapitres se révèlent insuffisants.

Cette observation faite, il convient de souligner que les unités
auront connu en 1984 un taux d ' activité confo rme aux prévi-
sions -- hors opérations extérieures . L'activité aérienne, en
particulier, au ra dépassé les 400 000 heures de vol, puisqu'elle
se sera située à 410 000 heu res de vol, dans de bonnes
conditions de gestioc des stocks et avec le maintien des stocks
de guerre . Je tenais à fou r nir cette précision car nombre de
collègues s'étaient inquiétés sur la façon dont le Gouvernement
allait couvrir les opérations extérieures.

Ma seconde observation, monsieur le secrétaire d ' Etat . a trait
à la réforme de l ' assiette des taxes communale et départemen-
tale sur l'électricité . A cet égard, c'est plutôt l'élu local qui
vous parle.

Vous savez que . l ' an dernier . la commission des finances
avait repoussé une première version de cette réforme . En Met,
ce que le Gouvernement avait proposé revenait à transférer
la part rie la charge fiscale des entreprises sur les ménages, ce
qui nous avait paru à tous inacceptable.

Cette année, vous nous reproposez une réforme, telle qu'elle
apparait à la lecture des articles 22, 23 et 24 du projet de loi
de finances rectificative pour 1984, qui est incontestablement,
sur ce dernier point, améliorée . On peut, en effet, considérer
que la charge fiscale sur les ménages sera, après la réfo r me,
cc qu'elle était avant la réforme.

En revanche, celle-ci implique une modification des modalités
d ' assiette de la taxe en ce qui concerne les établissements indus-
triels ou de services . La commission des finances -- le rapporteur
général nous l'a d'ailleu rs très clairement indiqué hier — a
noté que les grands établissements étaient désormais sortis du
champ d'application des taxes communale et départementale
sur l'électricité et que, en ce qui concerne les moyens établis-
sements, certains d'entre eux connaissaient une légère augmen-
tation du poids de cette fiscalité.

Si la commission des finances a considéré que du point de
vue des entreprises la réforme avait sa cohérence — c'est-à-
dire qu'elle était beaucoup plus simplifiée — et que celle-ci
n'avait pas d'incidence significative sur les compte., d'exploita-
tion, elle a cependant émis quelques interrogations en ce qui
concerne l'impact de ces changements pour les collectivités
locales . Nous sommes donc un peu inquiets, même si le rappor-
teur général nou ., a convaincus lo r squ'il nous a fait la démons-
tration que, globalement, les collectivités locales conservaient
un potentiel fiscal inchangé.

Cependant, il nous parait vraisemblable que certains change-
ments interviendront en ce qui concerne chaque collectivité
locale prise isolément . En d'aut res ternies, la commune qui,
actuellement . a sur son territoire de grands établissements indus-
triels et peu de moyens établissements industriels ou de services,
peut être dans la situation d'avoir son potentiel fiscal diminué .
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Nous souhaiterions avoir sur ce point, de la part du Gouver-
nement . confirmation de l ' analyse de la commission, et voir pris
en compte tut u ne odetire ut que nous avons déposé poti n ésiter
que certaines communes prises isolément n e subissent des
conséquences dommageables sur leur potentiel fiscal . (Antin,
dissecue•nts sur les boutes tics socialistes .)

M . Christian Pierret, rapporteur général . Remarquable !

M. le président . 1 .a parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d ' Etat, nies chers collègues, un collectif budgétaire de
fin d ' année, c 'est en quelque sorte un ajustement. En général,
le caractère technique de cet ajustement, son aspect de cata-
logue les délais dans lesquels il doit être analysé et examiné.
rendent difficile une approche globale des dispositions très
diverses qu ' il prend en compte ou qu ' il propose.

Cette année, votre collectif, monsieur le secrétaire d ' Etal,
a un caractère assez exceptionnel et une importance politique
indiscutable.

Vouloir limiter la discussion de ce projet à ses aspects
techniques serait faire preuve d ' une volonté de dissimulation
de l 'échec d ' une politique : celle qu ' après les regrettables erre-
ments des deux premières années du septennat vous ides censé
avoir engagée, en mars 1983, pour assurer une totale maîtrise
des finances publiques.

Qu ' il me soit permis de revenir quelque peu en arrière, au
14 septembre 191;3 . M. Jacques Delors . alors ministre de l ' éco-
nomie et des finances, preseritait . au cours d'une conférence
de presse . les grandes orientations du budget pour 1984.

Je le cite : Le budget 1984 est tout entier placé sous le
signe de celle double idée : continuer l'assninissenmnt sans
sacrifier le long terme . Compte tenu des incertitudes qui
pèsent sur l'avenir de l'économie mondiale, il faut aussi garder
pour 1984 des marges de manu'uvre . Nous avons fait en sorte
que, ni du coté des dépenses . ni du côté clos recettes, nous ne
soyons prisés l ' an prochain des marges de manoeuvre que
rendrait nécessaire une réplique à une situation économique
dont . encore une fois . personne ne peut prévoir précisément
ce qu'elle sera.

Je tipis 'econnaitre que, compte tenu des caractéristiques
du budget initial de 1984, j ' avais, à l ' époque, mal perçu la
portée de tels propos — propos que, d ' ailleurs, le ministre
des finances avait également tenus devant la commission des
finances et devant l'Assemblée elle-même. i,lais votre collectif
éclaire ce discours d'un jour nouveau : les marges de manoeuvre
consistaient . c'est clair, à sous-estimer grossièrement les charges,
notamment celles de la dette publique — il y a été fait allu-
sion plusieurs fois ce soir — et à surévaluer, plus classique-
ment, les recettes.

M. Delor s poursuivait : s Nous ne pouvons reconquérir des
marges de mann'uvre qu'en n'allant pas jusqu'au bout de la
dépense et jusqu'au bout de la recette . Voilà pour quoi la crois-
sance des recettes et des dépenses ne sera que de 6,3 p . 100
en 1984, contre 7 p . 100 pour le produit national brut . Autre
élément de rigueur : la limitation du déficit à 3 p . 100 du
P . I . B . Pourquoi pas plus ? Pourquoi pas moins ? Parce que,
si nous avions pris un déficit inférieur à 3 p . 100 du P .I .B .,
nous n'au r ions pu le faire qu'en faisant (les économies supplé-
mentaires qui auraient taillé dans la chair vive du budget,
précisément dans les dépenses de l'avenir . Avec un déficit
de 3 p . 100 et de 126 milliards de francs, nous préservons les
tâches de l'avenir.

,Je pense que ce rappel illustre très clairement et très préci-
sément votre échec . Lc déficit pour 1984 dépasse — Al . le rap-
porteur général l'a rappelé tout à l'heure — 144 milliaur ds de
francs et 3,3 p . 100 du P .I .B . Les dépenses élu budget général
progressent de 9 p . 100 . c 'est-à-dire aussi vite que le par
rapport au budget rectifié de 1983.

Les recettes diminuent d'un peu moins de 1 p . 100. Encore
faut-il savoir que cela n ' e l possible que grâce à l'habituel recours
aux diverses recettes de poche dont vous en r ichissez chaque
année la panoplie . J'y reviendrai clans quelques instants.

Les annulations (le crédits en cours d'exercice por tent sur plus
de 26 milliards de francs, montant que l'on peut ramener à
17 milliards de francs si l'on déduit ce que vous appelez la
mesure d'o rdre relative à l'indemnisation du chômage . A qui
ferez-vous croire que des crédits aussi importants soient

	

deve-
nus sans objet comme l'exigerait le respect des dispositions
de l'article 13 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 ? A qui ferez-
vous croire que, pour parvenir à limiter les dégâts, vous n'avez

pas été contraints de tailler dan .; ce que M. Delors appelait
la chair vive du budget et de sacrifier l ' avenir? 11 vous

serait d'ailleurs difficile de démontrer le contraire . Dans votre
budget initial . les dépenses civiles en capital s ' élevaient à 79 mil-
liards de francs, soit 9 p . 100 des charges nettes du budget
gi•ncral . Dans le collectif, elles sont d'un montant pratiquement
inchangé, niais ne représentent plus que 8,2 p .100 des dépenses.

Les chiffres parlent d'eux-nrénu's et leur langage est celui
de la vérité . ( ' elle-ci petit s 'énoncer très clairement : en mino-
rant volontairement le poids de la dette publique dans la loi
de finances initiale, vous vous êtes nais dans l ' obligation de
réduire les dépenses en capital . Les annulations correspond ::_ . : ; .,
atteignent 5 milliards de francs, soit plus de 6 p . 100 des cré-
dits initiaux.

Certes, des ouvertures de crédits compensent ces annulations,
niais elles ne concernent pas des dépenses de même nature.
En consacrant 3 .7 mi l liards de francs à la constr uction navale,
dont vous semblez tout à coup découvrir les problèmes — d ' où
le recours à la procédure du décret d'avances trois mois après
le vote du budget de 1984 — vous ne préparez pas l ' avenir.
Vous faites payer simplement, niais tr ès cher, vos hésitations,
\os doutes, vos incohérences dans la conduite d ' une ' politique
industrielles qui n ' est pas beaucoup plus, en fait, qu ' un simple
slogan.

Votre bilan ne comporte qu'une seule colonne : celle du
passif.

J ' aborderai maintenant, très rapidement, quelques points qui
ne peuvent être passés sous silence.

La charge de la delle est passée de 48 milliards de francs en
1981 à 53 milliards de frames en 1982 . 68,5 milliards de francs
en 1983 et 87 milliards de francs en 1984.

Impressionnante et regrettabl e série de chiffres, au demeurant
incontestables puisqu ' ils sont extraits du rapport de M . le rap-
porteur générai En un an . la progression est rte 27 p .100 ; depuis
votre arrivée au pouvoir . elle est de 81 p . 100.

Encore faut-il savoir que ers données ne tiennent pas compte
du vont annuel des nationalisations, dont les crédits sont curieu-
sement inscrits au titre IV et non au titre 1 élu budget des
charges coolmmines . En 1984, la dépense budgétaire correspon-
dante est supérieure à 6 milliards de francs.

Encore faut-il :,avoir que, depuis 1983, le Trésor émet des
oblirc ations renouvelables dont les intérêts sont capitalisés jus-
qu'à l'éc'héant•e ou jusqu ' au renouvellement, ce qui reporte d ' au
moins trois ans la charge correspondante.

Encore faudrait-il savoir, comme je l'ai annoncé lors du débat
sur le projet de loi de finances pour 1985 . que vous avez . ins-
pi ré par le souci (le faire des économies . supprimé dès cette
année la rémunération des fonds des chèques postaux déposés
auprès du Trésor.

M . Edmond Alphandéry . ('est très important

M . Gilbert Gantier. Devant le Sénat — séance du 20 novembre
dernier, Journal officiel, page 3269 — M . Bérégovoy a déclaré:

En ce qui concerne la charge de la dette, en 1984, nos prévi-
sions étaient, c 'est exact, un peu trop optinriste .s . s

M . Edmond Alphandéry . Il est bon de le rappeler !

M . Gilbert Gantier . Quel euphémisme! La charge de la dette
extérieure était sous-estimée de 83 p . 10), celle de la delle à
long terme de plus de 8 p . 100, celle de la (lette flottante de
plus (le f'') p . 100!

Aussi bien se trouve Ion devant une situation pour le moins
paradoxale : les crédits de la dette dans le projet de loi de
finances pou' 1985 sont inférieurs à ceux de la dette clans le
projet de loi de finances pour 1984.

M . Edmond Alphandéry . Il est bon de le rappeler!

M . Gilbert Gantier . Méme si une baisse des taux d ' intéret peut
étre attendue, vus pr .isions pour 1985 ne sont elles pas, une
fois encore, trop optimistes?

Pour conclure sur ce point . je voudrais signaler, comme M . le
rapporteur général, d'ailleurs, que les dépenses de garantie rela-
tives :e l'assurance crédit et aux garanties de change . augmen-
tées ici de 3 .2 milliards de francs, étaient inscrites pour mémoire
dans le budget volé . Quelle curieuse méthode, quelle sous-esti-
mation flagrante des charges'

Le temps me manque pour examiner les autres dépenses clans
le détail et je nue réserve de poser de inter-rogations précises en
recourant à la procédure des questions écrites.

J'en viens aux recettes . Je passerai rapidement sun' la dimi-
nution des rentre}e es de l'impôt sur le revenu . r'l'rop d'impôt tue
l'impôt chacun le sait . .1e voudrais surtout dénoncer la façon
dont vous utilisez ce que l'on appelle couramment les recettes
de poche et les fonds de tiroir.

Quelques exemples suffiront à illustrer mon propos .
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Le versement de la ( ' uface . suit 1 .5 milliard de francs, dont
il est difficile de croire . compte tenu de la situation de cette
compagnie et du retard apporté au versement des indemnités
dues à certains exportateurs . qu ' il ne va pas compromettr e un
peu plus le fonctionnement des différentes procédures de garan-
tie en matière de commerce extérieur, dont personne ne sous-
estime l'importance.

Les remboursements de prêts du F.D .E .S . . soit 3 milliards de
francs, que vous présentez abusivement comme un désengage-
ment de I Etat banquier alors que les banques qui doivent se
substituer au F D .E .S . sont entre les mains de ce même Etat.

M. Edmond Alphandéry . Tout à fait !

M. Gilbert Gantier . L'arriéré de taxe sur les salaires due par
les hôpitaux . soit 3 milliards de francs, dont vous ne pourrez
obtenir le paiement qu'en creusant le déficit de la sécurité sociale
d ' ores et déjà prévisible, hélas! pour 1985.

M. Edmond Alphandéry . Il faut bien le rappeler!

M . Gilbert Gantier. Le ministre des finances ne semble plus
se préoccuper autant qu'il le faudrait de la situation future de
la sécurité sociale . Vous ne tarderez malheureusement pas a
regretter certaines décisions prises dans le cadre de la baisse,
affichée, des prélèvements obligatoires.

M . Christian Goux, président de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan . Pas affichée, monsieur Gan-
tier, réelle!

M . Gilbert Gantier . Vous savez fort bien que nous ne sommes
pas d ' accord sur ce point.

M . le président. Monsieur Gantier, vous avez déjà dépassé
votre temps de parole : ne vous laissez donc pas interrompre.

M . Gilbert Gantier. Je termine, monsieur le president.

Trois exemples seulement et 7,5 milliards de francs de recettes
miraculeuses ou presque ! Je me réserve, à l 'occasion de l 'exa-
men des articles . de revenir sur d'autr es manipulations, d'autres
astuces destinées, mais n ' y parvenant pas, hélas! à contenir le
déficit.

En conclusion . je dirai simplement qu'en étant incapables,
non seulement de respecter la norme dogmatique des 3 p . 100
du produit intérieur brut, que vous vous êtes fixée . mais encore
de réduire le déficit . vous continuez à saper les bases mêmes
de notre economie . Maigre vos artifices . le poids de la dette
atteindra en 1985 près de 10 p . 100 des dépenses du budget
général et il sera très difficile de repasser en dessous de cette
barre fatidique . Votre politique est néfaste . Elle consiste en un
pilotage à vue. que pourtant vous dénonciez jadis, pilotage qui
ne vous permet même pas d'atteindre les objectifs que vous vous
étes vous-mêmes fixés. (Applaudissements sur les lianes de l ' anion
pour la démocrati e française et (lu rassemblement pour la Répu-
blique .)

M. le président. La discussion generale est close.

Aucune motion de renc'ri en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être depo
sés les amendements répondant aux conditions prévues aux ali-
néas 4 et suivants de l'article 99 du reglement.

Articles 1

	

et .̂.

M . le président . Je donne lecture de l ' article

l'RF:%iIISRf

	

P :1R'l'tc;

CONDITIONS GENERALES DE L 'EQUILIBRE FINANCIER

s Art . 1" . -- I .e paragraphe ! .2 de l 'article 35 de la loi de
finances pour 1983 (loi n" 82-1126 du 29 décembre 1982) est
abrogé :

Pour 1984, la dotation spéciale instituée par l ' article L. 234-
19-2 du code des communes est fixée à 2 374,632 millions de
francs . »

Personne ne demande la parole 7 . ..

Je mets aux voix l'article 1''.

(L'article 1"' est adopté .)

Art . 2 . — Pour le calcul de la dotation globale de fonction-
nement prévue à l'article L. 234-1 du code des communes, le
taux révisé du prélèvement sur le produit net prévisionnel de
la taxe sur la valeur ;•joutée est fixée à 16,727 p . 100 en 1984 .s
— (Adopté .)

SEANCE DU 5 DE('EMBRE 1984

Article 3.

M . le président . s Art 3 . — L 'alinéa premier de l 'article 95
de la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983 est complété ainsi qu'il suit:

Toutefois, s ' agissant de la vignette représentative du paie-
ment de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur ou de
la taxe spéciale sur les voitures particulières d'une puissance
fiscale supérieure à 16 CV, la répartition du produit de ces
impôts affectés à cette compensation, calculé au taux en vigueur
à la date du transfert des compétences, entre les collectivités
territoriales concernées est effectuée en multipliant, pour cha-
que catégorie de véhicule, le produit encaissé en 1983 par le
rapport entr e le nombre de voitures ayant acquitté ces taxes
en 1984 et le nombre de celles les ayant acquittées en 1983.

s A cet effet, interviendra en 1985 la régularisation du montant
des transferts de ressour ces p, is en compte en 1984 dans la
compensation financière des charges nouvelles résultant pour
les collectivités territoria .,rs (les transferts de compétence réa-
lisés en 1984, sous forme de diminution des transferts de res-
sources dus en 1985 à ces collectivités .»

M . Pierr et, rapporteur général de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan, a présenté un amendement,
n" 1 . ainsi rédigé :

Dars le deuxième alinéa de l'article 3, substituer aux
mots : . voitures ayant acquitté ces taxes» les mots : « véhi-
cules ayant donné lieu au paiement de ces taxes . et aux
mots ) .. celles les ayant acquittées » les mots : . ceux ayant
donné lieu à leur paiement <-.

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général. Je profiterai de
l'occasion pour donner quelques indications sur les articles 3 et
4, ce qui me permettra d'être bref lors de la présentation des
amendements.

Ces deux articles font en quelque sorte partie des grains que
le chapelet de la décentralisation sème régulièrement dans le
courant de ans tra\attx . (Sourires .)

Comme tous les textes qui se rapportent a la nouvelle repar-
tition des pouvoirs et des compétences entre les régions. les
collectivités territoriales et l'Etat, les articles 3 et . 4 doivent
étre interprétés autant, sinon plus, à la lumière des intentions
générales qui président à la décentralisation qu'au moyen d'une
lecture strictement juridique.

On trouvera dans mon rapport écrit un exposé aussi complet
et aussi clair que possible sur les mécanismes de ces deux arti-
cles . Je voudrais les résumer très simplement.

Le principe général de la compensation financière est que les
transferts de charges résultant des compétences nouvelles sont
financés prioritairement par les impôts transférés et, pou r le
solde, par l'attr ibution de la dotation générale de décentralisation,
] .'appréciation de la compensation se fait collectivité par collec-
tivité.

II peut donc arriver que des collectivités reçoivent un montant
de ressources fiscales supérieur à la charge qui résulte pour
elles des compétences nouvelles ayant justifié le tr ansfert
fiscal.

Ce problème n 'avait pas échappé aux services du ministère de
l'intérieur, ni au Gouvernement et au Parlement . C'est pour quoi
la loi du 29 décembre 1983 avait prévu que les excédents de
ressources fiscales dégagés pour les raisons que je viens d'indi-
quer seraient . af ectés s à la dotation générale de décentr ali-
sation . Si cette affectation peut être facilement comprise au
niveau de l'intention, elle n'est pas, en revanche, ju r idiquement
possible au regard de l'ordonnance du 2 janvier 1959, qui interdit
toute affectation <le ressources fiscales.

Nous sommes donc conduits . par l ' article 4 de cette loi de
finances rectificative, à revenir à une formule plus simple, c ' est-à-
dire à prévoir que les excédents de ressources fiscales feront
retour au budget gédcral . 1, Gouvernement s'engage par ailleurs
à inscrire au chapitre 41-56 du budget de l ' intérieur, c ' est-à-dire à
la dotation générale de décentralisation, un crédit d'un montant
égal aux ressources dégagées par la surfiscalisation, c'est-à-dire
par un excès de compensation fiscale eu égard aux charges tr ans-
férées

L 'article 4 contient une seconde disposition, qui précise la
notion de su r fiscalisation en y intégrant le su rplus de ressour ces
résultant, pour les départements, de l'aménagement du régime
d ' cxoneration de la taxe foncière sur les propriétés bâties réalisé
par l'article 14 de la loi de finances pour 1984 . En effet, cet
article 14 ne permettait d ' imputer ce supplément de ressources
que sur la dotation générale de décentralisation . Cette disposi-
tion laissait évidemment de côté les départements qui ne tou-
chent pas cette dotation .
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] . ' article 3, quant à lui . bien qu ' il vienne normalement avant
l 'article 4, puisqu ' il modifie une disposition antérieure du même
article de la loi du 7 janvier 1983 sur la répartition des compé-
tences . n «, st qu ' une modalité particulière de l 'évaluation de la
partie fiscale de la compensation des charges . Sun insertion est
rendue nécessaire par le fait que le calcul de l'équilibre entre
les charges, essentiellement d ' aide sociale, et les ressources fis-
cales transférées correspondantes — vignette el droits de muta-
tion à titre onéreux — s'est faite à partir des comptes de l'exer-
cice 1983 puisque le transfert était effectif au 1' janvier 1984.
Or . en 1983, la vignette etait un impôt national payable en tous
points du territoire, quel que suit le département d ' immatricu-
lation du véhicule D'où la difficulté d ' évaluation pour l ' année
1984

Il coniicnt, pou r Jeter le : difficultés dues au fait que tous
les contribuables n ' ont pas acquitte la vignette dans leur dépar-
tement 't que Io nombre de véhicules effectivement assujettis
à la vignette eut 1984 n ' est pas forcément égal à celui de 1983,
de reconstituer une base (le calcul théorique pour le calcul ales
ressources provenant de la vignette qui s ' approche autant
que faire se peut du nombre réel de véhicules inunatrie•ulés
dans chaque departemmnl en 1983

1 . ' ensembtc (les reeularisaions qu ' implique le dispositif des
articles 3 et 4 a commencé à s ' effectuer et doit se prolonger au
cours du printemps . .h' souhaiterais d ' ailleurs, monsieur le secré-
taire d'Etat . que vous puissiez préciser à l ' Assemblée nationale
le calendrier de cette régularisation . Si ,lai bien compris, nous
pourrons étri- fixés vers le mois de mars.

Sous le benéfucc dm ces observations, et sous réserve de
l'adoption de l 'amendement n 1, de pure forme . la ionumissinn
des finances (uns propose d ' adopter l ' article 3 et l 'article 4.

M. Gilbert Gantier . Je demande la parole.

M . le président . Monsieur Gantier, nous en sommes maintenant
à l 'exanlen de l ' amendement n 1 ; je ne peux dune cuus donner
la parole que contre cet amendement, après que le Gouverne-
ment se sera exprimé-

l .a parole est à M . l' secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, pour
donner l 'avis dit Gouvernement sur l ' amendement n' 1.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'F :tnt . Favorable

M . le président . l 'unu'c l'amendement, monsieur ( :ailier "

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, je voudrais tout de
meure dire un mot sur ces articles que nous avons examines
ire : rapidement.

M . le président . Il faut que les 'buses ;oient claire .; : si j ' ap-
pelle un article et s ' il n ' y a pas d ' ins•rits, je passe à l'e•sam'n
de ; amendements . \'nus avez en fait demande à volts ('sln' iIm ' f
sur l'article 3 alors que nous en étions déjà à la discussion d'
l ' amendement n I.

A titra 'xc'ptinnn'I . et en quelque sorte en manier' de
'otnp'nsatiun, je couic donne la parole contre l ' amendement.

M . Gilbert Gantier . J' virus recnnnaia bien là, monsieu r le
président ' .Ic ne veux pas prolonger le débat niais je tiens à
rappeler les cundilion .s d' rapidité particulière dans lesquelles
notes st atus été• contraints de IraV ailler.

M . le président . Certes . nuis nous aunnne.s maintenant en
séante publique : il faut s 'y taire!

M . Gilbert Gantier. Sur un texte aussi ditlicilc, il n ' est pas
tuujitu's possible à 1111 parl'n!'ntatre . qui n ' a pas dernie r(' lui
l ' arsenal d 'aides dont hénétici' le aec•retair' d ' Elal . de suivre le
(tuba!

M . le président . \Sore qualité y supplée '

M . Gilbert Gantier . -tu' vous suis r"unnaissant ale la rouan
ri dure

On a traite tres rapidement du pruhl'tue (le la dotation glu
bal' d ' Imielioanunient . ( ' umm'nl le Gouvernement 'titan i il
préparer le déliai sur cette d :Maltan t quel (Imminents !alunira t il
à ru', effet aux Itarienu•nlaires et dans quel drl :u

Par ailleurs, qua pense .1I . l' s'crotatre d'1•aat de la tlhc-lcara
tien laite l' 5 novembre dernier par SI .\outre

	

;'lors
lequel il serait psi' eanceunbl' qua l ' aune,' 1985 . aine' land a-
mentale pnrn' I' ; l ' inanc' ; locales . ne 11 :1 ;ae saris que suit en_.a .é'
tune ri-fnrnu' d' l a taxe d'habitation . inspire, . t ' la lu>liru hs,ale
et l'n ;tut ,r ompit des r'- ciurcos de chac•inu -

M . Parfait Jans . Cela n ' a rien a tour cou r e l ' amendement n 1
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M . Gilbert Gantier . Que pensei-\uus ' alcnient . nu,nsuvu' le
secrétaire d'Ela' . de la répons' de M . Jose . qui a dit : On peut
effective!nent entisaper tune intégration d'élénnuts plus tirs aux
revenus dans l ' assiette de la taxe d ' hahitaliun . l''r'sunncll'ntent
une telle i'colution me par :ulrait tout u tait pusiti(' et Ittalitür.

Ce point de vue personnel remint-il la tendance actuelle ries
réflexions gouvernementales et vous p;u'alt il concorder avec
1'orienlation générale du rapport au l' ;u'len!ent sun' la taxe d ' habi-
tation, dont on peut déduire esse, fac i lement que . quelle que soit
la technique retenue . l'intégration d 'éléments de revenus dans
l ' assiette de la taxe d ' habitation engendrerait des boulevcr'sements
excessifs'

Je reviens sur t ' arlicle 3 . Lorsque flou .; tirons examine . dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1984, le transfert aux
départements (le la vignette, nous acons runununénu•nt craint que
la pratique ne révèle une furie disparité du produit par habitant
des impéds transférés et . (1' ce fait métre . ne donne un contenu
très différent . selon les départements . à la notion d 'autonomie
nouvelle recherchée à travers la décentrali tatimt.

Il est bien évident . en effet . qu ' un département dont la dotation
générale de décentr'alisuttu ult est appelée à fournir les ressources
correspondant aux eharges Iransfén-ers ne se trouve pas clans la
mème situation, s ' il s' agit d ' une proportion majoritaire . qu ' un
département qui perçoit assez de ressources fiscales nouvelles
,tou r ne pas dépendre des attributions de celle dotation.

Une récente instruction de la direction générale des impôts a
rendu publics les tarifs dépa rtenn'nlaux de la vignette . On y
constate qu'à l'exception du département de la Charente-Maritime
la plupart des départements n ' ont pas procédé à des ajustements
de re cettes très considérables . ..

M . le président . Monseutu' Ganii'r, vous ne parlez pas de
l ' amendement.

M . Gilbert Gantier . J'y clena.

M. le président . Je vais étre obligé de tous relir'r la parole !

M . Gilbert Gantier. Je termine, monsieu r le president.
Dans quel délai et de quelle façon le Gon,er'nentena compte-I-il

faire c•unnattr' au Parlement les conditions clans lesquelles s ' est
opéré le transfert aux départements de la vignette et des droits
de nmlaliun réalisé pat' la loi d' finances de 1984" l'eut-il notam-
ment nous indiquer, dans an laps de tome ; raisonnable, si ce
transfert ne se traduit pas en définitive par la perpétuation
d 'écarts de ressources fiscales uinpnrlanls entre ka départements

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat chargé
du budget.

M. Henri Emmanuelli, .secrétaire (1'F:P11 . ,te répondrai tout
d 'abord à 'l h' rapporteur p'néral.

Nous allons procéder à la régularisation dont vous avez parlé
avant la fin du rouis pour la moitié des déparlements à peu près,
et l 'opération devrait être ac•hevi•e le 15 février -- disons à la
fin du mois de février, ce sera plus sûr . Il s ' agit là d 'un délai
très raisonnable.

.l ' ajouterai

	

rot je répondrai par la à la question de M . Gan-
-- qu', l ' an passé, beaucoup de craintes ont été émises,

notamment par vies presid'nls de conseil généraux, à l ' Assem-
blee nuitiomtle ei cela a éle aussi le cas au Senal . On s ' est ému —
cela devient une 11'11(111101 1 : on , ' émeut de tuent . de pr'fév'enc•t•
par avance - ale e' que serait la trésorerie des di parlements.

Or je m ' apprête à faire publier la courbe d ' évolution de la
trésorerie des départements de 1984 Comme je l ' avais annoncé.
cette Iré s urerie a été tant à fini convenable . en tout cas bien
meilleure que les animes !„-'c•édetil's . Je dirais presque qu 'elle
a été exceptionnelle.

Il finit prn'éder à des ri gui ;n'isalinns, pour' des raison : rune
nous connais s ons fous rot que \1 le rappurteiuc aimera! a rap-
p' I ers.

' fout cuis devra don' élite lerniiné à la fin du mois de février.

l . ' an pracha n, nous ferons un sorte que l ' i•niissinn des vignettes
roprésmntatnis de la taxe ditlur'nticlle sur les véhicules à
nt„l'ur suit p'rsonnatisi'' l ' es vignatt's porteront J ' une
maniere perceptible le anal dit département d ' émission . ( " est une
mesure unpnrt uttu qui é( u'ra toute confu sien dans l ' esprit des
cura rihual,les.

M . le président . .Ii•'nets :nt?: cati l ' amendement n" 1.
,• .t! urlo l e'i' .t

M . le président, l'ur,onnu ne demande plu, la naïade '' ..
.I' mets ;ui\ voix l'article

	

modifi é Par l 'amendement n 1.

(L 'urlirh'

	

n,ria, ,,rnall , r-est n i,l t ,le



6722

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 5 DECEMBRE 1984

A la fois pour la qualité des travaux- législatifs et, plus géné-
ralement, pour la maitrise des enjeux de la décentralisation, il
serait bon que l'information sur les décisions et sur les comptes
des collectivités locales soit à la fois plus complète et plus
rapide.

Or si l'on croit les indications fournies à l'occasion du débat
budgétaire, la rapidité n'est guère assurée en l'espèce . Le Gou-
vernement s'est déclaré incapable, en l'état actuel de ses
moyens, d'établir le niveau des ressources fiscales définitives des
collectivités locales avec moins de deux ans de décalage.

Dans le rapport rédigé par notre collègue M. Anciant sur le
budget de l'urbanisme et du logement, on devine, entre les
lignes, les difficultés rencontrées pour déterminer exactement
les conditions de perception de la taxe locale d'équipement ou
du versement pour dépassement du plafond légal de densité.
Et, avec l'article 25 du collectif que nous examinons ce soir, les
mêmes difficultés apparaissent.

Or le ministre de l'intérieur et de la décentralisation a
répondu, le 3 décembre dernier, à une question de M . Bonre-
paux sur le calendrier de calcul de la compensation financière
liée à la décentralisation, que la régularisation, o en tout état
de cause, interviendra avant la fin de la journée complémen-
taire de l'exercice 1984, c'est-à-dire avant le 31 janvier 1985 '.

Je vous dem• .nde donc, monsieur le secrétaire d'Etat, si vous
pensez pouvoir garantir au Parlement que cet engagement du
ministre de l'intérieur sera réellement tenu.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.

(L'article 4 est adopté.)

Article, 4.

M. le président . Art . 4 . — L'article 95 de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat est modifié
ainsi qu'il suit :

a — remplacer les dispositions du troisième alinéa par le
texte suivant:

a A cette fin, le produit des impôts revenant à la collectivité
concernée est diminué, au profit du budget général, de la diffé-
rence entre le produit calculé sur la base des taux en vigueur
à la date du transfert et le montant des charges visé ci-dessus
ainsi que de la moitié du supplément de ressource ; fiscales
résultant des dispositions de l'article 14 de la loi n" 83-1179
du 29 décembre 1983 . s

a — supprimer le cinquième alinéa . »

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier. Cet article 4 tend à modif,er l'article 95
de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983.

Il semble . monsieur le secrétaire d'Etat, que le Gouvernement
ait bien des malheurs avec cet article 95 de la lo de 1983 et
qu'il n'en finisse pas, si je puis dire, d'ajuster les .'justements
de dépenses et de recettes puisque, avec l'article 4 du collectif,
nous en sommes, si je ne me trompe, à la troisième modi-
fication du dispositif. Dans ces conditions, vous comprendrez
que je sois conduit à vous poser des questions sur les modalités
concrètes de collationnement et d'exploitation des données sta-
tistiques sur lesquelles vous fondez vos réformes .

Article 5.

M. le président . Je donne lecture de l'article 5 et de l'état A annexé :
Art . 5 . - L ' ajustement des recettes tel qu'il résulte des évaluations révisées figurant à l'état A annexé à la présente loi et

le supplément de charges du budget de l'Etat pour 1984 sont fixés ainsi qu'il suit :

A . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget général.

Ressources brutes	

A déduire :
Remboursements et dégrèvements

d'impôts	

RESSOURCES

En millions
de francs .)

—

	

2 8(i9 Dépenses brutes	

A déduire:
Remboursements et

dégrèvements d'im-
pôts	

DÉPENSES

ordinaires

civiles.

-{- 19 764

— 2 300
— 2 300

5169Ressources nettes	

Budgets annexes.

Postes et télécommunications	

Totaux A	

Excédent des charges définitives . .

+ 2 098

— 3 071

_se

+ 17464

+ 977

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes de prêts :
Fonds de développement économique

et social	

	

Autres prêts	

	

Totaux B	

Excédent des charges temporaires.

Excédent net des charges	

+ 3 813
+ 1 657

+

	

5470

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉPENSES

civiles

en capital .

PLAFOND
des charges
à caractère
temporaire .

SOLDE

TOTAL
DÉPENSES

	

desdécenses

militaires.

	

à caractère
définitif.

(En millions de francs .)

-f-

	

120

	

+ 863

	

-I- 18 447

i- 2 098

+ 20 545

+ 23 616

-{- 454

454

— 5 016

4 18 600
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ETAT A

Tableau des voies et moyens applicables au budget fie 1984.

L — BUDGET GENERAL

1

DÉSIGNATION DES RECETTES
REV ISiON

des évaluations
pour 19134.

(Milliers
de francs .)

A. — RECETTES FISCALES

1 . — PRODUITS DES IMPÔTS DIRAÀTs
ET TAIES ASSIMILÉES

Impôt sur le revenu	 — 6 297 000

Autres impôts directs perçus par vote d ' émis-
sion de -ôtes	 + 1 190 000

Retenue à la source sur certains bénéfices'
non commerciaux et sur l'impôt sur le
revenu des non-résidents	 ! +

	

70 000

Retenues à la source et prélèvements sur les ;
revenus de capitaux mobiliers	 — 1 325 000

Impôt sur les socletes	 l — 6 890 000

Prélèvement sur les bénéfices tirés de la
construction immobilière (loi n" 63 . 254 du
15 mars 1963, art . 28-1V	 '

	

268 000

Précompte dû par les sociétés au titre de cer-
tains bénéfices distribués (loi n " 65-566 du
12 juillet 1965, art . 31	 +

	

40 000

09 Impôt sur les grandes fortunes 	 1

	

735 000

10

	

Prélèvement sur les entreprises d'assurances .

	

300 000

11

	

Taxe sur les salaires	 -) 3 018 000

13 Taxe d'apprentissage	 —

	

82 000

14 'l'axe de participation des employeurs au finan-
cement de la formation professionnelle I

continue

	

. . .

	

10 000

15

	

'l'axe forfaitaire sur les métaux précieux, lest
bijoux, les objets d 'art de collection et d'an .'
tiquité	 -t-

	

5 000

16 Taxe sur certain Irais generaux

	

—

	

90 000

17

	

Prélèvement sur les banques et les établisse-
ments de crédit	

	

90 000
V . — PRODUIT DE LA TAIE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

[1. — PRODUIT D. . L 'ENREGISTREMENT

	

71

	

Taxe sur la valeur &Ptutee	

	

4 4 200 000

RÉVISION
des esaluat n ons

pour 1994.

(Milliers
de francs .)

+ 360 000

+

	

50 000

+ 35 000

- 156 000

— 85 000

128 000

+ 10 000

5 000

+ 160 000

+ 8 000

- 2110 000

+ 200 000

— 2 396 000

95 1100

20 000

NUMERC
de la
ligna

DÉSIGNATION DES RECETTES

34

	

Taxe speciale sur les conventions d 'assurances

35

	

Taxe annuelle sur tes encours 	

39

	

Recettes diverses et penatites	

III. — PRODUIT DU FIMHRE ET DE L ' IMPÔT
EUR LES OPIRATIONS DE BOURSE

41

	

'Ombre unique	

'l'axe sur les véhicules de tourisme des socié-
tés	

Actes et écrits assujettis au timbre de dimen-
sion	

Contrats de transports	

Permis de chasser	

lntpots sur les operations traitées dans les
bourses de valeurs et les bourses de com-
merce	

Recettes diverses et pénalités	

IV . -- DROlTs D'IMPORTATION, TAXI . NTÉRIEURE
SUR LES PRODUITS PETROI .IERS ET DIVERS PRO.
OUITS DES DOUANES

81

	

Droits d ' importation	

Prelevements et taxes compensatoires institués
sur divers produits	

l'axe Intérieure sur les produits pétroliers

Autres droits et recettes accessoires	

Amendes et confiscations	

44

45

46

47

51

69

62

63

85

66

NUMÉRO
d . I.
ligna.

01

02

03

04

05

06

07

21

22

23

24

25

28

31

32

33

+ 210 000

+ 3 000

841 000-

11 000

100 000

+

	

5000

-i-

	

1 000

565 000

135 000

Mutations :

Mutations â titre onereux:
Meubles

Créances, rentes, prix d'offices 	

	

Fonds de commerce	

	

Meubles corporels	

Immeubles et droits immobiliers	

Mutations a titre gratuit

	

Entre vifs ,donations)	

Par décès	

Autres conventions et actes civils 	

Actes judiciaires et extrajudiciaires 	

	

' faxe de publicite foncière 	

VI. — PRODUIT DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

81

	

Droits de consommation sur tes tabacs et
impôt spécial sur les allumettes 	

83

	

Droits de consommation sur les alcools	

85

	

Bières et eaux minerales	

88

	

l'axe sur certains appareils automatiques . ..

93

	

Autres droits et recettes à différents titres ..

VII. — PRODUIT DES AUTRES l'AXES INDIRECTES

95

	

't'axe sur les produits des exploitations fores-
tières	

1 500 000

- 465 000

-i-

	

10 000

51 000

10 000

1 000
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NUMÉRO

	

RÉVISION

	

NUMÉRO

	

RÉVISION

	

de 1.

	

DÉSIGNATION DES RECETTES

	

d . . évaluation.

	

de le

	

DÉSIGNATION DES RECETTES

	

des évaluations

	

ligr».

	

pour 1984 .

	

ligne .

	

pour 1984.

MIIllers

	

(Milliers
de franc .)

	

de francs .)

Cotisation perçue au titre de la participation
des employeurs à l'effort de construction ..

329

	

Recettes diverses des comptables des Impôts.

332 Redevances pour l'emploi obligatoire des
mutilés de guerre et des travailleurs han-
dicapés	

333 Redevances et reniooursements divers dus par
1 les chemins de fer en France	

334 Taxe de défrichement des surfaces en nature
de bois ou de forêts	

335 I Versement au Trésor des produits visés par
l'article 5, dernier alinéa de l'ordonnance
n" 45-14 du 6 janvier 1945	

337 Redevra nces versées par les entreprises dont
les emprunts bénéficient de la garantie de
l'Etat	

121 Versement du budget annexe des P .T.T . .

	

3 000

I1. — PRODUIrs rT R[VLNUn

	

IV — INTÉRÊTS DIS AVANCES, DCA PRÎT/
DU DOMAINE D[ L 'ETAT

	

ET DOTATIONS EN CAPITAL

109

110

111

114

116

B — RECETTES NON FISCALES

1 . — EIPLOITATION . INDUSTRIELLES ET COMMER-
CIALES Lr ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTLRZ
FINANCIER

Produits de l'exploitation du service des (abri-
cations d'armement au litre de ses activités
à l ' exportation	

Produits des participations de l'Etat dans des
entreprises financiéres	

Bénéfice de div ers établissements publics
financiers	

Produits de la loterie et du loto national . . ..

Produits des participations de l ' Etat dans des
entreprises non financiéres et bénéfices des
établissements publics non financiers 	

+ 36 000

— 1 068 000

+ 360 000

+ 720 000

+ 60 000

325

- 29 500

- 5 000

-
25 000

+

	

3 200

833

1 000

+ 20 000

201

	

Versement de l'office des foréts au budget
général	

204 i Recettes des établissements d'éducation sur-
veillée	

205 Redevances d'usage perçues sur les aéro-
dromes de l'Etat et remboursements divers
plu' IV> us :Ige!s	

207 Produits et revenus du domaine encaissés par
les comptables des impôts 	

208 Produit de la cession des biens appartenant à
l'État	

Produits et revenus divers	

III . — TAx[s, 'suave.»
LT RIC[' ITLS ASSIMIL*LS

Taxe de protection sanitaire et d'organisation
des marches des viandes	

Récupération et mobilisation des créances de
l ' Etat	

Annuités diverses	

Contribution des offices et établissements
publics de l'Etat dotés de l'autonomie
financière et des compagnies de navigation
subventionnées, sociétés d'économie mixte,
entreprises de toute nature ayant fait appel
au concours financier de l'Etat	

Intérêts des prêts du fonds de développement
économique et social	

Intérêts des dotations en capital et des avan-
ces d'actionnaire accordées par l'Etat 	

Intérêts sur obligations cautionnées	

Versements de la caisse de consolidation et de
mobilisation des crédits à moyen terme 	

Intérêts divers	

299

301

+

	

70 000

30

+ 1 500

- 290 000

— 26 500

- 480 000

+ 443 000

- 800 000

+ 30 000

500

- 450 000

+ 19 000

T

	

1 000

- 7 340

- 50

+

	

190

305

		

Redevances pour frais de contrôle de la pro-
duction, du transport et de la distribution
du gaz	

V. — RETENUES ET COTISATIONS Srn' IALFIA
AU PROFIT DE L ' ETAT

- 50

17 400

7 000

-}- 1 850 000

3 000

+ 380

+ 46 400

+ 35C 000

100 000

300

-1-

+

306

	

l'axes d 'épreuves d 'appareils à pression de
vapeur ou de gaz	

307

	

Redevances perçues à l'occasion d ' expertises
ou vérifications techniques	

308

		

Frais de contrôle des établissements classés
pour la protection de l'environnement . . ..

309 Frais d'as,lette et de recouvrement des Impôts
directs et taxes assinlilees établis et perçus
au profil des collectivités locales et de
divers organismes	

310 Recouvrements de frais de justice, de frais
de poursuite et d'instance	

311

	

Produits ordinaires des recettes des finances.

312 Produit des amendes forfaitaires de la police
de la circulation	

313 Produits des autres amendes et condamna-
tions pécuniaires et des pénalités infligées
pour infraction à la législation sur les prix.

315 t Prélèvements sur le part mutuel et sur les
recettes des sociétés de courses parisiennes.

323 Droits d'inscription pour les examens organi-
sés par les différents ministères, droits de
diplômes et de scolarité perçus dans diffé-
rentes écoles du Gouvernement	

Retenues pour pensions civiles et militaires
Isar agents	

602 l' Contribution de divers organismes publics
ou semi-publics de l'Etat aux retraites de
leurs personnels soumis au régime général
des pensions civiles et militaires (part
patronatel	

60.3 Retenues de logement effectuées sur les émo-
luments de fonctionnaires et officiers logés
dans des Immeubles appartenant à l'Etat
ou loués par l'Etat	

505

	

Preleventest effectué sur les salaires des
conservateurs des hypothèques	

606 Recettes diverses des services extérieurs du
Trésor	

VI . — RECETTES PROVENANT DE L 'EXTÉRIEUR

Produits des chancelleries diplomatiques et
consulaires	

Remboursement par la C. E . E. des fraie
d 'assiette et de perception des impôts et
taxes perçus au profit de son budget	

Versements du fonds européen de développe-
ment économique régional	

601

604

506

+ 572 000

-+-

	

20 000

4 840

-)-

	

127 300

- 100

20 000

- 34 000

-1-

	

200 000

401

402

403

404

407

408

409

499

601
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NUMÉRO RÉVISION N UM.ÉRt RÉVISION
d• la DÉSIGNATION DES RECETTES

	

dos 1ve .uahoee de la

	

DÉSIGNATION DES RECETTES des éseluetiona
pour

	

1984 . ligna. DOur

	

1984.

1M .II,ers M'I erS
de

	

francs .) de

	

francs .)

VII . — OPERATIONS CNT ' RE ADMINISTRATIONS
EI SLItt- ICt.s PUBLICS

	

708

	

Reversements de fonds sur les depenses des
ministères ne donnant pas lieu à rétablis-
sement de crédits	 15 000

	

709

	

Ruintt aratiou au budget g -nerai des recettes
des rlablis.sements dont l 'autonomie a etc
supprintee par le décret du 20 mars 1939

	

L

	

50

	

710

	

Rentbuuesement par certains comptes spé-
ciaux de diverses dépenses leur incombant.

	

799

	

Opérations dive r ses	

VIII . — DivERs

802 I Recouvrements poursuivie par l'agent judi
I

	

claire du Trésor, recettes sur débets non l
I

	

compris

	

dans l'actif de l'administration !
I

	

des finances	 'I --

	

11 000

	

803

	

Remboursements des frais de scolarité, del
pension et de trousseau par les anciens
^loves des écoles du Gouvernement qui I

	quittent pr'inaturcntent le service de l'Etat .

	

-F

	

700

Pensions et trousseaux des élèves des écoles
du Gouvernement	

	

Rece~éei en attenuation des frais de treso	 1
t , 	 1 -~

	

410 000

	807

	

Princes perçues en contrepartie des garanties
afférentes à des operations de commerce
extérieur	 : 7 1 500 000

	

809

	

Recettes accessoires sur dépenses obligatoires',
d'aide sociale et de santé	 -1-

	

387 000

	

810

	

F.crétement des recel tes transférées aux col-I
lectivités locales en application de la loi du
7 janvier 198 :3, codifiée	

C . — PItia .cs ESTENT SUR Lr:5 RECETTES DE L ' ETAT
AU PROFIT DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Prélèvement sur les recettes de l'Etat au titre

	

de la dotation globale de fonctionnement .

	

284 800

	

2

	

Prélèvement sur les recettes de l'Etat du pro-1
duit des amendes forfaitaires de la police '
de la circulation	 ' —

	

14 000

4

Prélèvement sur les recel tes de l'Etat au pro-
fit du fonds de cuutpensation pour la
'1' . V . A	 —

	

128 000

1) .

	

—

	

PRELE\'EMFNT

	

SUR

	

LYS

	

RECrrrvS

	

DE.
L ' ETAT

	

AU

	

PROFIT

	

DES

	

C t ninMUNAUTES

	

EcoNo
NUQUES EUROPÉENNES

Prélèvement sur les recettes de l'Etat au pro-
fit du

	

budget

	

de la C . E . i	 —

70-01

II .

	

— BUDGET ANNEXE

	

t)ES P . : . T.

RECETTES DE FI NI ' l' IONxEMENT

Recettes

	

d ' e.rpiirrintion

	

proprement

	

dites.

Produits

	

d'exploitation

	

de

	

ta

	

poste	 —

70-02

	

Produits

	

d ' exploitation

	

des

	

télécommunica-
tions	 t-

Antr es recettes.

76-02 Produits du placement des fonds en dépôt à
la caisse nationale d'épargne	 -I

	

200 000

77-01

	

Recettes exceptiounetles 	 i

	

708 000

Prestations cle services entre fonctions pria
cigales	 '. +

	

39 000

Rccrrres EN CAPITAL

Produit brut des emprunts et des bons
d'épargne P. T.'1'	 — 678 700

III . — COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

COMPTES DE PRÊTS

Préts du fonds de développement économique
et social	 I + 3 813 000

Consolidation de préts spéciaux à la construc . I -l- 1 657 000
Lion	

600

932 000

804

806

100

51)0 000

1

Prélèvement sur les recettes de l'État au pro
fit du fonds national de péréquation de la
taxe professionnelle

	

. .

	

-r-

	

298 000

5

426 000

500 000

2 330 000

79-01

79-56

Personne ne demande la parole'. . ..

.Je mets aux voix l'article 5 et l'état A annexé.

(L 'article 5 et l ' élut A aune:ré sont adoptés .)

Article 6.

M. le président . Je donne lecture de l'article li et de l'état B annexé:

DEl'XIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

TITRE 1•'

A . — OPERATIONS A CARACTERE DÉFINITIF

1 . — Budget général.

c Art. 6 . — I1 est ouvert aux minisl es, au titre des dépenses ordinaires des services civils pour 1984 des crédits supplé-
mentaires s'élevant à la somme de 40 311 593 822 francs conformément à la répartition par titre Pt par ministère qui en est donnée

à l'état B annexé à la présente loi ..
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ETAT B

Tableau portant répartition par titre et par ministère des crédits ouverts au titre des dépenses ordinaires des services civils.

En titanes.)

MiNISTERES

	

OU

	

SERVICES

	

TITRE I

	

TITRE III

	

TITRE IV

	

TOTAUX

Affaires sociales et solidarité nationale, travail, santé, emploi:

1. Section commune

	

.

	

. .

	

.	

I1 . Sante, solidarité nationale	

III . Travail, emploi	

30 356 639

	

863 700 000

	

875 972 960

	

B 894 900 000

	

8 901 818 000

Agriculture	

Anciens combattants	

Culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

348 700 000 ,

	

364 700 000

	

5 800 0011

	

15 655 000

6 121 000

15 4:35 470

	52 220 000

	

52 220 000

19 977 600 000

,

29 151 529

320 000 000

	

320 000 000

35 580 0001

	

35 580 000

)

s

)

Département, et territoires d'outre nier

1 . Section commune	

III. 'l'erritoires d'outre-nier	

Economie, finances et budget :

1 Charges communes	

Il . Services financiers	

Educatmn nationale:

1 . Enseignement scolaire	

II . Enseignement universitaire	

Environnement et qualité de la vie	

Industrie et recherche:

1 . Section commune	

II . Industrie	

111 . Recherche	

Intérieur et décentralisation	

Mer	

Justice	

Relations extérieures:

1 . Services diplomatiques et generaux	

11. Cooperation et développeraient	

Services du Premier ministre:

1 . Services généraux	

IV. Plan, aménag<ment du territoire et économie sociale:

1. Commissariat géneral au Plan	

2. Aménagement du territoire 	

Temps libre, jeunesse et sports	

Tourisme	

Transporta:
L Section commune	

II. Aviation civile	

III. Transports intérieurs	

Urbanisme et logement	

190 547 248

154 215 000

3 322 781

79 645 046

750 000

38 839 OLO

1 044 000
484 872

706 200

4 166 400

1 229 549

14 520 000

443 464 083

1 617 803 752

12 973 049

33 109 474

D

)

1 524 000

6 6 :30 000

5 483 194

11 090 226

1 808 351 000

154 215 000

3 322 781

92 618 095

750 000

71 948 474

1 044 000

484 872

706 200

5 690 400

6 630 000

1 229 549

20 003 194

454 554 309

4 391 500 000

80 000

36 924 500

4 200 000

25 969 100 000

86 720 000

921 227 000

65 700 000

288 350

30 356 639

12 272 960

6 918 000

16 000 000

9 855 000

6 121 000

15 4 .35 470

D

1 600 000 000

86 640 000

884 302 500

61 500 000

288 350

29 151 529

1
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Sur les crédits du titre l concernant l ' économie, les finances
et le budget : 1 . -- Charges communes, M . Gilbert Gantier a
pres sen ti e un amendement . n' 18 . ainsi rédige'

1 . -- Majorer les crédits de 1 459 621 000 francs :
ll . — ( ' outpléter l ' article 6 par l ' alinéa suivant
('rte économie d ' un montant de 1 459 621 000 franc s sera

réalisée sur les crédits ouverts pour 1984 sen le mime titre
du ini q ue ministère.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Je cous demande quelques instar ,,
monsieur le président ...

M . le président . Monsieur Gantier, vous alles défendre toute
une série d ' amendements, n' 18 à 40 . Je vues conseille donc
de lés classer.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le président, si j ' osais, je sulli-
citerais mie suspension de séance (le cinq minutes poil' que
je puisse mettre en ordre mes documents.

M . le président . Monsieur Gantier, premièrement, je ne
peux vous accorder cette suspension : il faudrait que je consulte
l ' Assenibli e à ce propos : deuxièmement, c'est vues qui avez
dépose ces amendements et vous devriez. dinic ci re pré( a les
soutenir.

Vous avez la parole pour défendre l ' amendement n 18.

M . Gilbert Gantier . ,J ' ai effectiseniett présenté une douzaine
d 'amendements tendant à majorer des crédit, à l'article 6,
étal 8, et a l 'article î, état C Ils traduisent les uns et les
autres un souci de sinciv'ite budgétaire qui, je n'en doute pas,
sera partage par l ' ensemble de l'Assemblée.

( 'umme j'ai dcjà eu l'occasion de le rappeler l 'année dernière
lors de l 'examen du projet de loi de minces rectificative
pour 1983, il nie parait tout à fait essentiel que les lois de
finances rectifiratnes reflètent sincèrement les recettes et les
di•penses de l ' Etal.

or . si le collectif qui nues est proposé conduit à abonder
certains chapitres sur lesquels les dépenses engagees ont
dépassé les dotations initiales . en rus anche un certain nombre
de chapitres voient leu r s dotations encore sous-évaluées . Confine
l'année dernière . par exemple, les chapitres des frais de justice
de plusieurs ministères sont sous-ésalués. Je puis citer d'autres
exemples : départements et territoires (l ' out'rnur : sous-
éva-luation de 399 000 francs ; cultur e : 109 00(1 frames ; services
icononuques et financiers du ministère de l 'économie . des
finances et du budgei : 4 978 (100 trafics ; industr ie et recherche:
546 000 francs : enfin -- c ' est peut-cire le plus bel exemple
sur lequel l ' attention de l 'Assemblée doit état atqwléc le
chapitre des frais de justice a etc, par le ministère de la
justice lui menu', suais-évalué de 700 000 francs

( ' elle situation n ' est pas acceptable, mente si je dois recon-
naitre

	

- et l ' ai l ' immodestie de penser que mon action anté-
rieure n 'est pas totalement étrangère à ('elle amélioration

	

que
la situation est cette année moins scandaleuse qu ' auparavant.

Par cont re . monsieur le secrétaire d ' Etat . je souhaiterais m ' as-
surer que les informations dont je dispose à partit' de la situation
comparative des dépenses et des crédits arrêtés à la date du
31 octobre marquent bien un dépassement de plus de 1,4 mil-
liard pour ce qui est des ,redits du chapit r e 12-04 intitulé.
e Frais de trésorerie des charges communes du ministère de
l'économie, des finances et du budget •.

Telles sont les indications que je soldais vois communiquer
sur un point qui, à l'évidence, relève du contrôle budgétaire.
Mes propositions devraient donc, de ce fait, recueillir l'assen-
timent de 'ois clans cet hémicycle.

Par un des amendements que j ' ai présentés à l ' article 6, j e
propose une réduction de crédits de 63 millions (le francs.
L ' arréti du 23 novembre 1984 annule à l'article 41i-90 -- Verse
monts à divers régimes obligatoires de sécurité sociale - -- un
cr édit de 63 millions de francs alors; que le présent projet de
loi de finances rectificalise demande l ' ouverture d ' un crédit de
1 .2 milliard de f r ancs au litre d ' un versement à la C .N .A .M .T .S.

Quelle est, monsieur le secrétaire d'Etat, l'explication de
ces nmuventenis en sens contraires qui sunt présentés au mémé
moment ? Doit-on penser que l ' ouverture d'un crédit de 1,2 mil-
liard de francs compense la perle de recettes résultant . par
exemple . de la suppression de la vignette sur les tabacs
J ' écoute rai avec intéret vot re réponse.

M. le président . Quel est l ' avis de la contntission, su' l'amen-
dement n" 18

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je (train ., qu ' a l 'occa-
sion de l ' amendement n' 18 nous n ' entrions clans uni t discus-
sion qui pourrait trouver plus heureusement sa place lors
de l'examen du projet de loi de règlement définitif du budget
de 1984 . La commission des finances a donc émis un avis défa-
vorable à cet amendement, estimant que, lorsque nous disposerons
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du tableau defmitif de I « execuli,in de la lui v
-

ie finances pour 1984,
il sera beaucoup plus tructueux d ' examiner les propositions de
notre cuitIeguc M Gantier.

Je ne reprendrai pas la parole sur les amendements de ce
type, et j ' en deuuuudi' par avance . au noie de la cuninissiun,
le rejet.

M . le président . Quel est l 'avis; du Gouvernement'

M . Henri Emmanuelli, 'ecretrtrre rl Liai . Je remercie la commis-
sion des finances d'avoir rejeté les :uuendeme lits de M . Gantier.
A ntun tour, le ferai à M . Gantier une repolie qui vaudra pour
le., amendement, n" 18 à 40

La situation au 31 octobre . à laquelle M . Gantier s ' est référé,
n ' est pas connue lors de la préparation du collectif . pour laquelle
deux mois sont necessau'e , . Il est donc évident . et M . Gantier
le concevra sans difficulté, qu 'au moulent ou nous parlons, les
chiffre s fguranl dans le collectif sont déjà, pour la plupart
d ' entre eux, dcpae,i res

Il semble estimer que le- mouvements sur les chapitres budgé-
taires de l ' Etat d ;'ns leur ensemble devraient étre arrétés au
nuunent de la publication du collectif . ce qui n'est évidemment
pas le cas . Mais ces mouvements ne resulti'nt pas d ' une obliga-
tion juridiques et M. Gantier le ,ait.

M . le rapporteur géuer'al a eu tout à fait raison de faire obser-
ver qui' c ' est philo( au mnnlent de la discussion du projet de
loi de reglenient définitif du budget que des explications pré-
cises, chapitre par chapitre, doivent élire fournies.

En fait, il y a aussi des mous entent, de cr édits en sens
contraires . 1' :n' ailleurs . M . Gantier n 'a pas note tous les postes
concernés.

M . Gilbert Gantier . (''est possible

M. Henri Emmanuelli, se-retorse (I' tut . Je le comprends,
tant sa liste pourrait encore cire allongée . En ;out cas, les postes
dont il .s ' agit . du fait de fonds de concours ou d ' autres rentr ées,
inc seront pas dans la loi de règlement dans la situation telle
qu ' il l ' avait trouvee au 31 ()inuline

.'e remercie la commission des finances de s 'étre rangée à
ce r s arguments, et je demande ;a l ' Assemblée de la suivre.

M . le président . Je inct, aux cuis i 'aunendcnu'nl n" 18.
(L 'anreudement na-st pas : :rlo)r!e' .J

M . le président . Sur les crédits du titr e 1 concernant l ' écono-
mie, les finances et le budget : I . - Charges cunuuunes, M . Gil
f>e•rt Gantier a présenté un amendement, n' 19, ainsi rédigé :

1 .

	

Majorer les c ri•dits de 1 1185 (1(10 trafics.
II .

	

-- l ' umplcter l ' article 6 par l ' alinéa suivant

< ( ' ne économie d'un montant de 1 085 000 francs sera
réalisée sur les crédits ouverts polo' 1984 sur le mime titre
du mente ministère.

lia parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement est défendu.

M. le président . M . le iapporteur général et M . le secrétaire
d ' Ela( ont donne lem' avis.

Je mets aux vois l ' amendement n" 19.
(l . 'amne'ndement n'est pas whippet

M . le président . Aucun autre amendement n 'a été déposé sur
le tit re 1.

Je mets donc aux voix les c't'édds du titre I.
(( ' es enduis sont adoptes-,

M . le président . Sur les crédits du titre III concernant les
anciens combattants, 11 . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment . n' 20, ainsi rédigé:

1 . -

	

Majorer les crédits de 7551100 francs.

• IL Compléter l ' article 6 par l 'alinéa suivant

t ' ne économie d ' ut moulant cle 755 000 francs sera
réalisée sur le, cri•dits ouvert, pour 19114 sur le mime titre
du mente ministère.

Ica parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . ( ' et amendement est défendu.

M. le président . M . le rapporteur général et M . le secré-
taire d ' Etat se sont expirons.

Je mets aux voix l ' amendement n" 21).

(L'amendement n'est pas eutopte' .t

M. le président . Sur los crédits du tit re III concermanl la
culture . M . Gilbert Gantier a pritsente un amendement, 21,
ainsi rédigé :

1 . — Majorer les crédits de 109 000 francs.

11 . -- Compléter l ' article ti par l ' alinéa suivant

Lite' écununtie d ' un montant de 109000 francs sera
réalisée sur les crédits ouverts putti 1984 sur le mime
titre du mente ministère

La parole est à M. Gilbert Gantier .
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M. Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M . le président. M . le rapporteur général, M . le secrétaire
d ' Etat ont fait savoir qu ' ils étaient contre.

Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Sur les crédits du titre 111 concernant les
dépar tements et territoires d ' outre-mer : 1 . -- Section commune.
M . Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 22, ainsi
rédigé

a 1. — Majorer les crédits de :399 000 francs.
e IL — Compléter l ' article 6 par l ' alinéa suivant :

Une économie d'un montant de 399 000 francs sera
réalisée sur les crédits ouverts en 1984 sur le mime titre
du méme ministére

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.
M . le président . Même position de la commission et du

Gouvernement.
Je mets aux voix l ' amendement n" 22.
U. ' ameuderrteat n 'est pris adopte .)

M . le président . Sur les crédits du titre 111 concernant
l ' économie . les finances et le budget : IL — Services financiers.
M . Gilbert Gantier a présenté un amendement . n " 2.3, ainsi
rédigé .

e I . — Majorer les crédits de 4978000 francs.

e II . -- Compléter l ' article 6 par l ' alinéa suivant:

Une économie d'un montant de 4 978 000 francs sera
réalisée sur les crédits ouverts pour 1984 sur le marne titre
du même ministère . >

La parole est à )I . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M. le président . Même avis de la commission et du Gouver-
nement.

Je mets aux voix l ' amendement n" 23.
(L 'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Sur les crédits du titre III concernant l'indus-

trie et la recherche : 1 . Section commune, M . Gilbert Gantier
a présenté un amendement, n' 24, ainsi rédigé

«1 . --- Majorer les crédits de 5441000 francs.
a 11 . --- Compléter l 'article 6 par l ' alinéa suivant:
a Une économie cl ' un montant de 544 ; 000 francs sera

réaliser sur les crédits ouverts pour 1984 sur le même litre
du oléine nunistere .a

La parole cal à M. Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.
M . le président . M . le rapporteur général et M . le secrétaire

d'Etat se sont exprimés.
Je mets aux voix l 'amendement n" 24.
(L'amendement n'est pas adopte .)

M . le président . Sur lem crédits du titre III concernant la jus-

tice M . Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 25, ainsi
rédigé:

e 1 . — Majorer les crédits de 700 000 francs.
a Il --

	

Compléter l ' article 6 par l ' alinéa suivant:
e Une écunuinie d'un montant de 700000 francs sera réali-

sée sur les crédits ouverts pour 1984 sur le même titre du
méme ministére.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M. le président . M. le rapporteur général et M . le secrétaire
d'Etat ont fait savoir qu'ils étaient contre.

Je mets aux voix l'amendement n' 25.
(L 'ameudcnten( n ' ess( pas adopté .)

M . le président . Sur les crédits du titre III concernant les
transports : 1 . - Section commune . SI . Gilbert Gantier a pré-
senlé un amendement, n' 26, ainsi rédigé

e 1 . — Majorer les crédits de 5 441 000 francs.
c II. --- Compléter l'article G par l'alinéa suivant:
«Une économie d'un montant de 5 441 000 francs sera

réalisée sur les crédits ouverts pour 1984 sur le méme titre
du méme ministère.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Cet amendement est défendu.

M . le président. Miette position de la commission et du
Gouvernement.

Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement n'est pas adopté .)
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M. le président . Sur les crédits du titre III concernant les
transports : IV . - Météorologie . M. Gilbert Gantier a présenté
nn amendement, n" 27 . ainsi rédigé :

c I . — Majorer les crédits de 3 965 000 francs.
a II . -- Compléter l'article 6 par l'alinéa suivant :
a Une économie d'un montant de 3 965 000 francs sera réa-

lisée sur les crédits ouverts patin 1984 sur le méme titre
du méme ministère . a

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M. le président . Même situation . ..
Je mets aux voix l'amendement n' 27.

(L ' amendenccnt n 'est pas adopte .)

M. le président . .le n'ai plus d'amendement sur le titre III.
Je mets donc aux voix successivement par ministère les crédits

du titre III.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président. Sur les crédits du titre IV concernant l'agri-
culture, M. Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 23,
ainsi rédigé:

c I . — Majorer les crédits de 356 093 000 francs.

a II . -- Compléter l'article 6 par l'alinéa suivant :
« Une économie d'un montant de 356 093 000 francs sera

réalisée sur les crédits ouverts pour 1984 sur le même titre
du même ministère . ,

La parole est à M Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M . le président . M . le rapporteur général et M . le secrétaire
d 'Etat se sont prononcés contre.

Je mets aux voix l'amendement n" 28.

(L'amendement n'est pus adopté .)

M . le président . Sur les crédits du titre IV concernant les
anciens combattants, M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 29, ainsi rédigé :

.I . — Majorer les crédits de 67 686 000 francs.

a II . — Compléter l'article 6 par l'alinéa suivant :
« Une économie d'un montant de 67 686 000 francs sera

réalisée sur les crédits ouverts pour 1984 sur le même titre
du même ministère..

I .a parole est à M. Gilbert Gantier.

M . t,ilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M. le président. M. le rapporteur général et M . le secrétaire
d'Etat ort donné leur avis.

Je mets aux voix l'amendement n" 29.

(L ' ompndement n ' est pus adopté . ')

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant l'éco-
nomie, les finances et le budget : 1 . — Charges communes,
M . Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 30, ainsi rédigé :

a Réduire les crédits de 63 millions de francs ..
La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement est défendu

M. le président . Même position de la commission et du Gou-
vernement.

Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . -le n ' ai plus d ' amendement sur le titre 1,
Je mets clone aux voix successivement par ministère les cré-

dits du titre IV.
(Ces mechta sont adoptés .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole' . ..
Je mets aux voix l'article 6 et l'état B annexé.
(L ' article 6 et l 'état B anne .ré sont adoptés .)

Article 7.

M . le président . Je donne lecture de l ' article 7 et de l ' état C
annexé:

c Art . 7 . — Il est ouvert aux ministr es, au titre des dépenses
en capital des services civils pour 1984, des autorisations de
programme et des crédits de paiement s'élevant respectivement
aux sommes de 2444708674 francs et de 1 410 226 341 francs
conformément à la répartition par titre et par ministère qui en
est donnée à l'état C annexé à la présente loi . n
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ETAT C

Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des autorisations de programme et de crédits de paiement
ouverts au titre des dépenses en capital des services civils.

Autorisations de programme.

MINISTÈRES OU SERVICES

	

TITRE V

	

T I T R E V I

	

T O T A U X

Affaires sociales et solidarité nationale, travail, santé, emploi:

1.

	

Section commune	
H. — Santé, solidarité nationale	

Agriculture	

Commerce et artisanat	

Culture	

Départements et territoires d'outre-mer:

III. — Territoires d'outre-mer	

Éducation nationale:
H . — Enseignement universitaire	

Environnement et qualité de la vie	

Industrie et recherche :

II. -- Industrie	
III. — Recherche	

Intérieur et décertralisation	

Justice	

Relations extérieures:
1 . — Services diplomatiques et généraux 	

II . — Coopération et développement 	

Services du Premier ministre.
1 . — Services généraux	

IV . — Plan• aménagement du territoire et é"onomie sociale :
2. Aménagement du territoire	

Tourisme	

Urbanisme et logement	

Crédits de paiement.

1 557 250 000
2 700 000

8 996 000

5 000 000

42 100 000

31 500 830
a

4 500 000

3 800 000

3 000 000

10 531) 000

6 130 000

5 200 000

289 362 000
2 701 000

22 000 000

167 972 000

800 000

152 348 737

4 000 000
49 462 107

456000

61 100 000

8 800 000

5 000 000

(En francs .)

1 846 612 000
5 401 000

30 996 000

5 000 000

167 972 000

800 000

194 448 737

35 500 830
49 462 107

4 500 000
456 000

64 900 000

8 800 000

3 000 000

10 530 000

5 000 000

6 130 000

5 200 000

MINISIERES OU SERVICES

	

TITRE

	

V

	

TITRE Vt

	

TOTAUX

4 500 000

4 700 000

60 000 000

10 530 000

3 380 000

2 600 000

757 25(1 000
2 9(30 (1011

8 996 000

5 000 000

30 52-1 110

24 100 (100

Affaires sociales et solidarité nationale, travail, santé, emploi:
1 . — Section commune	

II . — Santé, solidarité nationale 	

Agriculture	

Commerce et artisanal	

Culture	

Départements et territoires d ' outre-mer:

RI . — Territoires d'outre-mer	

Education nationale:
— Enseignement universitaire	

Environnement et qualité de la vie	

Industrie et recherche:
II. — Industrie	

III. — Recherche	

Intérieur et décentralisation	

Justice	

Relations extérieures:

1. — Services diplomatiques et gené'ra x	
II. — Coopération et développement 	

Services du Premier ministre:
1 . — Services généraux	

IV . — Plan, t'-'ténagement du territoire et éconontie ,nri,lc
2 . Aménagement du territoire 	

Tourisme	

Urbanisme et logement	

(En fraies .'

456 000

40 000 000

8 300 000

>

219 362 000
51 411 000

7 000 000

9 243 932
43 375 500

2 500 000

19 547 000

1300 000

93 190 799

4 500 000
456 000

44 700 000

8 800 000

60 000 000

10 530 000

3 380 000

2 600 000

976 612 000
54 371 000

15 9U,, 00(1

5 00(1 000

39 708 042
43 375 500

2 500 000

19 547 000

800 00(1

117 290 799
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La parole est à U . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président . tout à l'heure, vous
avez refusé de m'accorder une suspension de séance . Je nie
permets maintenant de vous faire observer que les amende-
ments à l 'article 7 n 'ont pas été distribuée'

M. Parfait Jans Mais si

M . le président . Je vais vous faire parvenir sur-le-champ un
jeu d ' amendements . monsieur Gantier . lais amendeineuls sun t
mémo agrafés . ce qui prouve qu ' ils sunt en distribution depuis
longtemps.

Sur les c•redits du titre V concernant les affaires sociales et
la Sotidarile nationale : 1 . -- Section commune . M. Gilbert
Gantier a présenté un amendement, n' 31 . ainsi rédige

Réduire les autorisations ci : programme de 4 501) ($10
francs et les credils de paieme',t de 4 (173 100 francs.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . ('et ann•ndeunc nl tend ir réduire te, auto-
risation, de programme et le, c•ri•dils de paiement de la sec-
tion commune des affaire, sociale, et de la solidarité nationale
respectivement de 45000110 francs et de 4073000 francs.

L ' annulation de' 4 million, de francs de crédits de paiement
par l 'arréti' du 29 mars 1984 est compensée à l ' article 7 de ce
collectif par une demande d 'ouverture d'un nnoetant équivalant
à 4 500 (11)0 francs . 1t•nsueur le secrétaire d'Etal, le caractère
temporaire de celte annudatiun n ' a-t-il pas entravé la gestion
courante des crédits du chapitre ' .'

M . le président . Quel est l ' avis de la e•onunission ?

M. Christian Pierret, rulrluu'trrcr général . Rejet

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ''

M . Henri Emmanuelli, secrétaire (t Eiut . Nous en venons à ia
deuxième série des amendements, c ' est-à-dire à ceux qui concer-
nent des chapitres b(idgétaires qui ont fait l ' objet d ' annulation
puis d ' une réouverture de e•re'dits.

L ' annulation a i•li• décidée I 29 mars . Mais . !à aussi, les
choses ont bouge : d ' autres actions (tilt été décidées pat' la
suite, qui peuvent effectivement exiger des ouvertures de c•re-
dits.

I .a conjoncture n ' est pas facile i'conunuqur'mc•nt, et elle n ' est
pas propre à notre pays, M . Gantier le sait bien.

' f)ut à l 'heure . j ' ai entendu M . Alphandi'rv nous (li r e que
nous perdions la nnaitrise de .; finances publiques . Je n ' ai pas
voulu engager un débat, niai, m . Alphandi•ry sait fuel bien . que.
en dépit de tous ses cris alarmistes sur la dette, la delle accu-
mulée représente en France 22 p . I(1() de la I' . I . L' . . .- il n ' y a que
l 'Allemagne qui tasse mieux . puisqu ' elle en est à 20 p . 100, tous
les autres pays indnslrialises cunnais,ant un pourcentage bien
supérieur.

Je répète ce que fat dit dans la dis .- s,ion generale : s ' il staff
vrai que nous ayons perdu la mail rise des tinaines publiques.
cela voudrait dire que huit aut .-- s pays industrialisés seraient au
bord du desaste.

Tout cela n ' a pas de sens . lIe tek propos ne recouvrent pas
les réalités . Ils sont ales sacrifices à la liturgie oppositionnelle
- il y a des liturgies majoritaires, mais il y a aussi des litur-
gies oppositionnelles Entre gens de bonne foi, nous pourrions
les éviter.

Que M . Gantier comprenne que, dans la conjoncture présente.
nous cherchons à - serrer au plus pies Je ne tr ouve ni hon-
teux ni regrettable qu ' à un moment donné nous ayons pensé
que certains crédits étaient devenus sans objet et que . par la
suite, devant la réalité des faits, nous ne renoncions pas aux
actions et que nous régularisions . Je n ' entrerai pas dans les
détails . mais c ' est ce qui s ' est produit . Au nom du bon sens
et de la rigueur dans la gestion . je demanderai à l ' Assemblée
nationale de rejeter les amcndene±ents

	

31 à 40.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 31.
(L ' arnerrderneut rr'e .ct pas urtopté .)

M. le président . Sur les crédits du titre \' concernant l 'agri-
culture, M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,
ainsi rédigé:

Réduire les autorisations de programme (le 3 800 000
francs et les crédits de paiement de 4 275 000 francs.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. ('et amendement s 'applique au chapitre
51-92 x Forêts, acquisitions et travaux ,- . du ministère de l ' agri-
culture .

L ' annulation de 4 275 000 franc :; de crédits de paiement prévue
par l ' arrêté du 29 mars 1934 est compensée, à l ' article 7 du
collectif, par une demande d ' ouverture de 4 .7 millions. Là
encore, le caractère temporaire de cette annulation n ' a-Lit pas
entr avé la gestion courante des crédits du chapitre?

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet.

M . le président . Le Gouvernement a donné son avis.
Je mets aux voix l ' amendement 32.
IL ' unterHrt(' nrcrtt n'est pa .e ndnplr .)

M. le président. Sur les crédits du tit re V concernant la
culture . M . Gilbert Gantier a présenté un amendement . n' 33,
ainsi rédigé .

Réduire les autorisations de programme de 3 millions
de francs et les crédits de paiement de 1 million de francs .»

La parole est i( M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet amendement s ' applique ail chapitre
56 . 91

	

bàtimeuts publics : acquisitions, constructions et équipe-
ment

	

du ministère de la culture.
On ne saurait accepter une ouverture de crédits en faveur

d ' un chapit r e dont les dotations initiales en 1984 ont fait l ' objet
d'une annulation sans admett re, par là même, que cette annu-
lation résulte d ' une application irrégulière de l'article 13 de
l ' ordonnance du 2 janvier 1959.

En effet, en ce qui concerne les crédits de paiement du cha-
pitre, l'arrêté du 29 maris a annulé 17,1 millions de francs, et
l'arrêté du 23 novembre 1984, 20 millions de francs supplémen-
laires alors qu ' au mérite moment une ouverture de 1 million
de francs de crédits de paiement est demandée au titre de la
fondation louais-Aragon . Quelle est l ' explication de ces mouve-
ments de sens contraire?

M. le président . Quel est l 'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Négatif.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Mense avis.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 33.
tL ' autcnrlenteut n ' est pus (Adopté .)

M. le président . Sur les crédits du titre V concernant l ' inté-
rieur et la décentralisation, AI . Gilbert Gantier a présenté un
amendement, n" 34, ainsi rédigé :

z Réduire les autorisations de programme de 8996000
francs et les crédits de paiement de 8 996 000 francs .,

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. L ' amendement est défendu.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur géedrnl . Rejet.

M. le président. Le Gouvernement s'est pwmoncé centre.
Je mets aux voix l 'amendement n" 34.
(L ' urne id,'uterrt s ' est pax adopte .)

M . le président . Sur les crédits du titre V concernant l'urba-
nisme et le logement, M . Gilbert Gantier a présenté un amen-
dement, n" 35, ainsi rédigé

rt Supprimer le chapit r e 57-92.
l,a parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement a pou r objet de mettre
fin à l'utilisation de la procédure de dotation pour mémoire
dans un cas particuliérennent injustifiable . La lectu re du Journal
officiel ale ce matin même lui donne toute sa signification . En
effet, il fait état d'un nouvel arrêté de répartition, en date du
22 novembre, ouv rant au chapitre 57-92 une somme de 2,87 mil .
lions de francs de crédits de paiement . Or ce chapitre est doté
pour mémoire dans le projet de loi de finances initiale, et ce
n ' est qu ' au gré de la lecture du .fonrnal officiel que le Parle.
ment apprend. avec retard d'ailleurs, l'évolution précise de dota-
tions qui finiront par atteindre plus de 150 millions de francs
en crédits (le paiement.

Comme l 'a remarqué fort justement le rapporteur genéral,
cette procédure présente de sérieux inconvénlents . Les opéra-
lions financées, en définitive, par ce chapitre sont suffisamment
connues et définies pour qu ' il soit possible de le pou rvoir . au
moins en parsie, dans le Oriel de loi de finances initiale En
lotit étal de cause, j ' aimerais connait'e très précisément l'af-
fectation des crédits de paiements ouverts . en l ' état ales textes

n' 32,
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publiés au Journal officiel . sur le chapitre 57-92 . ainsi que les
perspectives de consommation de ces crédits . Je rappelle a cet
égard que le taux de consommation au 31 décembre 1983 n ' al-
teignait même pas 50 p . 100.

M. le président . Quel est lavis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général Rejet.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrc'taire (l ' Etut . Rejet.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 35.
(L . )rucwtrm)•ut n 'est fias urlupti' .1

M . le président . Sur le titre V . je ne suis saisi d ' aucun autre
amendement.

Je n'eus donc aux voix successivcmcnl par ministi•re les auto-
risations de prugrauune et les crédits de paiement du titre V.

«'es autorisations de programme et ces créditas de paiement
sont odo)ur ;-t

M . le président . Sur les crédits du liu re VI concernant l ' agri-
culture . M . Gilbert Gantier a pri'senti• un amendement, n" 36,
ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme de 20 millions
de fr ancs et les crédits de paiement de 20 taillions de
francs ..

La poule est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement s' applique au chapitre
61-61 Dév'e :uppemenl de la transformation et de la commer-
cialisation des produits agricoles et alimentaires : produit des
pêches maritimes - du ntinistére de l ' agriculture.

Je répète l'argument que j 'ai exposé lors de la défi d ' un
amendement précédent : on ne saur ait accepter une u : . ;dure
sur un chapitre dont les dotations initiales pour 1984 ont fait
l ' objet d ' une annulation sauts admettre, par la même, que cette
annulation résulte d ' une application irréguliere de l ' article 13
de l'ordonnance du 2 janvier 1959.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission :'

M . Christian Pierret, rappurtrur général . Négatif.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernemen t

M. Henri Emmanuelli, secrétaire cl'o'nu s Negalif.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 36.

(1. ' aenendrntent n ' est pas urlople.t

M. le président . Sur les crédits du litre VI concernant l ' agri-
culture . .Al . Gilbert Gantier a présenté un amendement, n . :37,
ainsi rédigé :

Iléd!'.rire les autorisations de prugranune de 5 aillions de
francs e : les crédits de paiement de 5 millions de franc ;.

I,a peule risi à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement s'applique au chapitre
61-92 -Forets . a-auisitions et travaux . du ministère de l'agri-
culture.

On ne saurait accepter une ouverture sur un chapitre dont
les dotalinns initiales pour 1984 ont fait l ' objet d ' une annu-
iation . L ' argument est identique à celui qui a justifié l ' amende-
ment précédent.

M . Christian Pierret, rapporteur g é rtr i ral Avis identique de la
commission:

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 37,
repoussé par la c•omrnission et par le Gouvernement.

(L ' unu'ndear'rrt n ' est pus adopté .)

M . ie président . Sur les crédits du litre VI concernant l'indus-
trie et la recherche : 11 . — Industrie . M . Gilbert Gantier a
présenté un amendement, n ' :38, ainsi rédigé :

- Réduire les autorisation ; de programme de 8 692 000
francs et les crédits de paiement de :3 038 000 francs.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Di'fendu

M . le président . Comb:au . .. Repoussé? . . . i .Soarires .)

Je !lets aux voix l ' amendement u" :i8, repnusei' par la com-
mission et par le Gouvernement.

L ' nnrenderncr!I ires! pals octuplé .)
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M. le président . Sur les crédits du titre VI concernant l'urba-
nisme et le logement, M . Gilbert Gantier a présenté un amen .
dement, n" 39, ainsi rédigé :

- Réduire les autorisations de programme de 300 000 francs
et les crédits de paiement de 10200000 francs . s

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Antendeuu•nt défendu.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 39,
repoussé par la commission et par le Gouvernement.

!L'Crurrrdrrnerit n ' r .,t pus arlou! ' .)

M . le président . Sur les crédits du titre VI concernant l ' urba-
nisme et le logement, M . Gilbert Gantier a présente un amen-
dement . n" 40. ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme de 180 millions
de franc; et les crédits de paiement de 120 millions de
francs .,

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Amendement défendu.

M. le président . Mime situation . ..
Je mets aux voix l ' amendement n' 40.
(L'amendement n 'est pns adopté .)

M . le président . Sur le titre VI, je ne suis saisi d ' aucun
autre amendement.

Je mets donc aux voix successivement par ministère les
autorisations de programme et les crédits de paiement du
titre VI.

(Ces autorisations de programme et ces crédits de paiement
sont adoptes .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 7 et l ' état C annexé.

(L ' rtrtii!e 7 et l 'étal (' (Irnu' .ré sont adoptés .)

Articles 8 et 9.

M. le président . < Art 8. — Il est ouvert au ministre de la
défense, au titr e des dépenses ordinaires des services militaires
pour 198 .4, des autorisations de programme et crédits de paie-
ment supplémentaires s ' élevant respectivement aux sommes de
100 0001)00 francs et 1 004 189 000 francs . s

Personne ne demande la parole "' . ..

Je mets aux voix l'article 8.

(L ' article 8 est adopté .)
.\rt . 9. -- Il est ouvert au ministre de la di'fense, au titre

des dépenses en capital des services militaires pour 1984, des
autorisations de programme et des crédits de paiement s 'élevant
respectivement aux sommes de 212 650 000 francs et 228 260 000
tr ames . — (Adopté .)

Article 10.

M . le président . Je donne lecture (le l ' article 10:

11 . — Budgets annexes.

Art . 10 . -- 11 est ouvert au ministre délégué auprés du
ministre du re déptuieme n t industriel et du commerce extérieur
chargé des 1' .'1' .1' ., au tiffe du budget annexe des postes et télé-
communications pour 1984, (les autorisations de programme et
des crédits de paiement supplémentaires s ' élevant respective-
ment aux sommes de 300 000 000 francs et de 3 507 800 000
francs.

Personne ne demande la parole? . ..

Je 'nets aux voix l ' article 10.
(l . 'artic'le 10 est adopté .)

Article 11.

M. le président . Je donne lecture di l 'article Il:

13 -- Orf.,noxs n emtAe'rr :HE a'Enn'oan'HE

< Art . Il . -- 11 est ouvert dans les écritures du 'l' résor un
c'ou'ple spécial intitulé i Pré' a la Communauté économique
européenne et destiné à retr acer :

— en dépenses, le prêt que le minist re de l'économie . des
finances et du budget est autorisé à consentir à la Cnnnnunaute
éc'rnontique européenne tC . l': . E .)
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— en recettes, les versements de la C . E . E . au titre de l'amor-
tissement en capital du prêt en question.

« Les crédits disponibles à la date du 31 décembre 1984 au titre
du compte Prét à la Communauté économique européenne,
peuvent donner lieu à report sur 1985.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11.

M. Dominique Frelaut . Abstention !
(L ' article 11 est adopté .)

Articles 12 et 13.

M . le président. --, Art . 12 . — Il est ouvert au ministre de
l'économie, des finances et du budget au titre des comptes de
prêts et de consolidation pour 1984 des crédits de paiement
supplémentaires s'élevant à la somme de 1 570 000 000 francs,»

Personne ne demande la parole? ...
Je mets aux voix l ' article 12.

M . Dominique Frelaut . Abstention !

(L ' article 12 est adopté .)

Art . 13 . — Outre les opérations prévues à l'article 23 de
la loi n' 50-1615 du 31 décembre 1950, complété par l'article 57
de la loi de finances pour 1972, n" 71-1061 du 29 décembre 1971,
le compte spécial de commerce ., Régie industrielle des etablis-
sements pénitentiaires c retracera les dépenses et recettes rela-
tives à la fourniture de prestations de service ., — (Adopté .)

Article 14.

M . le président. Je donne lecture de l'article 14:

C . — AUTRE DISPOSITION

Art . 14 . -- I. Sont ratifiés les crédits ouverts par le décret
d'avance n" 84-213 du 29 mars 1984, pris en application de
l'article 11-2' de l'ordonnance n' 59-2 du 2 janvier 1959.

r 11 . Sont ratifiés les crédits ouverts par le décret d'avance
n` 84-865 du 28 septembre 1984 . pris en application de l'arti-
cle 11-2` de l'or donnance n" 59-2 du 2 janvier 1959.,

Personne ne demande la parole . ..
Je mets aux voix l'article 14.

(L'article 14 est adopté ;

Article 15.

M. le président . Je donne lecture de l'article 15:

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

, Art . 15 -- Le b de l'article 279 du coti r général des impôts
est rédigé comme suit :

b . 1' Les remboursements et les rémunérations ve rses par
les communes aux exploitants ses services de distribution d'eau et
d'assainissement.

2" Les taxes. . o :•taxes et redevances perçues sur les usagers
nes réseaux d'assainissement . .

«Ces dispositions ont un caractère interpretatif.

M . Pierret . rapporteur général, a présenté un amendement,
n' 2, ainsi rédigé:

n Dans le deuxième alinéa il") de l'article 15, après les
mots : ' les communes insérer les mots : ou leurs grou-
pements

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapport cor général . C ' est un amendement
qui va presque de soi Il vise à étendre aux groupements de
communes des dispositions de l'article qui ne s'appliquent stricto
sensu dans le texte qu ' aux communes elles-mêmes.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etal . D ' accord.

M . le président . Je mets aux v 'ix l ' amendement n 2

(L ' arnendeincet est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus ta P a n d it? .. .
Je mets aux voix l'article 15, modifié peu . l'am,ulement n' 2.
(L 'article 15, ainsi modifié, est adopté .)

SEANCE DU 5 DECEMBRE 1984

Article 16.

M . le président. Art . 16 . — Au 2" de l'article 995 du code
général des impôts, il est ajouté un alinea ainsi rédigé :

« Le régime défini à la deuxième phrase de l'alinéa précédent
ne peut s'appliquer aux véhicules automobiles visés au titre H
du livre I , du code de la route . a

. Ces dispositions ont un caractère interprétatif .»
La parole est à M. Beneti re, inscrit sur l'article.

M. Jean-Jacques Benetière . Cet article revêt une importance
particulière puisqu ' il fait suite à un débat qui s ' était instauré
lors de la discussion du projet de lui de finances pour 1984.
Un contentieux est apparu clans l'interprétation à donner à l'arti-
cle 22-11 de la loi du 29 décembre 1983 . De quoi s'agissait-il ?
Vous vous en souvenez, aux ternies de l'article 20 de la loi de
finances pour 1984, était prévu un régime d'exonération de la
taxe d'enregistrement des contrats d'assurance mutuelle agricole,
c s qui constituait un changement important par rapport au régime
antérieur . En fait, ces contrats entraient dans le droit commun,
sauf ceux qui concernaient les biens professionnels nécessaires
à l'activité agricole.

Cet article 16 propose une définition extrêmement restrictive
en ce qui concerne le cheptel mort entrant dans la catégorie
de ce type de biens, puisqu'il prévoit que l'ensemble des véhi-
cules automobiles visés au titre q du Livre I" du code de la
route, ne peuvent bénéficier de cette exonération . Or . d'après
la jurisprudence et compte tenu des règles de comptabilité dans
le domaine agricole, les véhicules automobiles utilitaires font
expressément partie du cheptel mort . Ils entrent donc dans
la catégor ie des biens professionnels qui peuvent faire l'objet
de contrat avec les assu rances mutuelles agricoles . et peuvent
donc bénéficier de cette exonération.

A ce sujet, je rappelle à M. le secrétaire d'Etat sa déclaration
lors de la troisième séance du 17 novembre 1983 :

«J'ai le plaisir de dire à M . Benetière que, conformément aux
engagements pris par le ministre de l'agriculture, le Gouver-
nement fera en sorte que les contrats couvrent des biens direc-
tement nécessaires à l'activité agricole continuent à bénéficier
de l'exonération, selon le voeu de l'ensemble de l'Assemblée
nationale.

Je soutiendrai un amendement tendant à préciser les condi-
tions d'application de cette exonération de manière qu'elle
soit étendue aux véhicules utilitaires répondant à ce critère.

La position de la commission consiste à supprimer l'article 16.
Je pense, pour ma part, qu'il n'y a pas lieu de « faire traîner'

le contentieux . L'affaire est maintenant portée devant le Conseil
d'Etat . Il est bon, pour des raisons de gestion, de trancher ce
différend . Je propose donc à nies collègues de revenir sur la
décision qu'a prise la commission des finances et de voter
l ' amendement que je présenterai.

M. Michel Lambert. Très bien!

M . le président. Je suis saisi de trois amendements identiques,
n" 3, 13 et 14.

L'amendement n" :3 est présenté par M . Pierret, rapporteur
général, M . Alphandéry et les commissaires membres du groupe
Union pour la démocratie française ; l'amendement n" 13 est
présenté par MM. Couillet . Mazoin et les membres du groupe
communiste et apparenté ; l'amendement n" 14 est présenté par
MM . Tranchant, Cointat, Charié . Barnier . Bergelin, Bourg-Broc,
Cavai ltlé, Chasseguet, Corrèze, François Fillon, de Gastines.
Goasduff, Pierre Godefroy, ,Jacques Godfrain . Goulet, Grussen-
meyer, Hamelin, Inchauspé, La Combe, Mauger, Miossec, Nar-
quin, Paccou, Perbet, Raynal, Valleix, Vuillaume, Weisenhorn,
André, Deniau, Lucien Richard et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés.

('es amendements sont ainsi rédigés .

Supprimer l ' article 16.

Lu parole est à \I . le rapporteur général pour soutenir
l'amendement n" 3.

M . Christian Pierret, rapporteur général . A la lumière de nom-
breuses explications que nom: avions fournies, M. le secrétaire
d'Etat et moi-méme l'an dernier lors de la discussion de la loi de
finances pour 1984, les choses nous paraissent 'trémement
nettes.

C' est pourquoi, .s ' agissant de la portée des exonérations dont
vient de parler M . Benetière . il nous est apparu inutile d'appor-
ter à nouveau les mimes précisions . D 'où cet amendement de
suppression, qui va presque de soi.

M . le président . La parole est à M . Jans, pour soutenir l ' amen-
dement n " 13 .
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M . Parfait Jans. Le grimpe communiste . ainsi, je pense, que
l'ensemble des députés et que M . le secrétaire d'Etat . se sou-
viennent très bien de la discussion que nous avons eue l'an
dernier au moment de l'adoption de l 'article 20 du projet de
loi de finances pour 1984 . Cet article visait à soumettre à la
taxe spéciale sur les conventions d ' assurance les contrats sous-
crits auprès des caisses d 'assurances mutuelles agricoles. Après
une longue discussicNi, le Parlement• sans ntéconnaitre les autres
aspects du problème, avait estimé qu'il convenait de confirmer,
à tout le moins . le principe de l ' exonération de la taxe pour les
risques spécifiquement agricoles des professionnels de l'agri-
culture . I .e texte . finalement adopté à l'unnnintité, grâce à un
amendement transactionnel du Gouvernement, précisait claire-
ment le champ de l'exonération :

Demeurent exonérés les contrats couvrant les risques de
toute nature afférents aux récoltes . cultures, cheptel vif• cheptel
must, bâtiments affectés aux exploitations agricoles et exclusi-
vement nécessaires au fonctionnement de celles-ci . ainsi que
les contrats d'assur ance maladie complémentaires.

Les assurances mutuelles agricoles ont donc appliqee les nou-
velles dispositions qui entrainaient cependant pour les agricul-
teurs une charge nouvelle de 600 millions de francs . En ce qui
concerne la définition du s cheptel mort si celui-ci, à l'évi-
dence . ne comprend pas les véhicules individuels, il recouvre,
selon un usage constant en agricultu r e, les camions et camion-
nettes dont il est incontestable qu'ils sont bien affectés à
1 'expluitatiou agricole et nécessaires à son fonctionnement.

( r ependant, l 'administration, par une in .struc lion du 2 mars 1984
de la direction générale des impôts . a cherché . outrepassant le
voeu du législateur . à étendre abusivement la taxation aux
camions et camionnettes des professionnels rie l'agriculture.

Il y a donc une contestation sérieuse . Le titre II du livre P'
du code de la rou l e comprend ce type de véhicules . Nous ne
pouvons accepter (le revenir sur notre vote de l ' an dernier.
fi ne telle rédaction est inacceptable et ne peut être qu'unani-
mement rejetée par les responsables professionnels agricoles
ainsi que par l'ensemble de notre assemblée . C'est pourquoi
nous avons déposé l'amendement de suppression pure et simple
de cet article.

Bien entendu, si un amendement définissait correctement le
e cheptel mort nous nous y rallierions et nous abandonnerions
notre amendement de suppression . car il serait mis un terme,
du coup, à un contentieux qui, en se développant . finirait par
causer du tort au Gouvernenienl, ce qui n'est pas souhaitable.

M. le président. La parole est à M . Tranchant, pour défendre
l 'amendement n" 14.

M . Georges Tranchant . Le groupe R . P . 13 . a lui aussi déposé un
amendement de suppression, de l ' article, inspiré par les reliq ues
raisons . En effet, la direction générale des impôts a édicté des
dispositions qui tendent à imposer certains véhicules qu ' utili-
sent à titre professionnel les agriculteu rs.

Auparavant, j ' avais, toujours au nu nt du groupe . déposé un
amendement de repli qui tendait à définir clairement quels
étaient ces véhicules mais, apparemment . il n ' a pas été accepté,
et j ' aimerais avoir des explications sur ce point.

Cela dit, je pourrais également retirer cet amendement n " 14
dans la mesure où le Gouvernement. accepterait soit cet amen-
dement dont je viens de parler, soit tout autre amendement qui
introduirait cette définition claire . Mais au préalable, monsieur
le secrétaire d ' Elal, pouvez-vous nous indiquer la position du
Gouvernement sur la proposition que nous venons de faire, mon
collègue du groupe communiste et moi-même

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur les amen-
dentents n" 3, 13 et 14 .'

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' ital . Sur certains sujets,
je pense qu ' on essaie d ' entretenir un flou . Je ne sais pas refaire
maintenant l ' analyse juridique que j ' avais développée l ' an
dernier : Les propos qu'avait alors tenus le Gouvernement
n'étaient pas équivoques -- j'ai eu la curiosité de les contrôler.
Je n ' ai pas changé (l ' argue, nt_ C 'est d'ailleurs celui qu 'a expose
M . le rappor teur général : les artisans et les commerçants paient
la taxe sur le.', conventions d - assurance pour leurs vetticules
utilitaires.

C 'est bien sut' cet argument-là que je m'étais fondé pour dire
que, pour des raisons d ' équité, les dispositions relatives au
cheptel mort ne les concernaient pas.

En adoptant l ' amendement de M. Benetière, l ' Asseniblee éta-
blirait une situation dans laquelle une catégorie socioprofes-
sionnelle ne paierait pas cette taxe, alors que d ' autres la paie-
raient . Il faut le savoir, et aussi le dire, car c'est ainsi que les
choses se passeront .

Le Gouvernement n'a pas changé d ' avis . Je vous avais demandé
l ' année dernière de ne pas créer de distorsion entre les agricul•
leurs et les autres catégories.

Au cours de la discussion budgétaire, le Gouvernement a
fait un certain nombre de gestes significatifs en faveur de
l'agriculture et certaines dispositions financières sunt là pour
le démontrer . Si, au fil des discussions des budgets et des lois
cte finances rectificatives, on accentue certaines distorsions —
je ne veux pas rouvrir le débat mais, enfin, certains se sou-
viendront de certains coefficients et de certains rapports sur
le sujet — je ne peux que le regretter . Toujours est-il que je
ne suis pas favorable à l'adoption d'un amendement de suppres-
sion de l'article. qu'il ait été déposé par M . le rapporteur général,
par M . Couillet, au nom du groupe communiste, ou par M . Tran-
chant, au nom du R . P . R ., pas plus que je ne suis favorable à
l'amendement de M. Benetière.

M. le président . La parole est à M. Anciant.

M . Jean Anciant. Sans ouvrir à nouveau le débat sur les
distorsions dont pourrait bénéficier le monde agricole en Francis,
qui sont nombreuses et qui rassemblent souvent une très large
majorité . je veux indiquer que le groupe socialiste est favorable
à l'amendement présenté par notre collègue Benetière . Pour
pouvoir l'adopter, nous voterons contre les amendements de
suppression de l 'article.

M . Parfait Jans. Dans ces conditions, monsieur le président,
nous retirons notre amendement.

M . Georges Tranchant . Nous retirons également le nôtre.

M. le président. Les amendements tt"' 13 et 14 sont retirés.

Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M . Benetière et les membres du groupe socia-
liste ont présenté un amendement, n" 12, ainsi rédigé :

: Substituer aux deux derniers alinéas de l'article 16
l 'alinéa suivant :

c Le régime défini à la deuxième phrase de l'alinéa pré-
cédent s ' applique notamment aux camions, camionnettes,
fourgonnettes à utilisations exclusivement utilitaires . s

( ' et amendement a déjà été soutenu et le Gouvernement s'y
est opposé.

Quel est l ' avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement n ' a
pas été soumis à la commission . Mais puis-je suggérer à M . le
secrétaire d ' Etat, s ' il veut éviter les distorsions, d ' étendre la
mesure aux artisans, aux commerçants et aux salariés du monde
rural

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Tout de mime, mon-
:deus le rapporteur général, l'article 40, cela existe !

M . Christian Goux, président de la commission . C ' est une jac-
querie! (Sourires .)

M . Henri Emmanuelli, secretaire' d ' Etat . Vous connaissez trop
bien le droit budgétaire, l'ordonnance organique et la Consti-
tution pour commettre cc genre d'erreur . C'est donc que cette

erreur

	

a un objet précis . ..

M . Parfait Jans . C ' est de l ' humour noir

M . Henri Emmanuelli, secrétaire cl ' F.tat . . . . et je ne puis être
favorable à t ' c :-:tension . Quant à l'amendement lui-même, j'ai
longuement exposé les raisons pour lesquelles j'en demande le
rejet . Ceux qui veulent créer des distorsions en porteront la
responsabilité.

M . le président . ,le rappelle que cet amendement n ' a pas été
examiné par la commission mais qu ' il a été tacitement accepté
par le rapporteur général . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je ne satu rais l'ac-
cepter. monsieur le président, même tacitement.

M . le président . ,te mets aux voix l ' amendement n " 12.

M. Parfait Jans . Le groupe communiste vote pour!

M . Georges Tranchant . Le groupe du rassemblement pou r la
République aussi

(L ' atneud(tuent est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement n" 12.

(L ' article 16, ainsi modifié, est adopté .)
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Après l'article 16.

M. le président . M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement, n" 4, ainsi rédigé :

Après l'article 16, insérer l'article suivant :
w 1 . — Dans le 6" de l'article 995 du code général des

impôts, aux mots : s de récoltes s, sont substitués les mots:
et de tempêtes sur récoltes ou sur bois sur pied u

.11. — Les taux des taxes figurant à l'article 302 bis A
du code général des impôts sont portés respectivement à
7 p . 100 et 5 p . 100 . s

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . En 1984 . uae expé-
rience nouvelle d'assurance tempête sur les récoltes a été pro-
posée par les sociétés d'assurances : 15000 hectares de tournesol
ont été, pour la première fois, garantis contre ce risque . C.Ite
innovation a pour but de répondre au souhait des pouvoirs
publics et des professionnels agricoles d'accroître le domaine
assurable.

Les premières indications sur le déroulement de cette expé-
rience font état de nombreux sinistr es . Pour 1985, il était norma-
lement prévu d'étendre cette nouvelle assurance à d'autres
cultures — maïs et colza — mais les résultats probablement
très déficitaires de l'année 1984 sont de nature à conduire les
assureurs à la prudence, d'autant plus que cette expérience
est pénalisée fiscalement . En effet, les contrats garantissant les
récoltes sont passibles d'une taxe sur les conventions d'assu-
rances au taux de 9 p . 100.

Or, lors des discussions sur l'assurance gel en 1976, il avait
été décidé de ne pas taxer les expériences nouvelles en matière
agricole . C'est ainsi que l'assurance gel est actuellement exonérée
de taxe selon l'article 995. 6" du code général des impôts.

Il est donc souhaitable que l'expérience tentée en matière
d'assurance tempête soit, dans le même esprit, exonérée de la
taxe de 9 p. 100 . Cette mesure permettrait de réduire d'autant
le coût à payer par les agriculteurs et serait de nature à favo-
riser le développement de cette ncuvelle assurance.

De même, il apparait souhaitable de favoriser le développe-
ment des assurances concernant les risques de tempête affec-
tant les bois sur pied.

C'est pourquoi la commission des finances vous demande
d'adopter l'amendement n" 4 portant article additionnel . Elle
est très attentive à l'accueil que le Gouvernement voudra bien
réserver à cette proposition, et qui pourrait se manifester —
C' est une simple suggestion, mais c'est une vraie question — à
propos du gage, lequel répond plus à une contrainte juridique
qu'à une contrainte comptable dans le cas présent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il est bien convenu,
monsieur le rapporteur général, que l'extension de l'exonération
ne vise que les contrats d'assurance contre la tempête ? Je ne
voudrais pas que, l'an prochain, surgissent des flous et des
interprétations . Le gel et la tempête, pas davantage ?

M. Christian Pierret . rapporteur général . Absolument !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Dans ces conditions,
monsieur le président, le Gouvernement accepte l'amendement
et dépose un sous-amendement tendant à supprimer le gage,
qui n'est effectivement pas opportun et répond uniquement
à une contrainte juridique.

Je précise néanmoins que je donne mon accord, d'abord parce
que cet amendemenet ne pose, lui, aucun problème d'équité,
ensuite parce qu'il est de l'intérêt des finances publiques
d'encourager le développement de ce type d'assurances.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement du Gouvernement?

M . Christian Pierret, rapporteur général . II ne peut être que
favorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous amendement du
Gouvernement, qui doit se lire ainsi:

s Supprimer le paragraphe II de l'amendement n" 4 . s

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4, modifié
par ce sous-amendement.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17.

M . le président . s Art . 17 . — Le deuxième alinéa de l'arti-
cle 130 du code des douanes est abrogé . v

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté .)

Après l'article 17.

M. le président . M . Tranchant a présenté un amendement,
n" 16, ainsi rédigé :

: Après l'article 17, insérer l'article suivant:

Le 2 de l'article 369 du code des douanes est sup-
primé . A

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . Afin de mettre en harmonie le code
des douanes français avec les dispositions communautaires,
l'article 17, que nous venons d'adopter, abroge le deuxième
alinéa de son article 130. Dans le nième esprit, je propose
d'abroger le deuxième alinéa de l'article 369 dudit code.

Cette disposition est particulièrement scandaleuse car elle
est exorbitante du droit pénal commun . Alors qu'il s'agit de
délits et non de contraventions, puisque le tribunal correc-
tionnel et la cour d'appel sent saisis, l'article 369 fait en effet
interdiction au juge de reconnaitre la bonne foi et l'absence
d'intenticj frauduleuse des contrevenants . Le juge est ainsi
contraint de faire abstraction de sa conscience professionnelle
et il est privé d'un pouvoir essentiel d'appréciation.

De plus, aucun texte analogue n'existe chez nos partenaires
du Marché commun . L'Assemblée nationale s'honorerait donc
en supprimant une disposition aussi extravagante.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Quatre arguments
militent en faveur du rejet de cet amendement . Il y en aurait
même un cinquième, car M . Tranchant a qualifié de scandaleux
l'article 369 du code des douanes, alors que ce n'est pas la lutte
contre les infractions qui fait scandale, mais bien plutôt l'atti-
tude inverse.

Les quatre arguments sont les suivants :

Premièrement, les infractions douanières ressortissent pour
l'essentiel au domaine de la contravention . ..

M . Georges Tranchant . Quand elles viennent en jugement.,
ce sont des délits !

M. Christian Pierret, rapporteur général . . . . à l ' exception de
deux rubriques qui relèvent entièrement du domaine délic-
tuel : la législation des changes et le trafic de drogue . Or, en
matière de contravention, l'intention n'est jamais prise en
compte.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rien ne sert de dire
qu'on ne voulait pas grill,

	

stop !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Comme me le
souffle M. le secrétaire d'Etat, le code de la route est à cet
égard l'exemple le plus parlant . On ne peut invoquer pour
sa défense le fait qu'on n'avait pas l'intention de franchir la
ligne jaune.

Ainsi, une large partie des infractions douanières ne tombent
pas sous le coup de la critique juridique de M . Tranchant.

Deuxième argument : les infractions douanières sont des
infractions de type économique, c'est-à-dire qu'elles résultent
pour l'essentiel d'une constatation matérielle des faits . Là non
plus, l'intention n'est pas déterminante, comme on le voit,
par exemple, en matière de prix, et la matérialité, l'appréciation
objective l'empor tent.

Troisième argument : la sanction douanière a le plus souvent
un caractère de réparation du préjudice subi par la collec-
tivité . C'est le cas en matière de change . Là encore, l'intention
n'est pas déterminante.

Enfin, les dispositions contestées par M . Tranchant, si elles
interdisent au juge de relaxer au bénéfice de l'absence d'inten-
tion, ne l'empêchent pas d'accorder des circonstances atténuantes,
ce qui lui permet de diminuer la peine des deux tiers.

M. Georges Tranchant . Absolument pas !
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M . Christian Pierret, rapportera- général . Pour ces cinq raisons
des plus pertinentes, je propose le rejet.

M . Georges Tranchant. Puis-je répondre

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Si vous autorisez
M . Tranchant à s 'exprimer tout de suite, monsieur le président,
cela m'évitera de devoir lui répondre à nouveau.

M . le président. Dans ces conditions, la parole est à M . Tran-
chant.

M. Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vais
vous soumettre un cas que j ' ai vécu en tant que président d 'orga-
nisation professionnelle . C ' est celui d ' un importateur qui avait
déclare cent magnétophones peu avant la fermeture des bureaux
de la douane et qui n ' en retrouva plus que soixante-six le lende-
main matin à ta suite d'un vol survenu pendant la nuit dans les
locaux d ' Air France . Eh bien . lorsqu ' il est venu pour apurer sa
déclaration et prendre livraison de ses marchandises, les doua-
niers lui ont fait un contentieux pour fausse déclaration et il
a été condamné par la onzième chambre correctionnelle! Ainsi,
quelqu ' un qui n ' y était pour rien a été condamné en vertu du
deuxième alinéa de l'article 369.

Quant au premier alinéa . môme si je n ' en propose pas la
mortification, il est tout aussi injuste : a Les juges ne peuvent,
à peine d'en répondre .sut' leur propre et privé, modérer ni les
droits ni les confiscations et amendes non plus qu'en ordonner
l'emploi au préjudice de l'administration . s Autrement dit, mon-
sieur le rapporteur génér .l . les juges n'ont aucun pouvoir de
réduire les peines . mime au bénéfice de la bonne foi . Je me
tiens à votre disposition pour vous fournir tous éléments complé-
mentaires.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur l ' amende-
ment de M. Tranchant'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etot . Monsieur Tranchant,
vous estimez que l ' Assemblée nationale s ' honorerait en votant
outre amendement . Mais je ne suis pas sûr qu 'elle s ' honorerait
en vous rejoignant dans ce long combat solitaire que vous menez,
avec une ténacité pour laquelle je commence à éprouver une
certaine admiration, au service de la protection de la fraude.
Je m ' excuse de vous le dire comme je le pense!

M . Georges Tranchant. ('ette disposition sera abrogée

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Elle ne le sera pas
car vous avez eu vingt-irois ans pou r le faire . M . Chirac . quand
il était secrétaire d ' Etat au budget, ne l ' a pas abrogée, pour
autant que je sache, ni même quand il était Premier ministre.
Mais il faut que M . Tranchant se réveille en 1984 ,l'aurais sou-
haité qu ' il se réveille auparavant car, ainsi, nous pourrions
peut-être connaitre l ' opinion de M. Chirac à ce sujet et les
raisons de son refus.

Quant à la méthode qui consiste à dire : , Moi . j 'ai un cas
qui . . . elle n'est pas convenable. Si vous nue donniez le nom
de la personne impliquée dans le contentieux, un ferait vérifier,
on prendrait l'avis des douaniers, des policiers et du juge . Mais
vous ne pouvez pas être à la fois juge et partie . Selon vous, les
magnéthophones se sont évaporés pendant la nuit, mais je
suppose que les policiers n ' ont pas voulu reconnaitre le vol.
Sinon, les douaniers auraient dû s ' incliner . Ce doit être un peu
compliqué que vous ne le dites.

M. Georges Tranchant. Il y a eu vol ! C ' est comme ça

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce n 'est pas comme
ça, ça ne tient pas la route, ça ne tient pas debout' Ou vous
nous donnez des noms, ou vous cessez d'évoquer des dossiers
dans le vague . Car qui nous dit qu'ils ne sont pas faux ? J'en
ai assez de cc's méthodes, et l ' administration en a assez, et les
98 p . 100 de Français qui ne fraudent pas en auraient également
assez s'ils étaient informés de tous les faux cas que l'on véhi-
cule' J'en ai assez, je le déclare à cette tribune, de lire dans
une certaine presse à sensation que des personnes sont marty-
risées par le fisc pour 300 000 francs, alors que leur ct,ntentieux
porte sur t rois millions quand ce n'est pas sur trente millions,
qu ' elles sont traquées à la fin d ' une dure vie de travail, parce
qu'on a trouvé quelques lingots dans leur bidet ou leur baignoire,
alors que les douanes en ont découvert soixante sous le plancher.
C'est cela la vérité, et je pourrais continuer longtemps sur ce
thème.

Je veux bien, monsieur Tranchant, parce que nul n'est infail-
lible, que, sur la masse des cas, il y en ait parfois qui méritent
réparation . Je ne dis pas que les douanes, que le fisc, que la
justice même ne se sont jamais trompés . Mais cette méthode
qui commence à se généraliser d'une façon inquiétante et qui

est relayée par des moyens audiovisuels puissants et plutôt
orientés, doit être contrecarrée. Il va falloir envisager sérieu-
sement de permettre à l'administration de rétablir la vérité des
faits lorsqu ' un dossier a été rendu public sur de fausses bases.
Les articles vengeurs sur la base d'accusations anonymes, les
dossiers truqués ou tronqués, cela suffit :Je ne suis pas person-
nellement favorable à la levée du secret fiscal.

M . François Mortelette. Dommage

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . A contrario, il ne faut
pas en abuser pour charger unilatéralement l ' administration.

Vous dites que le vol des magnétophones n'a pas été reconnu
par la police.

M . Georges Tranchant. Il l ' a été ; c ' est la douane qui a maintenu
qu'il y avait fausse déclaration . C'est courant !

M. Henri Emmanuelli, sec-retaire d'Etat . Alors ouvrez le dos-
sier et donnez-moi des noms ! . ..

Vous ne voulez pas '' Je confirme donc en tous points l'argu-
mentation au moyen de laquelle le rapporteur général a démontré
que votre initiative ne se justifie pas.

M. Christian Pierret, rapportera. général . Elle est choquante !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . S ' agissant de fraudes
sur les marchandises . !a matérialité des faits peut aisément être
établie et, en matière de contravention, l'intention n'est jamais
prise en compte.

S'agissant d'infractions sut les changes, la sanction revêt un
caractère de réparation du préjudice subi par la collectivité . C'est
pourquoi la loi du 20 décembre 1977, que vous semblez ignorer,
autorise les juges à accorder le bénéfice des circonstances atté-
nuantes mais maintient, en tout état de cause, un tiers de la
pénalité normale.

Je rappelle que cette loi, qui accorde des garanties nouvelles,
a fait l 'objet d ' une longue délibération et qu ' elle constituait un
juste équilibre entre des préoccupations contraires.

Plus généralement, nous sommes dans un domaine d'infractions
matérielles et vous conviendrez que le sujet se prête mal à une
discussion sur les intentions.

Je demande donc à l'Assemblée nationale de ne pas accepter
cet amendement.

M. le président . I .a parole est à M. Jans.

M . Parfait Jans . Le groupe communiste, pourtant vigilant sur
les questions de liberté — il n'y a qu'à se référer à notre
combat contre la loi scélérate, dite . Sécurité et liberté .. — ne
peut que voter contre cet amendement, qui priverait l ' adminis-
tration des douanes d'une de ses possibilités de lutter contre
la fraude, pour défendre notre économie et not r e monnaie.

Il faudrait au contraire . monsieur le secrétaire d'Etat . donner
à l'administration des douanes et à celle des impôts ses moyens
de sortir de la réserve qui leur est imposée . pour se défendre et,
en définitive . pour défendre l'Etat . Il suffi : ait de concrétiser,
aujourd'hui ou clans une loi de finances ultérieure par un
amendement du Gouvernement ou par un article, 13 proposition
que vous avez faite, il y a quelques instants, monsieur le secré-
taire d'Etat . Les communistes la voteraient bien volontiers.

En tout cas, nous sommes contre cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L ' attendenreut n ' est pas adopté .)

Article 18.

M. le président . „ Art . 18 . — La dette à moyen et long terme
de la société pour la mise en valeur agricole de la Couse fait
l'objet d'une prise en charge par l'Etat dans des conditions
fixées par décret . s

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapportera• général . Afin que les choses
soient plus claires et pour gagner du temps, il est préférable,
avant d'en débattre, de replacer l'article 18 dans son contexte.
Cela Ix'ruettra à chacun de mieux en apprécier la véritable
portée.

La loi du 30 juillet 1982 portant statut de la région Corse
a créé deux offices à vocation agricole : l'office de développe-
nient agricole et rural de Corse et l'office d'équipement hydrau-
lique de Corse . Ces deux offices doivent reprendre les activités
exercées depuis 1958 par la société pour la mise en valeur
agricole de la Corse, la SOMIVAC . Soucieux de permettre la
mise en place de ces deux offices dans des conditions satisfai-
santes, l'Etat s'est engagé, par deux lettres du Premier ministre
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adressées au préfet, commissaire (le la République de région . en
date du 7 juin 1983 et du 15 mars 1984, a assur er, en particu-
lier. la prise en charge de la dette à long et moyen terme de
la SOMIVAC et à abandonner la crcanre du 'frics . . sur cette
société d 'économie mixte . Le e Premier ministre fixait également
un calendrier relatif au transfert des activit('s et des personnels
de la SOMIVAC au profit de ces deux offices en nianilestant
son snobait de voir la dissolution de' la si(üe lé d ' econoniie mixte
intervenir au plus tard a'.ani la lin juin 1984 : la rial, . est
importante.

Or il est (aident que l ' echo :rnee fi'l'e polir celte opération n ' a
pas etc respec•tee e t . a ria cnnnaissatee . les cirnptes definilifs
de la Si)Ml\ .\( ' pour 1983 ne gent toujuur, ni allaites rn
Produits . Par ailleurs . ainsi que je l ' indique dans le rapport
tinit . la delcrininaliun du minant rt de la eaniposition de la
delle à nur\en et long ternie de la SO\li\ .\C est encore
atterrie <l ' un caractère d ' ince t'titude a-ses urand.

C ' est puur(luni . Dru! rit ie .lrert :urt l ' en_aaemmnl rte l ' laat à
l'én :u'd de la région Corse . il est apparu à la cumiI<siin
qu ' il etait, dans un premier temps . nécessaire de l ' accompagner
de di :pnsit!uns qui pi'rnieltent de tir,ciset' exaeleinent sa portée.
Natu'elie :nent, des que les dettes de la S(M!\ ' AC auront
éte d'Ammonium( arretr'cs, leur prise un compte globale devra
se traduire dans la teruetonne lui de finances, rontornui'ntent a
l ' eultacentcnt de l ' État.

1- ' anrendenrenl que la ennuui s sion a adopté et qui tend à propo-
ser une nouvelle rédaction de cet article répond dune à trois
preoccuputiuns

IJ ' abord, il c•oncicnt de fixer la date à laquelle doit être
évalue( la dette à nmyen et long ternie de la SOMIV ' A('.
Nous avons retenu celle du 21t juillet 1983 . qui ('Si la date de
publication des décrets relatifs à f ' nrganisalion et au fonction-
nement des deux offices . II nous a paru logique de retenir celle
date.

Ensuite, dans l ' attente rte la deterntinatiun du (tintant défi-
nitif de la dette à nui}, et long terme de la SH\IIVAC,
il est opportun de fixer un plafond :m niveau de la prise en
charge de cette dette par l ' Etat . Cela nous permettra d ' ailleurs
('n partie . monsieur le secrétaire d ' Etat . de gager l'amende
nu'nt, adopté il , a quelques instants par l ' :Assentble'e natio-
nale . relatif à la taxe sur les assu r ances .

Enfin . compte tenu de la particularité de l ' opération proposée.
la procédure du décret en ( ' nnseil d'Etat permett ra de réunir
les conditions necessaires à sa mise en (['ocre.

Ave,. cette intervention . monsieur le président . monsieur le
secrétaire d'Etat . rues chers collègues . ,j ' ai défendu ler disposi-
tions de l ' amendement n" 5 et exposé, en Initie temps . le méca-
nisme qui nous est proposé par l ' article 18.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n'' 46
et 5, pouvant étre soumis à une discussion c•onintunc'.

L ' amendement n' 46, pré:.enté par le Gouvernement . est ainsi
libellé :

(Rédiger ainsi l ' article 18 :
La dette à moyen et long terme de la société pour la

mise en valeur de la ( ' erse à la date du :31 décembre 1983
fait l ' objet d ' une prise en charge par l ' Etat . dans la limite
, l ' un montant maximum de 137 millions de' francs, et dans
des condii etns fixées par décret ..

L ' amendement n' 5, présente par M . l'i,.rret, rapporteur géni'-
t'al, est ainsi libellé:

e Rédiger ainsi l ' article 18
La dette à moyen et long ternie de la société pour

la nuise en valeur de la Corse, arri'tée à la date du 28 juil-
let 1983, fait l'objet d ' une prise en charge par l ' État . dans
la limite de 100 millions de D'anus . selon des conditions
fixées par un décret en Conseil d ' Etat =-

La parole est à \l . le' secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, sec•retiire rt Liat . .le comprends Tout
à fait le souci de la commission de plafonner le montant de'
l'intervention de' l 'Etat et de fixer une date Je nie range à
ses arguments et c'est la raison pour laquelle je vais déposer
deux sous-amendements pole- fixer un mentant et une date.

En ce qui concerne le montant, monsieu r le rapporlenr général,
nous savons -- nténu si les comptes ne sont pas certifiés —
ce que sera au 31 décembre 1983 l'état des encours à court et
a long ternie de la SOMIVAC (h' nous sommes dans un processus
de négociations pour la muge en place des nouvelips institutions
corses qui nécessite la mise à disposition du Gouvernement de
137 millions de francs . C'est la raison pour laquelle je demande

tu l'Assemblée nationale de ne pas descendre en dessous de
ce chiffre sous peine dc' bloquer tout le processus des négocia-
tions engagé avec l'asscniblee de Corse . C ' est bien de celto
'uniate là je vous en donne l'assurance . monsieu r le rappor-
teur général -- dont nous avons besoin et non d ' une son rne
inférieure.

Quant à la date, je vous ai déjà répondu . Nous acons des
estimations certaines et nous devons retenir cette date du
31 décembre 1983 . En effet, la relu ronce yue cous avec choisie
est juridique mais non coupable, cous en conviendrez! Vous
affirmez qu 'il a une logique à ' a r,uenir, niais je n ' en suis
pas certain . Il y a peut étre une logique ju r idique mais il n ' y a
sûrement pas une brgiquc comptable.

Le Gouvernenunt accepte don, . (l ' abandonner son amendement
au profit de celui de la c•unuraission, mais sots réserve des deux
sons amenclemcnls qu ' il y propose.

M . le président . L ' amendement n 46 est donc retiré.
La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur gc'rn'ral . .Ie remerc•ie le Gou-
vernement de bien couloir suivre la iomini•,ieen des finances
dans la fixation d ' un pli fond au montant de la dette que cou-
vrira l'Elat, ce qui permettra d 'éviter une dérive ultérieure,
mimai si je regrette qu'il faille, dès à préent . augmenter de
37 p . 100 la propo,itiou formulée par notre commission

Quant au choix de la date du 31 décembre 1983, il constitue
écaletrent un progrès.

Toutefois . monsieur le secrétaire d'Eta' . nous voudrions tout
de ténu des assurances précise., car, d ' après les instructions
données par le l'renticr ministre au préfet de la reguon Corse,
la SOMl\'A(' devait lire dissoute avant la fin juin 1984 . Or
tel n ' est toujours pas le cas . par conséquent . cous conviendrez
avec moi que le problème demeure toujours dans un certain
flou et c ' est pourquoi nous aimerions que vous puissiez nous
préciser qu 'elle sera dissoute au plus vite, que les comptes
seront arréte's, qu ' il-; seront produits et que l ' on en terminera
ainsi avec unie affaire qui dure depuis des années et à laquelle
il ne pou r ra élro mis un ternie que par l ' application très stricte
(les directives données par M. le Premier ministre au commis-
s' airc de la République de la région.

Sous ces réserves et si nous avons l'engageaient du Gouver-
nement, .l ' incite nies collègues à accepter les sous-amendements
du Gouvernement.

M . le président . La parole est à M . l ; secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, .secrétaire d 'LIeil . Je ceux brièvement
dire à M . le rapporteur général que si l ' Assemblée nationale
n ' acceptait pas de porter le plafond à 137 millions. il faudrait
craindre que les choses ne durent encore très longtemps . .le
ne développerai pas davantage cet argument, car je crois que
Iiut h' momie a compris.

II ne m 'appartient pas d'ajouter quoi que ce soit _sur la
gestion dc' la SOMIVAC, ce n'est ni le moment ni le lieu — vous
pourrez interroger les ministres compétents en temps utile —
niai, . pour art finir au plus vile et apurer ce contentieux, nous
avons besoin de cette somme . C 'est la raison potin laquelle je
vols demande de bien vouloir accepter notre proposition . Il est
évident que dès que la négociation sera terminée, la dissolution
devra avoir lieu.

M. Christian Goux, président de la commission . Très bien

M . le président . Si j ' ai bien compris . monsieur le secrétaire
d'Etat . vous déposez deux sous-amendements à l'amendement
n 5 de la commission des finances.

M . Henri Emmanuelli, ser•rétaice d'Etat . Oui, monsieur le
président.

M. le président, l .c premier sous-amendement est ainsi
rédigé, : , Substituer aux mots :

	

28 juillet 1983

	

les !nuls:
al etéi'enitire 1983

Pour le second sous-amendement, deux rédactions sunt possi-
bles . - flans la limite de 137 millions . ou

	

d ' un (contant maxi-
de 137 (tillions

M. Henri Emmanuelli, seuretaire 'Etna . l .a premü're !

M . Christian Pierret, rnpporteier ejérirrrtl . ( " est plus clair

M . le président . Le second sous-amendement est donc ainsi
rédigé :

	

Substituer aux mots :

	

100 (tillions de francs

	

les
mots :

	

137 (tillions de francs
Je mets aux voix le premier sous-amendement.

(Le ,eon .c-nrrretc(ler(ent est adopté .)
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M . le président. Je mets aux voix le second sous-amendement.

(Le sons-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5, modifié
par les sous-amendements adoptés.

(L'anmce ndernc'nt, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 18.

Article 19.

M. le président . . Art . 19 . — A l'article 92 de la loi de finances
pour 1979 n - 78-1239 du 29 décembre 1978, au lieu de = du mon-
tant des produits des ventes : lire s du montant des produits
de ces foréts >.

Les dispositions de l 'alinéa précédent sont
de l ' article 92 de la loi de finances pour 1979
i9 décembre 1978) s.

M . Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement.
n" 6 . ainsi rédigé

Supprimer l'article 19.

1 .a patole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur gén,'rai . L ' article 92 de la loi
de finances pour 1979 a modifié le mode de fixation des contri-
butions versées par les collectivités locales à l'office national
des foréts . c'est-à-dire les frais de garderie et d'administration
des forêts non domaniales, qui étaient fixées jusqu'alors par
un décret du 30 octobre 1935.

La discussion de cet article en 1978 . tant à iAssemblée natio-
nale qu ' au Sénat . a porté, chacun s ' en souvient, sur les taux
fixés I' ces prélèvements assumés par ces collectivités locales
au bénéfice de l'office national des forêts et sur l'assiette de
cette contribution . ire nie rappelle d'ailleurs avoir personnel-
lement participé à la discussion de cet important article de
la loi de finances.

Le texte élaboré par la commission mixte paritaire a retenu,
comme assiette de cette contribution, le montant des produits
des ventes et non le montant des produits de ces forêts . Par
là même, elle a entendu donne' une définition plus restrictive
à l'assiette des frais de garderie et d'administration telle qu'elle
figurait dans le projet de loi initial.

Cependant, un décret du 19 avril 1979 pris en application de
cet article, donne une définition de ces frais de garderie et
d' administration qui ne prend pas en considération cette nouvelle
définition de l'assiette . Ainsi, et je crois d'ailleurs que
personne ne le conteste, ce décret me parait entaché d'illégalité.

Telles sont les raisons qui ont conduit la commission des
finances à adopter cet amendement de suppression de l'article.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement'

M . Henri Emmanuelli, sec rétaire d'Etat . Le Gouvernement,
ce doit étre sa mauvaise heure, n 'est pas favorable à l'adoption
de cet amendement.

Je crois d'ailleurs qu'il y a une petite confusion, en tout
cas vans les intentions.

M . Georges Tranchant . C 'est comme pour l ' article 369 (lu code
des douanes:

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etul . Non, ne comparez pas
1 ' 0 . N . F . à ceux qui passent des capitaux en Suisse ou à ceux
qui se sont fait voler des magnétoscopes la nuit! La contri-
bution en cause n'a rien à voir avec l'article :369 du code des
douanes:

Il est certes exact, monsieur le rapporteur général, que des
dispositions avaient été prises 'fans la loi de finances pour 1979,
mais vous savez que, dans la pratique . la contribution a été
assise sur l'ensemble des produits des forêts . Or la suppression
proposée aboutirait à prendre exclusivement en compte les
produits des ventes, puisque tous les autres produits des forêts
seraient exclus de l'assiette . En réalité, il y aurait ainsi une
modification de la situation actuelle.

Le texte du Gouvernement ne te :id nullement à accroître
les charges de :; c . imunes ; il vise à les maintenir en l'état
alors que si cet amendement était adopté, monsieur le rappor-
teur général, elles seraient réduites. Telle serait la conséquence
de la suppression proposée compte tenu de la pratique actuel-
lement en vigueur ee la matière . C'est la raison pour laquelle
je n'y suis pas favorable .

Si je veille avec vigilance à ce que les charges des collectivités
locales se soient pas accrues, il n 'est pas dans mon programme
de les alléger.

J'ajoute que, dans certains cas, il ne serait pas normal que
l'0 . N. F . assure seul les charges d'entr e tien et autr es des forêts
alors qu'il existe parfois d'aut res sources de revenus de ces
forêts, par exemple des réserves de chasse lucratives . Je ne vois
donc pas pourquoi des produits tels que ces locations ne ser-
viraient pa ., de hase au versement de la contribution communale.

Telles sont les raisons pour lesquelles je ne suis pas favorable
à cet amendement de suppression.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Pour appuyer les
arguments que j 'ai développés il y a quelques instants, j ' évo-
querai la situation réelle d'un certain nombre de petites com-
munes pour lesquelles l'acquittement des frais de garderie à
l'O .N .F. constitue une charge vraiment 'rés lou rde.

Je nie souviens d'ailleurs, monsieur le secrétaire d'Etat — vous
nie permettrez de rappeler ce trait amical — que vous et
moi avons été, à l ' époque . avec M . Durou•e, signataires d ' un
amendement tendant à limiter l'assiette des droits pour frais
de garderie à l'O .N .F . En effet, le Gouvernement souhaitait alors
élargir cette assiette, ce que nous refusions . Notre point de vue
avait d'ailleurs prévalu en commission mixte paritaire, bien que
[tous n ' v ayons pas siégé.

Par ailleurs, le Gouvernement désirait également porter le
taux de la contribution des communes à 13,5 p . 100 . mais nous
avions obtenu qu ' il ne soit que de 9 .5 p . 100, cc qui est encore
tr op élevé pou r certaines communes au regard des services que
rend 1 ' ) .N .F dans sa mission de garderie des forêts.

Nous devons prendre en compte cet aspect des choses et c'est
pourquoi je tiens à appeler votre attention sur le cas de ces
petites communes pour lesquelles les ressources forestières sont
bien souvent les seules dont elle_, disposent, compte tenu de

:• ' absence d ' industries sur leur territoire et de la pauvreté de
leurs habitants . Il serait donc inopportun d 'élargir, par le biais
de cet article 19, l 'assiette sur laquelle portera le taux appliqué
pour ces frais de garderie.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je ne veux pas enta-
mer un débat polémique avec M . le rapportes' , général . ..

M . Parfait Jans . Sur une question importante'

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'F.tat . . . . dont j ' ai tr op appré-
cié le rapport, l'aide efficace . la clarté des explications tout au
long de l'examen de ce collectif.

Il est asses fréquent, monsieur le rapporteur général, que
l'on me rappelle la signatur e de certains amendements.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Nous avions raison !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je conviens d ' ailleurs
que nous étions eénéralement en bonne compagnie . c 'est-à-dire
que nos signatures voisinaient avec celles de personnes qui,
depuis, ont connu un destin intéressant . (Sourires .)

M. Christian Pierret, rapporteur général . Le Premier ministr e,
par exemple!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . ,Ie ne parle ni de
vous ni de moi, monsieur le rapporteur général:

Nous nous sommes donc bien battus à l'époque et nous avons
obtenu des résultats . Ce que je vous propose, n ' est nullement
'de revenir dessus mais de nous y tenir.

Cela dit . chacun a donné ses arguments . L'Assemblée, dans
sa grande sagesse, choisira.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.

(L ' arnerutement est adopté .)

M . le président . En conséquence . l ' article 19 est supprimé.

Article 20.

M . le président. s Art . 20 . -- L'article 55 de la loi n' 72-662
du 13 juillet 1972 modifiée, portant statut général des militaires,
est remplacé par les dispositions suivantes : . Article 55 . -- Sous
réserve de dérogations fixées par décret en Conseil d'Etat, la
collectivité ou l'organisme auprès duquel tin militaire est déta-
ché est redevable, envers le Trésor, d'une contribution pour la
constitution des droits à pension de l'intéressé . Le taux de cette
contribution est fixé par décret en Conseil d'Etat . »

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté .)

interprétatives
(n" 78-1239 du
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Article 21.

M. le président. rc Art . 21 . — 1 . — Les dispositions de l'ar-
ticle 29 de la loi n" 82-1152 du 30 décembre 1982 s'appliquent
également à la société française concessionnaire du tunnel du
Fréjus . A cet effet, les créances que l'Etat détient sur cette
société sont assimilées à celles définies au I .1 dudit article.
Le transfert à l'établissement public Autouroutes de France de
ces créances prend effet à la date de la présente loi, pour le
montant constaté à cette date.

: II . — Le 1 .1 de l'article 29 de la loi n" 82-1152 du 30 décem-
bre 1982 est complété par les dispositions suivantes : R Sont éga-
lement transférées à l'établissement public .Autoroutes de France
les créances de l'Etat qui résultent des versements postérieurs
au transfert initial . »

M . Pierret, rapporteur général, a présenté un amendement,
n 7, ainsi rédigé :

a Dans la dernière phrase du paragraphe 1 de l'article 2),
après les mots : la date ., insérer les mots : . de la publi-
cation ».

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian 'Pierret, rapporteur général . Cet amendement
apporte une précision rédactionnelle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21, modifié par l'amendement n" 7.
(L ' article 21, ainsi modifié, est adopté .)

Après l ' article 21.

M . le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment . n" 41, ainsi rédigé :

Après l'article 21, insérer l'article suivant :
, Après le premier alinéa de l'article 80 de la loi d^

f inances pour 1P74 (n' 731-150 du 27 décembre 1973), est
inséré le nouvel alinéa .suivant :

4 Ce rapport fera notamment ressortir, pour chacun des
chapitres du budget général ttnançant de telles aides, le
montant des dotations initiales, des mouvements en cours
de gestion et des dotations définitives et présentera une
explication de l'évolution ainsi constatée.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . L'amendement, que je propose à cet
endroit du collectif mais que j'aurais pu placer ailleurs, tirs
les conséquerces de la désinvolture du Gouvernement à l'égard
du Parlement en ce qui concerne l'information sur les aides
publiques aux entreprises et, notamment, l ' application de l'ar
ticle 80 de la loi de finances pour 1974.

Cet article est ainsi rédigé : - En annexe au projet de loi
de règlement, le Gouvernement présente chaque année un
rapport sur les conditions dans lesquelles les fonds publics
sont attr`bués, à titre d'aides, aux entreprises du secteur
industriel . ,

Cette disposition est donc sans équivoque : le dépôt doit
être effectu: en temps utile poire que les parlementaires
puissent utiliser les données fournies par le rapport dans le
cadre de la discussion du projet de loi de règlement.

Mais hélas ! mes chers collègues, le Gouvernement ne l'entend
pas cinsi : il a publié le rapport annexé au projet de loi de
règlement pour 1981 en 1984! D'ailleurs ce document est des
plus curieux ; la première page — dont j'ai ici une photo-
copie — est ainsi rédigée : a Projet de loi portant règlement
définitif du budget de 1981 et de 1982 — Annexe — Rapport ar
Parlement sur les fonds publics attribués à titre d'aides aux
entreprises industrielles — Paris — Imprimerie nationale —
1984 s,

J'ignorais que l'on pût ainsi, au mépris de l'ordonnance orga-
nique, fusionner rétroactivement deux projets de loi clairement
individualisés et entrés séparément dans l'ordre du droit
positif. Il s'agit là d'un piètre camouflage d'une étonnante
turpitude.

Je vous demande donc, monsieur le secrétaire d'Etat, de
bien vouloir p réciser, au cours de cette nocturne séance, votre
réponse à ma question écrite n" 48 899 du 6 juin. 1983, qui

était à la limite de la désinvolture et dont le manque de cour-
toisie m'a étonné . Je vous demandais quelques informations
complémentaires sur l'application de l'article 80 de la loi de
finances pour 1974 : votre réponse tient en deux lignes et
demie : ,. Le rapport sur les fonds publics attribués à titre
d'aides aux entreprises industrielles en 1981 et 1982 vient
d'être publié dans le cadre de la discussion budgétaire Il
n ' en était rien !

Envisagez-vous de faire preuve de plus de rigueur pour le
projet de loi de règlement du budget de 1983 ?

Ea tout cas, pour bien marquer que, dans mon esprit, l ' ar-
tic'-e 80 de la loi de finances pour 1974 institue une obliga-
tion étroitement liée au contrôle budgétaire, je propose, par
mon amendement, d'inclure dans le rapport des données qui
puissent permettre de se faire une idée de la consommation
effective des crédits destinés aux aides publiques à l'indus-
trie et de mesurer ainsi ce que vaut l'aune des promesses et
des plans.

Je rappelle les ternies de mon amendement : il tend à
insérer dans l'article 80 de la loi de finances pour 1974 un
alinéa ainsi rédigé : ,. Ce rapport fera notamment ressortir,
pour chacun des chapitres du budget général finarr~ant de
telles aides, le montant des dotations initiales, des mouve-
ments en cours de gestion et des dotations définitives et
présente ra une explication de l'évolution ainsi constatée . »

Monsieur le secrétaire d'Etat, cet amendement de contrôle
parlementaire, qui n'a d'autre objet que d'informer le Parle-
ment de réalités qu'il doit connaître et de remédier à la turpi-
tude que j'ai dénoncée tout à l'heure, devrait emporter votre
approbation ainsi que celle de la commission des finances et
de tous nos collègues.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Première remarque,
l'effectivité du contrôle parlementaire risque d'être altérée par
l'inflation de documents de ce type.

Il faut bien prendre la mesure de l'effort que nous demandons
aux services du ministère des finances en réclamant chaque
année toujours plus de rapports écrits . Ils procèdent de la volonté
unanimement partagée sur ces bancs d'accroître la qualité de
notre contrôle mais ils finissent par all r à l'encontre de son effi-
cacité car nous n'avons pas, hélas ! le temps d'analyser en détail
tous les abondants documents qui nous sont déjà fournis et dont,
au cours des trois dernières années, nous avons, il est vrai, aug-
menté le nombre.

Deuxième remarque : la demande de M . Gantier est, à mon avis,
déjà satisfaite par l'alinéa 2 de l'article 80 de la loi de finances
pour 1974 dont je rappelle les termes : « En annexe au projet de
loi de règlement, le Gouvernement présente chaque année un
rapport sur les conditions dans lesquelles les fonds publics sont
attribués, à titre d'aides, aux entreprises du secteur industriel.

Le rapport du Gouvernement fera l'objet d'un débat annuel,
à l'occasion de l'examen du projet de loi de règlement.

Il s'agit donc bien d'un débat annuel . Par conséquent, je ne
pense pas que l'amendement n" 41 ajoute des précisions utiles au
texte actuel de la loi qui m' apparait amplement suffisant.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'L'tat . Même avis.

M . le président. La parole est à M . Frelaut.

M . Dominique Frelaut . Nous ne cessons, dans nos interventions
sur la loi de finances rectificative, niais aussi sur la loi de finances
initiale pour 1985, de demander des précisions concernant les
aides directes, et mème les aides indirectes, à propos desquelles
des chiffres considérables ont été cités.

M . le président de la commission des finances a reconnu que
nous n ' avions jamais pu exercer le contrôle parlementaire que
nous souhaitions.

Le document existe . Il ne s'agit pas d'en réclamer un nouveau.
Mais encore faut-il qu'il cerne mieux les points sur lesquels le
Parlement doit étre informé . Cette meilleure information, nous
la demandons sur un autre ton que M . Gantier ; je n'emploie pas
le mot é turpitude Nous voulons sa,oir si ces aides ont effec-
tivement débouché sur des créations ou des conservations
d'emplois et si elles ont favorisé l'investissement et la moderni-
sation de notre industrie, et donc sa compétitivité.

Voilà ce qui nous préoccupe, voilà les éléments que nous vou-
drions posséder.

M. le président . La parole est à M le secrétaire d'Etat .
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M. Henri Emmanuelle, secrétaire d ' Etat . Ace stade de la dis-
cussion, je souhaite dissiper toute confusion.

,1e comprends vos observations, monsieur Frelaut et je suis
plutôt de votre avis. La demande de M . Gantier est déjà satis-
faite par l ' article 80 de la loi de finances pour 1974 . Il est souhai-
table, certes, que le rapport paraisse à temps.

On réclame encore plus de documents . Sans m'aventurer dans
des comparaisons hàrives, monsieur Gantier . je crois que, par
rapport à d'autres pays nous produisons déjà beaucoup de papier.
De surcroît, compte tenu des traditions de notre administration.
lorsque celle-ci présente des rapports . elle le fait au franc, voire
au centime près . Présentés, en la forme, dans le respec' du droit
public et des règles de la comptabilité publique, leur élaboration
représente un travail considérable qui explique qu'ils sont parfois
publiés avec deux ans de retard . Mais jamais l ' administration
n ' acceptera d ' établir des rapports évaluatifs . laissant dans l 'ombre
tel ou tel point ou ne tirant pas au centime près le montant des
crédits . Dés lors, on arrive vite à un blocage.

Je demande à l'Assemblée de comprendre cette réalité et de
ne pas adopter cet amendement, qui compliquerait encore les
choses . Je m ' efforcerai, comme vous le souhaitez, monsieur Gan-
tier, que ce rapport ne sorte pas -ives deux ans de retard.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 41.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur te prési-
dent, avant que nous n ' abordions I ' erunen de l ' article 22, je
vous demande une suspension de séance d ' un quart d' heure.

M. le président. Je suis tout disposé à suspendre la séance.
niais je voudrais Mis e assuré que nous terminerons l ' examen
de ce texte avant une heure moins le quart.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Oui, monsieur le
président.

M. le président. .l ' insiste auprès de cous, monsieur le secré-
taire d'IStal, nies chers c•ollégues, pour qu ' Il en soit ainsi.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est sus p endue.
(La séance, snspeuctue le jeudi 6 deceothre 1984 n séro heure,

est reprise a zero heure quinze .)

M. le président . La séance est reprise.

Article 22.

M. le président . + Art . 22. -- La section 1 du chapitre III du
titre 111 du code des communes est remplacée à compter du
1" janvier 1985 par les dis>ositoins suivantes:

«Section I . — 'l ' axe sur certaines fournitures d ' électricité.
s Art . L . 233-1 . — Toute personne peut, par délibération du

conseil municipal, établir une taxe sur les fournitures d'élec-
tricité :: ;us faible ou moyenne puissance

Lorsqu 'il existe ur syndicat de communes pour l ' élect icité.
la taxe prévue à l ' alinéa précédent peut être établie et perçue
par ledit syndicat au lieu et place des communes adhérentes
dont la population agglomérée au chef-lieu est inférieure à
2000 habitants.

t Art . L . 233-2 . -- i .a taxe est dite par les usagers pour les
quantités d ' électricité consommées sur le territoire de la com-
mune, à l'exception de celles qui concernent l'éclairage de la
voirie nationale, départementale et c•onununale et de ses dépen-
dances.

t Elle est assise :
« — sur 80 p . 100 du montant total hors taxes de la facture

d'électricité lorsque la four niture est faite par le distributeur
sous une puissance souscrite inférieure à 36 KVA, et sur
30 p. 100 dudit montant lorsque la fourniture est faite sous
une puissance souscrite de 36 KVA à 250 KVA.

Art . L . 233 3 -- Le taux de cette taxe ne peut dépasser
8 p . 100.

t La taxe est recouvrée par le distributeu r dans les conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat ..

La parole est à M. Frelaut . inscrit sur l'article.

M. Dominique Frelaut . Je comprends que l ' on cherche à sine
plifier le calcul de l'assiette de la taxe sur l'électricité . Je
r•ontprends également que l'on veuille inciter à une plus grande
consommation d'électricité . Mais il ne faut ni pénaliser les
communes ni transférer des charges aux ménages .
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Incontestablement, le texte qui nous est présenté cette année
tient compte de cette série de préoccupations . U n ' y a pas de
transfert sur les ménages, contrairement à ce qui avait été proposé
l'année dernière . C'est donc un progrès . II n'y a pas non plus
de pertes de ressources pour les collectivités locales considérées
globalement . C ' est un autre progrès, Il y a simplification, puis-
que l'assiette de la taxe est élargie à la totalité de l'électricité
consommée pour toutes les entreprises qui souscrivent une puis-
sance inférieure ou égale a 250 KVA.

Toutefois cette simplification présente un inconvénient . En
effet les grandes entreprises, dont la puissance souscrite est
supérieure à 250 KVA, vont échapper à toute taxation . Pour
que les collectivités locales ne subissent, globalement, aucune
perte, il faudra augmenter quelgae peu la taxe acquittée par
les entreprises moyennes . Par contre. comme la recette est
localisée . les communes sur le territoire desquelles se trouve
une grande ent reprise risquent de perdre une partie des res-
sources que leur procurait cette taxe.

Afin de préserver les avantages acquis de cette catégorie de
collectivités locales, j ' ai déposé un amendement . mais je suis
prêt à le retirer au profit de celui de mon ami Jean Anciant
dont la rédaction me semble meilleure.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.
M. Christian Pierret, rapporter ' général . .le serai bref, mon-

sieur le président . car M. Frelaut vient d ' exposer remarquable-
ment l ' économie générale de l ' article 22.

M. Gilbert Gantier . Que de fleurs

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet article résulte
du refus opposé l ' année dernière par le Parlement tout entier
à une disposition portant sur le même sujet et figurant dans un
projet de loi de finances rectificative . Nous l ' avions refusé.
estimant inacceptable le t r ansfert de charges fiscales en direc-
tion des ménages auquel il aboutissait.

Cette année, il n'y a plus de pénalisation des ménages, mais
simplement une autre répartition . au sein inéme de la catégo-
r ie des entreprises, en faveur des grands établissements consom-
mateurs d ' électr icité pour lesquels les puissances souscrites
sont les plus importantes et au dét r iment, léger d ' ailleurs, des
établissements moyens et petits.

Globalement, la ressource des collectivités locales est sauve-
gardée, niais il n'est pas exclu q .ie la modification de l ' as-
siette de la taxe pour les établissements de services et d ' in-
dustrie puisse aboutir, clans certains cas, à une très légère
diminution des ressources des collectivités locales . Toutefois . cette
diminution doit étre appreciie au regard de deux considéra-
Dons.

Premièrement, la simplification de l ' assiette entraînera des
d .minutitins de coûts de functinn .tenu'nt, puisqu'il ne sera plus
désormais nécessaire. comme dans l'ancien système . de recons-
tituer fictivement l ' assiette de la taxe applicable aux consont-
uialcur:, livrés en haute et moyenne tension.

Deuxièmement, les diminutions qui viennent d ' étre mention-
nées sunt tr ès relatives . puisque l ' augmentation (le la consom-
mation d'électricité garantit aux collectivités locales une aug-
mentation du rendement de la taxe elle-mime . Plutôt que de
diminution, il faut donc parler de moindre progression.

Par cet exposé . j'ai défendu par anticipation les amendements
n" 8 et 9 qui tendent à calquer le texte de loi sur les c•ondi-
lions concrètes d 'abonnement au tarif du cont rat jaune a
proposé par E . D . F.

M. le président . La parole est à M . Anciant.

M. Jean Anciant . Electricitu de France proposera au début
de 1985 aux abonnés dont la puissance souscrite est comprise
entre 36 KVA et 250 KVA le tarif dit tarif j aune s, lequel
devrait favoriser l ' utilisation de l ' électricité dans !es P . M . E.

On considérera à ce moment-là que les livraisons d ' électricité
sont réputées êtr e de basse tension ; d'où la nécessité, pour ne
pas les imposer à 80 p . 100 comme les consommateurs ordinaires,
de prévoir cette évaluation forfaitaire à 30 p . 100 de la fac-
turc n ' électricité . Il s'agit là d'une simplification mais aussi d'un
facteur d ' équité entre tous les usagers.

Il n'en demeure pas moins que le régime applicable aux gran-
des unités ayant souscrit une puissance supérieure à 250 KVA,
pose le problème de la garantie de recettes de certaines collec-
tivités locales . Ayant le souci de les défendre, .j ' ai déposé un
amendement qui tend à nuai'stenii', pou r !es unités ayant souscrit
une puissance supérieure à 250 KVA, l'ancien système de taxa-
tion de la partie de la consommation d'électricité correspondant
aux usages domestiques -- c'est-à-dire le chauffage et 1 ' ec•lai-
rage — sur la base d ' un accord entre la collectivité locale,
E . D . F . et la grande unité concernée
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M. le président. M. Pierre!, rapporteur générai, a présenté
un amendement, n 8 . ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 233-2 du code des communes, après le mot : inférieure
insérer les mots

	

ou égale
Cet amendement a déjà été défendu par M . le rapporteur

général.
Quel est l'avis du Gouvernement :'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Ett . iA' Gouvernement eat
d 'accord sur les amendements n . ' 8 et 9.

M. le président . .le mets aux voix l ' amendement n' 8.
(L'amendement est adopte .)

M. le président . M . Pierret, rapporteur général, a présenté un
amendement, n" 9, ainsi rédigé. :

A la fin du dernier alinéa du texte proposé pour l ' arti-
cle L. 233-2 du code des connnunes, substituer aux mots:

de 36 KVA à 250 KVA

	

les mots : supérieure à 36 KVA
et inférieure ou égale a 250 KVA

Cet antendentent de conséquence a déjà été soutenu et le
Gouverneraient a donné sun avis.

Je mets aux voix l ' amendement n" 9.

(L'aenemidemaent est adopté .)

M. le président . MM . Frelaut, Jans, \lercieca et les membres
du groupe connnuniste et apparenté ont présent' un amende-
nient, n` 17, ainsi rédigé :

a I . Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article 1 . . 233-2 du code des communes par les mots : et
sur 2 p . 100 du montant au dessus de 250 KVA s.

. I1. En conséquence . dans le même alinéa, supprimer le
mot :, et s.

La parole est à M . Frelaut.

M . Dominique Frelaut . .Je retire cet amendement, monsieur le
président.

M . le président . L ' amendement n' 17 est retiré.

M . Anciant et les membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n " 42 corrige, ainsi rédigé :

Après le premier alinéa du texte proposé pour l ' article
L 233-3 du code des communes, insérer l ' alinéa suivant

Les communes ou groupements de communes qui béné-
ficient à la date de promulgation de la loi n''

	

du
de la possibilité de dépasser le taux de

8 p . 100 conservent cette possibilité si elles peuvent justifier
de charges d ' électrification non couvertes par le taux maxi-
muni de la taxe mentionne,. ci-dessus.

La parole est à M. Anciant.

M . Jean Anciant . Cet amendement con erre la situation parti-
culière des communes qui appliquent un taux supérieur au
maximum de 8 p . 100 prévu par la loi.

Le texte du projet de loi imposerait de lamelle' . ce taux au
maximum autorisé. Or certaines communes . en particulier dans
les zones de montagne, ont appliqué un taux supérieur à
8 p . 100 en raison des charges spécifiques qu ' elles ont eu à
supporter dans l'exécution de leur programme d'électrification.

Notre amendement vise à leur permettre de continuer à
utiliser un taux supérieur à 8 p . 100 dans la mesure où elles
apporteront ! :, justification qu ' elles n ' ont pas totalement amorti
leurs charf,co d 'électrification.

M . le président . Quel est l ' avis de le commission

M. Christian Pierret, rapporteur pi n terai . La commission est
favorable à cet amendement, ainsi qu'à l'amendement n' 43.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétair e d'Etat . Si vous le pernudlez,
monsieur le président, je vais m 'exprimer sur les deux i man-
dements n" 42 et 43.

M. le président . Je vous en prie . monsieur le secrétaire él'Etst.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' I'.Inf . L 'amendement El 42
soulève un problème réel . Je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée.

J'aurais aimé en faire autant pour l ' amendement n ' ' 43, niais
ne le peux pas et j ' en demande le rejet . Ji nt ' e\ iliqui.

Nous sommes devant un problème tris difficile où lus cont r a-
dictions ne manquent pas . Le Gouvernement --- cela a été dit
aussi bien par le ministre de l ' industrie que par le minist re
dies tin :uu, --- souhaite favoriser la pénét ration de l'énergie

électr ique dan, c, . pays et a mi ., en place une tari fication et
une fiscalité, la preutiere s ' appuyant parfois sur la seconde, qui
vont dans ce oins . L 'existence de taxes sur l ' électricité est un
peu contradictoire avec cette volonté politique, mais la taxation
procure aux co)leetivites locales des ressources impo r tantes.

Chacun comprendra que les deux points de vue soient diffi-
ciles à rapprocher . Nous n ' avons qu ' une manière de nous tirer
de cette affaire, c ' est le pragmatisme L ' amendement tin 42
corrigé participe de cette philosophie . il n ' en est pas de mime
de l ' amendement n' 43, même si je ne suis pas insensible aux
arguments développés par M . Anciant.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 42 corrigé.
(L 'amendement c .:t adopté.)

M. le président . M . Anciant et les membres du groupe socia-

liste ont présenté un amendement, n" 43, ainsi rédigé :
Après le texte proposé pour l'article L .233-3 du code

des assurances, insérer l'article suivant :
s Art . L . 233-4 . -- Par dérogation aux dispositions des

articles L . 233-1 . 1 . . 233-2 et L . 233-3 ci-dessus, dans les com-
munes et les departements où des conventions ont été
passées, avant le 5 décembre 1984, avec des entreprises
fournies en courant à moyenne ou haute tension, ces conven-
tions restent en vigueur dès lors que la fournitur e de cou-
rant est faite sur une puissance souscrite supérieure à
250 KVA.

( ' et amendement a déjà été soutenu et la cuntntis,ion rl le
Gouvernement ont donné leur avis.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je 'nets aux voix l'article 22 . modifié par les amendements
adoptés

(L ' article 22 . ainsi modifie, est adopté .)

Article 23.

M . le président . s Arl . '23 . — A compter du 1"' janvier 1985,
les disp r isitions des articles L . 233-1 à L . 233-3 du code des
communes telles qu'elles résultent de la présente loi, sont appli-
cables à la taxe départementale sur l ' électricité.

c Lc taux de celte taxe ne petit dépasser 4 p . 100

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 23.

(i . ' ar ticle 23 est nrlopté .)

Article 24.

M . le président. .Art . 24 . — Les dispositions de l ' article 20
de la lui de finances rectificatives pour 1983 sont reconduites
jusqu'au 31 décembre 1985.

A compter du 26 novembre 1984, ces dispositions doivent
s'entendre comme faisant obstacle à la création ou à la majora-
tion de telles taxes . „

M . Pierre', rapporteur gi'néral, a présenté un arnendentcnt,
n” 10, ainsi rédigé :

Supprimer l'article 24 .s

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur' général . L 'année dernière,
la vonunission avait accepté uni gel des taux des taxes commu-
nales et déparlementales sur l'électricité pour l ' année 1984.

Sa décision avait été motivée par le fait qu ' elle voulait pré-
server contr e elles-mentes les collectivités locales qui auraient
pu avoir, sans ce gel, la tentation de s ' assurer contre les anisé-
quences éventuelles d'une réforme et d ' augmenter de manière
tnconsidcrce leurs taux

Ce motif n'est plus valable celle année, puisque la reforme
,appliquera dé; l ' entre, en vigueur du projet de lui de itntue :;
'i— tilicative pour 1984 Le Gouvernement a dune probablement
le souci . en prolnngi :utt le gel dis taux . d ' cmpéclier que suit
cont rariée par une cv,rlu)ion fiscale divin-sente sa poliditue qui
consiste cm augnu'nter moins vite qt,e la guise genér,.le de, prix
les tarifs de l 'r'leetricilc . Celle pulitiynr vient d'ailleurs d'élre
confirmée par le conseil des iuinistres qui s est tenu ce matin.

Il parait cependant prefi'rable à la c ,omission de garder aux
collectivité ; locales leur pleine responsabilité clans le cadre de
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la décentr,'lisation . Elle propose donc la suppression de cet
article afin de permettre aux collectivités de modifier leurs
taux lorsqu'elles le souhaitent.

M . le président . Quel est l ' avis du Gu vernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement
n ' est ésidemment pas favorable à la suppression de l ' article 24.

Nous devons aussi veiller, monsieur le rapporteur général, à
cc que les décisions prises ce matin en conseil des ministres
trouvent une application concrète . Vous me (lites que les com-
munes les respecteront . Mais vous conn ::isses le vieil adage :
e Un tiens vaut mieux que deux tu l ' aur as . »

M . le président . La parole est à M . Anciant.

M. Jean Anciant . L ' article 24 pose, quoi qu ' un en dise, un
problème . Néa .unoins, le groupe socialiste se prononce contre
l'amendement de suppression . Ii votera l'amendement n" 44,
lequel tend à permettre aux communes qui ne l 'ont pas encore
fait d'instituer la taxe sur l'électricité, mais avec un plafonne-
ment pour tenir compte des préoccupations du Gouvernement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 10.

(Après rune épreuve a main levée déclarée douteuse . l'Assem-
blée est consultée pur assis et levé .)

M . le président . L ' amendement n 'est pas adopté.
M . Anciant et les membres du groupe socialiste ont présenté

un amendement, n" 44, ainsi rédigé :
Substituer au deuxième alinéa de l'article 24 les disposi-

tions suivantes:
A compter du 26 novembre 1984, les communes e t

départements n ' ayant pas instauré de taxe sur l'électricité
sont autorisés à le faire dans la lir te du taux moyen en
vigueur.

Pou : le . : départements, le taux maximum autorisé sera
égal a la moyenne des taux en vigueur sur l'ensemble du
territoire.

Pour les communes, le taux maximum autorisé sera égal
a la moyenne des taux en vigueur dans le département.

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-amendements,
n 48 et 47.

Le sous-amendement n' 48, présenté par M Pierret, et dont
la commission accepte la discussion, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'amende-
ment n" 44:

I .es communes et départements qui, le 26 novembre
1984, n ' ont pas instaur é . . . ° de reste sans changement).

Le sous-amendement n' 47, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé:

" Dans le dernier alinéa de l ' amendement n' 44, substi-
tuer aux mots : . le département ., les mots : s la région .

L ' amendement n' 44 a déja été défendu, monsieur Anciant ?

M. Jean Anciant, Oui . monsieur le président.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général, pour
soutenir le sous-amendement n" 48 et donner l'avis de la commis-
sion sur l ' amendement n" 44.

M . Christian Pierret, rapporteur genoral . L'amendement n " 44
peut être qualifié de transactionnel après l ' échec en rase campa-
gne de l'amendement précédent . (Sourires .) I .a commission ne
l'a pas examiné, niais le fait que j'aie déposé un sous-amende-
ment rédactionnel montre que je n ;'y rallie bien volontiers.

En effet . l'amendement aboutit, d'une part, à geler les taux
des taxes existantes, d 'autre part — et cela me parait positif --
à permettre leur création là où elles n'existent pas tout en limi-
tant leur taux pour 1985 Cela donne, si je puis m'exprimer
ainsi . une cote mal taillée acceptable . (Sourires .)

M. le président. l .a parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour
soutenir le sous-amendement n" 47 et donner l'avis du Gouver-
nement sur l'amendement n" 44 et le sous-amendement n" 48.

M. Henri Emmanuelli, seuretarre d'Etat . Je n'ai rien contre le
sous-amendement n" 48 qui précise les choses, et si le sous-
amendement n" 47 est adopté, je m'en remettrai à la sagesse
de l'Assemblée sur l'amendement n' 44 ainsi modifié.

M. le président . Je mets aux voix le sous amendement n" 48.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 47.
(Le sous-amendement est adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n 44, modifié

par les sous-amendements adoptés.

(L ' amendement, ainsi nuodi,ti é . est adopte .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
.Je mets aux voix l ' article 24, modifié par l ' amendement n " 44.
(L ' article 24. ainsi modifié, est adopte .)

Article 25.

M . le président . • Art . 25. — 1 . — Le 7" de l ' article 1. . 233-21
du code des communes est ainsi rédigé

7" La taxe afférente aux véhicules publicitaires visés au
deuxième alinéa de l'article L . 233-15 est perçue aux mêmes
taux que la taxe différentielle sur les véhicules à moteur de
même puissance fiscale mis en service depuis une date qui
n'excède pas cinq ans prévue à l'article 1007 du code général
des impôts . Le taux de la taxe est doublé dans les communes
dont la population dépasse 100 000 habitants : les conseils
municipaux de ces communes peuvent décider le triplement ou
le quadruplement du montant résultant de ce doublement.

s II . — Il est ajouté, au début du troisième alinéa de l'ar-
ticle L . 233 .23 du code des communes, la phrase suivante :
La taxe est exigible à 1a même date et pour la même durée

que la taxe différentielle sur les véhicules à moteur visée à
l ' article 1007 du code général des impôts.

M . Pierret . rapporteur général . a présenté un amendement,
n" 11, ainsi rédigé :

s Supprimer l ' article 25.
La parole cet à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . La commission
demande la suppression pure et simple de l ' article 25.

Je ne vais pas ici infliger à nos collègues les raisons qui
nous poussent à refuser une nomve"le disposition extrêmement
complexe qui s'ajoute un arsenal de taxes sur les activités publi-
citaires, lequel arsenal brille par sa complexité et- probablement.
par son inefficacité . Nous ne pensons pas qu ' il soit nécessaire
d ' infliger une sorte de sanction aux actiiités publicitaires . ..

M . Dominique Frelaut . Roulantes . donc consommatrices
d'énergie!

M. Christian Pierret, rapporteur géuéral . . . . supportées par
des camions . aussi lucratives qu'elles puissent paraître.

Nous préférons que l ' on s ' aLetienr » de faire valoir aux com-
munes q u ' elles pourr aient trouver dans la taxe en question
une source de rentrées fiscales importantes, alors qu ' il s ' agit
d ' une activité plutôt utile qui n ' est pas à condamner par des taux
de taxe aussi prohibitifs.

M. Dominique Frelaut . Cela crée des embouteillages

M . le président . Quel est lavis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etet . Il s ' en remet à la
sagesse de l ' Assemblée

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 11.
(L'amrndenicnt est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 25 est supprimé.

Article 26.

M . le président. Art . 26 . -- L ' article 83 de la lui n" 82-652
du 29 juillet 1982 sur les communications audiovisuelles est
complété par les dispositions suivantes:

Le cahier des charges prévoit une cotisation forfaitaire
annuelle destinée à couvrir les frais de contrôle du respect
de sen dispositions par l'Etat

Cette cotisation est due par chacun des services de commu-
nication audiovisuelle visés au présent titre à l'exception des
services qui relèvent de l'article 77 et des services de vidéo-
graphie diffusée relevant de l'article 78.

. Son montant est fixé dans la limite des plafonds suivants :
t 1" Services relevant de l'article 79 : 1\5 million (le francs.
t 2" Services relevant de l'article 81 : 1 500 francs.
. 3" Autres services autorisés : 100 000 francs .
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s Le recouvrement de la cotisation est effectué selon les
mêmes procédures et sous les mêmes garanties et sûretés que
les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission a
adopté l'article 26 sans modification.

Sa décision ne doit pourtant pas être interprétée comme la
marque d'une adhésion enthousiaste à la mesure proposée dont
'nous avons tous perçu ;es inconvénients voire, sous certains
aspects, le caractère choquant.

Cet article consiste à étendre à trois catégories des services
privés de communication audiovisuelle les dispositions actuelle-
ment applicables au financement par les sociétés nationales de
radio-télévision des activités du service d'observation des pro-
grammes chargé de contrôler le respect par ces sociétés natio-
nales des obligations incluses dans leur cahier des charges.

Les trois services privés de communication audiovisuelle sont,
d'une part, les sociétés de télévision par voie hertzienne conces-
sionnaires de service public au sens de l'article 79 de la loi du

129 juillet 1982, notamment Canal Plus, d ' autre part, les radios
locales privées . enfin ies réseaux càblés.

Le dernier alinéa de l'article 26 précise que la cotisation qui
serait acquittée par ces organismes privés n 'est ni un impôt, ni
un produit du domaine . Elle est rattachée par voie de fonds de
concours au budget général . Plus précisément, il est vraisem-
blable qu'elle sera rattachée au chapitre du budget des services
généraux du Premier ministre qui reçoivent déjà, selon la même
procédure, les versements effectués par les sociétés de radio-

I télévision : Radio-France, T . F . 1, Antenne 2 et F. R . 3.

Or, nous le savons, s'il y a recours à la procédure de fonds
de concours, il doit y avoir nécessairement adéquation, au moins
approchée, entre la natu re et l'importance des charges financées,
constitutives d'un service rendu, d'une part, et le montant de la
contribution acquittée, d'autre part.

ii ne me semble pas que cette adéquation soit réalisée par
'l ' article 2d . En effet, si l'on consulte les cahiers dies charges
des sociétés nationales de programme depuis 1975, on constate
qu'il contient des dispositions extrén'ement diverses et très détail-
lées dont le contrôle effectif nécessite un suivi continu des pro-
!grammes par les agents du service ad hoc.

La cotisation versée par les sociétés nationales de programmes
à ce titre donne lieu, pour ce qui concerne le seul service d'ob-
servat ion des programmes, à rattachement de fonds de concours
en 1984 pour un montant total d ' un peu plus de 8 milliors de
francs.

Si l'on consulte maintenant le cahier des charges de la société
Canal Plus en date du 6 décembre 1983, on constate immédiate-
ment qu'il impose à cette société des sujétions nettement moins
lourdes et dont le contrôle ne nécessite pas, à l'évidence, un
suivi aussi continu que pour les sociétés nationales de pro-
grammes . Or, on réclamerait à Canal Plus 1,5 million de francs.

Je serais tenté de dire que l'on cherche à prendre l'argent
là où il se trouve car il ne semble pas que le rapport entre les
Itàches concrètes du service d'observation des programmes, res-
pectivement pour les sociétés de p rogrammes et pour Canal
Plus, soit le nième que le rapport entre les contributions qui sont
exigées de chacune de ces societés.

Cette réalité est encore plus évidente lorsqu'on rapproche la
cotisation exigée des radios locales privées, — 1 500 francs —
et la cotisation de Canal Plus , mille fois supérieure.

Les radios locales privées sont également soumises à des obli-
gations contenues dans le cahier des charges . Elles ne sont ni
plus ni moins complexes que celles de Canal Plus, mais, par
surcroit, si l'un souhaite contrôler effectivement l'application de
la loi par les radios locales privées, il faut vérifier, par exemple,
que les partages des fréquences entre diverses radios sont effec-
tivement respectés, et vérifier aussi l'application des dispositions
sur la publicité . Je ne m'étends pas sur les difficultés que
représentent ces deux types de contrôle, notamment le premier,
et sur les dangers de l'absence de contrôle.

Va-t-on, pour autant, exiger de chaque radio locale 1,5 million
de francs ? Evidemment non et, d'ailleurs, ce ne serait ni possi-
ble, ni souhaitable, nous sommes d'accord sur ce point, monsieur
le secrétaire d'Etat . C'est pourquoi, à titre personne ;, mais avec
fermeté, je me tomne vers le Gouvernement pour lui demander
de revenir à une vision plus sage et de réaliser ce retour à la
sagesse qui devrait, à mon sens, se traduire par une diminution
notable de la cotisation exigée des sociétés ae télévision par
voie hertzienne.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier .
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M. Gilbert Gantier. Je pourrais être tenté de laisser la majo-
rite de cette assemblée régler ses comptes avec la société Canal
Plus, et plus particulièrement avec te président-directeur géné-
ral de l 'Agence llavas, première personnalité intéressée . (Mur-
mures sur les bancs des socialistes .)

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Oh!

M. Gilbert Gantier .- Je ne serai pas très long, puisque aussi
bien M . le rapporteur général a dit l'essentiel de ce qu'il
convenait de dire.

Je trouve étrange que le Gouvernement souhaite étend . à
des organismes dont personne ne conteste le caractère de
droit privé des obligations de service public, en application
de la loi du 29 juillet 1982 . Cette extension m'a rajeuni quelque
peu et m'a ramené au beau temps de la discussion de la loi
Fillioud sur la communication audiovisuelle et aux constructions
idéologiques et jur idiques par les' uelles la m .jorité tentait
d'étayer constitutionnellement l'existence d'un service public
organique de la radiodiffusion-télévision.

Pour ma part, je serais heu reux de savoir si un système ana-
logue à celui du service d'observation des programmes, c'est-
à-dire le contrôle en continu de l'activité du concessionnaire
ou du titulaire d'une simple autorisation d'exploiter un service
de communication audiovisuelle, existe dans d'autres secteurs
d'activité ou s'il est appliqué à la technique de la concession.
A quels frais correspond la somme de 1 500 francs demandée aux
radios locales ? Le principe de cette cotisation me parait en
l'état peu conforme avec un régime de liberté, dont je rap-
pelle qu'il est proclamé solennellement par l'article 1 – de la
loi du 29 juillet 1982.

Quant à la di"ersité des tarifs, le rapporteur général a dit
ce qu'il convenait d'en penser . J'ai lu dans les journaux, ces
jours-ci, que M. Jacques Chirac, maire de Paris, envisageait
l'implantation de trois réseaux de télévision par voie hertzienne.
En application du présent article, s'il était voté, il devrait payer
1,5 million de francs pour chacun d'eux . Mais si, par hasard,
ils cédaient la place à des réseaux câblés, comme il en est question,
la cotisation ne serait plus que de 100000 francs . Tous ces élé-
ments démontrent, s'il en était besoin, le caractère absurde de
cet article.

J'ai tout de même appris, à la lecture du rapport écrit, que
l'ensemble devrait rapporter entre 2 et 3 millions de francs.
Est-ce, monsieur le secrétaire d'Etat, une petite recette de
poche . ..

M. Henri Emmanuelli, secretaire d'Etat . Mais non

M. Gilbert Gantier . . . .ou bien une anomalie constitutionnelle ?

M. le rapporteur gcné .al a indiqué ce qu'il convenait de pen-
ser, du point de vue de la technique financière, de ce fonds
de concours étrange . Pour ma part, j'ai des doutes sur la confor-
mité à la Constitution du mécanisme de l'article 26 et, s'il
était voté, mon groupe envisagerait bien entendu de saisir le
Conseil constitutionnel.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je ne peux pas accep-
ter, monsieur Gantier, que vous veniez nous parler de liberté
à propos des radios locales . Nous nous souvenons très bien de
la manière dont vous traitiez les radios libres . Nous sommes
nombreux ici à avoir été convoqués devant (les juges pour avoir
participé à des émissions.

Alors, de grâce ! Ne venez pas maintenant vous ériger er.
défenseur de cette liberté-là . Ce n'est pas vous qui l'avez conquise,
et croyez bien que nous veillerons et continuerons de veiller à
ce que vous ne lui fassiez pas subir le sort que vous lui infligiez
lorsque vous aviez la possibilité de décider.

Votre argumentation, grosso modo, se réduit à cette simple
question : pourquoi cette cotisation ? Je m'effor cerai de répon-
dre en évitant la technique juridique, budgétaire ou organique.

Il faut veiller, en particulier, à ce que les cahiers des charges
des radios locales soient respectés, car leur non-respect — des
exemples ont été donnés récemment — peut provoquer le désor-
dre sur la bande F . M . Or ce désordre, on l'a vu, peut avoir des
conséquences redoutables.

Le contrôle des services techniques est donc parfaitement
justifié, et je ne vois pas pourquoi les radios locales ne paie-
raient pas les charges afférentes . Je suis surpris que ceux qui
reprochent à longueur d'adnée à l'Etat de se préoccuper de tout
et de transférer sur le dos des contribuables des charges qu'ils
ne devraient pas supporter s'étonnent, lorsque l'on crée des
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services de contrôle, que ceux qui sent contrôlés en supportent
la charge . Le même problème. ou à peu pré:, S 'est posé pour la
C . O . B . Il a été r"sulu dans le mème esprit . Je ne pense pas
qu ' il y ait là quoi que ce soit de scandaleux.

Monsieur le rapporteur général, vous vous étonniez de ce
que les sociétés relevant de l 'article 79 de la loi de 1982, pour
ne pas les nommer, se voient demander une contribution plus
forte que celles qui relèvent de l'article 81, toujours pour ne
nommer personne . Vous conviendrez que le contrôle du cahier
des charges d ' une (Maine de tcli'vision nationale et lucrative
est autrement plus difficile à réaliser que celui d'une radio privée
locale émettant dans un petit rayon . A vrai dire, je ne pense
pas que dans le budget total de l'organisme en question In somme
en jeu soit considérable.

•J 'affirme, par ailleurs, qu ' il ne s ' agit pas de règlement de
comptes, monsieur Gantier . Je suis personnellement un specta-
beur de Canal Plus . ..

M . Gilbert Gantier . Moi pas . Je n ' ai pas les moyens !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . . . . et le m ' initie à tout
te qu ' apporte cette nouvelle chitine . Ainsi, j 'ai appris hier soir
ce qu ' était un touc•h domo au football améric .in . ()n s'instruit
à tout âge, n 'est-ce pas"

Bref, la mesure que nous proposons est raisonnable, et je
demande à l'Assemblée nationale d'adopter sans excès d'états
d ' ànre l ' article 26 qui n ' introduit pas de hou]''.er ;ements consi-
dérables.

M . Gérard Bapt . Nous aimerions bien nous aussi pouvoir
regarder Canal l'lus

M . Henri Emmanuelli, secrrtui'e d'État Si M . le président de
l ' Assemblee nationale n'a pas encore hotu" la r e pre-entation
parlementaire des possibilité: d 'accès Canal Plis . je pense
qu ' il voudra bien tran .sme'tre au bu reau les deeelco ta de :11 le
député de Toulon,'

	

(Sourires .)

M . Gérard Bapt . (ln ne peut pas 'soir (anal Plus .d on est ici !

M . le président . On peut toujours poser la ques) tin au bureau . ..
Quant au touch clown . je m ' interloge . (Sourires .)

Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 2(1,
(L ' article 26 es t arloptr .)

Article 27.

M . le président .

	

Art . 27 . -- A l ' article 58 de la loi de finances
poui 1984 n' 83- 1 1 79 du

	

ri .cembre 1983, remplacer au pre-
mier paragraphe les mots : j .isc u 'eu 30 juin 1984 par les mots :

jusqu'au 31 décembre

	

et ale . '

	

la fin du paragraphe :
a modifiés pat' la délibération n" bal du 25 j .!n_icr 1984 .

s Au second paragraphe, remplacer les mats : s protocole à
intervenir %. par les mots : -' protocole intervenu le 20 juin '984

Per onne ne demande la parole?.
Je mets aux voix l'article 27.

(l . 'at'tir•le 27 v .si adepte .)

Après l 'article 27.

M .

	

le président . M . Ilory et les membres du groupe socialiste
ont présenté un ammendement, n' - 45 . ainsi rédigé:

s Après l ' article 27 . insérer l ' article suivant:

Sont approuvées les délibérations du conseil général
de la collectivité territoriale de Mayotte n" 330 CGD du
23 juillet 1982, CGD du 22 m illet 1983 et 435 CGD du
29 novembre 19b3 . dans L n r'sure où elles créent deux
impôts nouveaux : l ' impôt sur le revenu et l ' impôt sur les
sociétés, à l ' exception des dispositions reprises à l ' arti-
cle L. 114 du livre des procédures fiscales du code des
impôts de Mayotte.

Ces dispositions sont applicables à tit r e pe dallent et
avec effet rétroact ., aux revenus perçus et aux bénéfice;
réalisés en 1983.

La parole est à M . Anciant, pour sou t enir cet amendement.

M . Jean Anciant J ' aurais préféré que notre collègue ltery
puisse défendre lui-même son amendement.

Il noms a indiqué qu ' il y avait un problème réel, dit au
fait, si j ' ai bien compris, que l ' ordonnance du 1" avril 1981
sur 12 régime fiscal et douanier de Mayotte a autorisé le conseil
gét ' al à modifier la fiscalité applicable à Pile sur proposition
da préfet .
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Cette famille semble toutefois supposer que, dune le cas
d ' impôt, nouveaux . lus délibérations du conseil général soient
approuvées par la loi de finances . II faudrait donc régulariser
la situation décmtlant des délibérations prises à ce sujet par
le conseil général en 1982 et I98 :i.

D'où l ' amendement de M . tlnry, qui essaie de combler un
certain vide.

M. le président . Quel est l ' avis de la comumis i .,n ?

M. Christian Pierret, rapporteur yém i rai . A la demande
générale, monsieur le président, je vais abré ger mon long
propos prévu sur l ' excellent amendement de M . 1-tory.

M . Parfait Jans . Donnnage, car votre propos est toujours
intéressant!

M . Christian Pierret, rapp rrteur général . J ' approuve totale-
ment l'orientation de l'amendement, nuis, malheureusement,
il pose des problèmes juridiques que j ' ai évoqués en c•omnnis-
sion dos finances et sur lesquels je ne vais revenir que succine-
tenrent.

Je dois d ' abord regretter que le texte soit un peu oral rédigé,
car il faut se souvenir, pour bien comprendre la situation,
que Moyette n 'a ni le statut d ' un département d ' outre-mer
ni celui d ' un territoire d 'outre-nier.

Si Mayotte était un territoire d ' outre-mer . les délibérations
de son ,xec•ulif n ' auraient pas besoin, sauf exception . d ' appro-
bation parlementaire . Et lorsqu 'elles en auraient besoin — et
ce point est important — il faudrait à tout le moins que le
Parlement ait reçu préalablement transmission officielle des
textes dent on lui demande de sanctionner le co :'tenu . Retenons
se point.

A partir du moment où l ' ordonnance du l'' avril 1981 rec•on-
nait au conseil général de ;Mayotte un pouvoir de législation
sous condition suspensive de l ' approbation parlementaire, il
apparaît que sa situation juridique, sur ce point, se rapproche
de celle d ' ut : territoire d'outre-mer . sans être un territoire
d ' out r e-mer.

Or l'amendement n'est pas accompagné des textes qui seraient
nécessnrires pour que l ' Assenibtée nationale puisse se prononcer
sir. son contenu, et notamment - coma, ' vous le remarquiez
vous nnivue en aparlr, monsieu r le présider' 'e la commission —
du code général des impôts mahorais nuis a jour . (Sora•ires .)

Je note que, clans l ' exposé des motifs . on parla vie validation s.
Il semble que le ternie soit i mpropre car la validation d 'un acte
réglementaire par le Parlement — dent on sait que le Conseil
constitutionnel a exactement défini les contours . et qui n'est
pas illimitée — peut être rendue nécessaire par un vice de
forme nu de procédure qui ne remet pas en cause la compétente
au fond de l ' auteur de l ' acte -- le défaut de consultation préa-
lable . la mauvaise composition de l ' organe collégial par exemple.
Dans le cas de Mayotte . on ne se trouve Pas dans cette hypo-
tiiese . L'art(' du conseil général de Mayotte, la délibération
fi-cale . est totalement dépourvu d'effet juridique . en ce qu'il
crée un impôt nouveau, avant l'intervention du Parlement,
parce que le conseil g énéral de Mayotte n ' est pas compétent
poiir créer . tic sa seule initiative . un impôt nouveau, mais qu 'il
a besoin de la sanction de la loi.

C ' est pour quoi il parait difficile en l'état d ' accepter cet amen-
dement.

Toutefois . je comprends la position de M. Ibn'y et je m' en
re'me'tt rai à la sagesse de l'Assenubiée à partir du 'Bornent où
l'on estime que l'on peut adopter un texte de celte nature . M . le
secrétaire d ' Etat ça nous éclairer sur ce point

J'ajoute que, dans l'amendement, il est fait une allusion
expresse à une disposition du livre des procédures fiscales du
code général des impôts mahorais . dont nous ne connaissons
ni l ' alpha . ni l ' oméga.

J 'en profite, nues chers collègues, pour remercier avec une
particulière chaleu r l'administrateur de la commission des
finances qui a bien voulu me préparer une argumentation juri-
dique aussi fine et aussi experte sur un sujet très difficile . Je
crois cpt ' il mérite nos applaudissements . (Applaudissements .)

M . le président . Le président regrette de ne pas pouvoir
applaudir.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement 7

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . t, comprends parfai-
tement les raisons qui ont conduit M . Ilory uéputé de Mayotte,
à dé p oser cet amendement.

Ce dernier répond, en effet, aux conditions posées par
l'article 2 de l'ordonnance du 1' ' avril 1981 .
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Quant au code des impôts mahorais, numsieur le rapporteur
général, le voici et je vous le remets.

M. Christian Pierret, rapporteur pérrr'ral . Je vous en remercie.

M. Henri Emmanuelli, scerrruire d 'End . Pour l ' anle'ndcmcnt,
je ne peux l ' accepter en l ' étal . compte tenu des remarques de
bon sens que vient de faire M . le rapporteur général et qui
correspondent a une analyse très fine des rapports juridiques
existant entre cet ame- lt'ment et l'ordonnance du l" avril 1981.
et je m'en remettrai . moi aussi, u la sapesse de l ' Assemblée.

Cela étant . les risques ne me paraissent pas considérables . En
tout cas, les intention • de cet amendement sont con venables et
chacun le rccmmnai!ra certainement.

Quant à cuis éclairer . Intimides! . le rapporteur général, com-
ment le ferais-je? Vos remarques étaient emprr lutes de bon
sens . EI le bon sens de 11 le rapporteur général ne saurait
supporter d ' autres I umiéres yne les siennes.

M . le président . La parole est à M . 'l ' ranchaol

M . Georges Tranchant . Je souhaiterais poser luit' question L'ch-
nique.

Imaginons que l ' \ssenthléc vote cet amendement, qu ' un impôt
soit perçu dans cr territoire, dont la situation juridique, recon-
naissons Ic . n ' est pas claire . qu ' us cunlrihuable forme un rece.urs
et que, par la suite, le Conseil eonst(lutionnul annule notre déci-
sion nues aurons alors cric une situation inextricable a pro-
pos d ' un impôt qui est probablement justifié et qui semble
mp((rtant pou' ce territoire.

Ne serait-il pas plus sage d 'attendre un contpbnnent
(nation et . éventuellement, de préparer une nouvelle rédaction
de l ' amendement . de façon à éviter des difficultés d ' ordre juri-
dique a 1.nm-M1 s . qui placeraient ce territoire dans une situa-
:ion tout à fait embarrassante?

M . le président. La parole est à M. Anciant.

M . Jean Anciant. Devant la luminosité des explications de
M . u' rapporteur ge•neral et la lintpidhé des remarques de M . le
secrétaire d'Elal, je pense, en effet, qu ' il peut y avoir un vice
de procédure . qu ' il y a un réel problème, et je retire l ' amen-
dement en souhaitant que la question soit étudiée pour la
seconde

	

ire.

M . le président . Vous incarnez la sagesse de l ' Assemblée.
L ' amendement n" 45 est retiré.

Article 28.

M. le président . . \r; . 28 . -- Les créances de l'Etat consta-
tées au moyen d ' ordre, de recettes pris en charge par les comp-
lai .les directs du Trésor sont arrondies au franc inférieur . ,

Personne ne demande :a parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 28.

(L 'article 28 est adopté .)

Vote sur l 'ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Le groupe Union pour la démocratie fr-' .e-
çalse votera contre ce collectif, ee qui ne surprendra pers ne
puisque je l 'ai annoncé dés la discussion générale.

Je nue bornerai à présenter cieux observations.
J ' avais déposé vingt-trois ou vingt-quatre amendements . ils

n ' ont pratiquement pas été discutés . la rapporteur général . qui
les a repoussés d ' un bloc, a déclaré qu 'on en reparlerait lors
de la discussion rte' la loi de règlement.

Tous ces amendement, ('laient, en effet, destiné .; à assur er
le contrôle budgétaire, sans exception . Vous estimer, monsieu r
le rapporteur général, qu ' ils seront mieux à lem. place lors de
l'examen de la loi de règlement . C'est un point de vue, niais
je ferai observer que, voici quelques années, celle-ci était pra-
tiquement votée sans débat . On duit à vos efforts — et peut-
être aussi aux miens — qu ' il n ' en soit plus de même . C ' est
une étape importante clans le cont r ôle budgétaire d'une démo-
cratie.

J'avais également déposé un amendement tendant à faire éta-
blir un rapport.

Le rapporteur général a objecté que nous n ' avions pas le
temps de lire tant de rapports . 11 est bien évident que les
491 députés — qui ne sont pas tous présents ici cette nuit —
ne disposent pas du temps nécessaire. Mais il ne faut pas mécon-
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naitre que, lorsqu ' )n a besoin d ' un renseignement, il est utile,
dans un souci de contrôle budgétaire . de pouvoir le trouver.
Dans le cas que j'ai signale, le document nécessaire n'existe pas.

Sans prolonger notre discussion, je nie bornerai à souligner
qu'il ne faut pas, en démocratie, refuser au Parlement les moyens
d ' information dont il a besoin pour effectuer le contrôle budgé-
taire, mémo si ces documents ne sont pas destinés à être lus
par la totalité des membres du Parlement . Ils peuvent i'tre futiles,
ci parfois indispensables.

M . le président . La palois, est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant. Je me >sis longuement exprimé sur ce
collectif budgétaire et j ' ai indiqué clairement que le groupe
R . P . R . voterait contre.

La discussion n ' a pas permis l ' améliorer ce projet . Les cri-
tiques que j ' ai formulées a son sujet restent valables.

:Aussi, je le répète, te groupe di' rassemblement pour la Répu-
blique votera contre.

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je torts a . lx voix l'ensemble du projet de lui.

M . Georges Tranchant . Contre '.

M . Parfait Jans, I,e groupe cmmntuniste s'abstient!

(L 'ensemble da projet rie loi est adopté,)

-- 2 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . .l ' ai reçu de M . Gérard llouteer un rapport,
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale (le la République . sur
le projet de :oi s modifié par le Sénat en deuxE'ouc' lecture . relatif
à l ' exercice du droit de grève dans les services de la navigation
aérienne et aux retenues pour absence de service fait par les
personnels de l ' Etat, des collectivités locales et des serv ices
publics (n" '2378).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2478 et distribué.

.l ' ai reçu de M . .Jean-Francois Mory un rapport, fait au nom
de 'u connnission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l ' administration générale ('e' la République . sur le projet de
lui, adopté par le Sénat, modifiant la loi n" 67-522 du 3 juillet
1967 sur les assurances maritimes ul" 2384).

I .e rapport sera imprimé sous le numéro 2479 et distribué.

J ' ai reçu de M . Amédée Renault „r rapport, fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, (te la législation et de
l 'administration générale de la Répuhiique, sur le projet de loi
modifiant la loi n” 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux instal-
lations classées pour la protection de l'environne r.ent (n" 2408).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2480 et distribué.

J'ai reçu de M. Guy Malandain un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet de
loi relatif ' é la maitrise d 'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maitrise d ' rpuvre privée in" 2265).

Le rapport sera uuprimé sous le numéro 2481 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd ' hui, à quinze heures, première séance
publique:

Vote, sans débat, du projet de loi n " 2373 autorisant l ' appr,('
billion d ' un accord sous forme (l ' échange de lettres entre le
Gouvernement de la Re'publique française et le Gouverncutent
de- la République populaire hongroise relatif à l'exemption fis-
cale des instituts hongrois à Paris et français à Budapest ("ap-
port n " 2448 de M. Théo Vint-Massai, au nom de la commission
des affaires étrangères) ;

Discussion des conclusions du rapport n 2411 de la commission
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif au redressement
et à la liquidation judiciaire des entreprises (M . Gérard Guuzes,
rapporteur) ;

Discussion des conclusions du rapport n" 2475 de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi relatif aux adminis-
trateurs judiciaires, mandataires-liquidateurs et experts en diag-
nostic d'entreprise (M. Philippe Marchand, rapporteur) ;
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Di ;cussion, en Iroisüvne et flou'.'lle lecture . du projet de loi

	

sont ubligi'es de con,ertcr des lias :tueur, etrinieer, (loin e . nitrant
n ' 2378 relatif à l 'exercice du droit de grève dans les ser vices

	

d'alphahctisetion et l 'absence de formation de

	

suit incompatible,
de la navigation aérienne et aux retenues pour absence de

	

avec lotit recyclage . Il ,uuhaterait donc qu ' il lui indique ,ll ne lui
ser vice lait par les personnel ; de l ' Etttt, des collectivités locales

	

semble pas que le, chef, d'entreprise cunlrentes a Iubll,atten de
et des services publies (rapport n 2478 de M . Girard Elouteer

	

proc'cder a de, ltcencientent, i•('uounuquo, detruent 'In' atorise,
au tutu de la eonuntssion des lois consitutionnelles . de la legis-

	

a donner . ,'il, le dc .,irenl, une priorité• ;nt maintien de I 'elnptui de
Jatlon et de l'administration générale de la République) :

	

leur., salarie, de n :ttonulur lrautç .u,r.

Discu s sion, aptes dr'cleration d ' ur,ence, élu projet de loi n 2443
portant modification de certaines dispositions rc•laliv'es a le dota-
tion globale de f'tnctionnement et aux agglonteraljois nuuselies
(rapport n 2464 de 11 . Jacques Koch, au nom (le la cunuuissiun
des luis ,un ;tüulinnnelles . de la législation et d : l ' administration
genorale de la Republiquel.

.1 Vingt et une heures trente, deueii'nu' séance publique :

Suite de l 'ordre du jour do l a Itrentiere séance.

La stance est levée.

ILu sil ence e .ef M'é'té le Weill 6 tlrrrnibre 1984 . ci une heure
Cirty .l

Le Directeur (Ire set-mec dit courpte rendre sL'nnyrrtplegee
(le l'1 .(- t (cible(' nutio/utie',

i,etl ' ts .IF :.a .:.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

ne .

	

millets th

	

l ler tl 1.

747. — 6 dircentbre !t i lt-1 . - M . Jean .Loeis Masson attire l 'ai tenliun
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de t a formation proies-
sionnelle ,ut' le faut que le, emplo . ein', sunt, en thcor(e, tenu, de
re nihaucher Murs ,ahu r ie" longue criéeei -mil libore, de, obéi a-
tione du sri vure ntlhLiile . Toutefois. celle obligation est subordonné,
à l'eslslence de pusle, t puurtuu . 1?n lait, le, salarie, effectuant
leur ,rée ite tut outial n'ont doue droit qu ' a une 'titi te de reent-
bauche si leur pet'e n 'a pas etc pourtu entre-lent p,, ou , 'Il n 'a pas
cté ,opprimé', ce qui est matent le ces actuelleinent en rai s on de,
compre s sion, d 'effeclil, . Il en rc,ulle un di•,t'quilibre Heerlen' entre
le, jeune ., l'r :niçai, (en elicriuenl leur ,erttc me militaire et le, icone,
Immigre :, qui . eus, ne l ' effectuent pas et qui run,ervtvll leur emploi
pri•ft'rentiellemont eue Français . Il ,nuls eterant donc qu ' il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait plu, equiluble de cisesiderer cule les
salure, irançai' conservent un droit :ut ntairtften de heu contrat
de trav ail pendant le service national, ce qui leur donnerait une
egalile de situation par rapport sus immigrés en ca s de réduction
d ' elleclit, pendant la période de leu' service utilitaire.

]i ~n fil ui el er'trr'r4•

	

ft e~!rlr, l rt e' de' t ' ernpfur, ,

746. — e décembre 1984 . -- M . Jean-Louis Masson attire l ' ut lent ion
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le tait que l'e,olutioti rapide de, technologie, et des
etructure ., écunuutique, oblige de nombreuses entreprise, a adapter
lem', effectif, par le biais de licenciement, eullec'lif, . 11 en résulte
pour le, salarie, concertés de, problentes dardant plu, graves que
le marché du travail est par ailleu rs saturé . Or, il sanie qu'en
Pelat actuel de la leeisletion, les !'h' .fs d ' entreprise n'ont pas la
possibilité de donner la priorité', dan, le maintien de leur emploi,
à leurs employ'é's de natuntalile française . Cille ,ilnatiuu est regret-
table en re qui cone•erne les principes car les pur, dont sont origi-
naires certains Ir :lvailleurs elracger, ne se gèrent pan . de lets'
Colt', pour imposer de s cnn'rainle, p,n'l ieulitrenient

	

re-trietivee
atiS re„orli,s,ntt, fraoç :m qui t ,ivrnl

	

l'lk' est ( s eule'ntent regrel-
tal.le du point de vue du bon sen, car, bleu souvent, le, eMt'eprises

P n e,es : mrrirsterr urnnu•ub(vs_ l'aveu.

748. — 6 dc'cenibre 1984 . — M . Edouard Frédéric-Dupont rappelle
à M . le ministre délégué chargé des P .T .T . que, depuis s ingt ans, la
tille de Paris s'efforce d'obtenir du ministre de, P .T .T . un accord
pote' l'ul'li,atiun de drue terrain, contigu,, rue d ' t,trees, qui pour-
raient (aire ! 'objet d ' uce construction eentnunte abritant des loge-
ment, peur le personnel du utinietere et une creche de la ville de
Paris . hors de sa pri•cedenie réponse a l' :\„entbli•e naliunale le
6 niai 1983, il disait : . Il est (' v ident qu'il faut aller vite . .. U y a du
nouveau avec l'engagement de lancer, cette année 1983, l 'appel
d'offre, pote' la passation de, ntcu'ché, et le ; études d'ingénierie et
d ' architecture . .. de connaiu'e bienlit le nom de l'architecte . ; Depuis
le li oral 198 :3, il constate épie le \ die de Paris n'a aucune re'ponse aux
diffi'rentes lettres ecrite, au ministre des I''l' .'' l'eut' un let terrain
,ct,ceptihle d'abriter des toncliunn'ctre, des P . I' 1' et les enfants
du \'If .n'utudtssenient qui manquent de m'eches, le parlementaire
susvisé" demande au nunistre de, P T .T . combien de temps id
estime que ces derniers devront atteindre .
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